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CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE  
DES SERVICES DE SANTÉ AU TRAVAIL 

 INTERENTREPRISES(1)  
DU 20 JUILLET 1976

Entre les soussignés :

-    LE CENTRE D’INFORMATION DES SERVICES MÉDICAUX 
D’ENTRE PRISES ET lNTERENTREPRISES (CISME, devenu Présanse 
en janvier 2018),

d’une part,

- et les organisations syndicales suivantes :

● CONFÉDÉRATION GÉNÉRALE DES CADRES (CGC),

● FÉDÉRATION CGT-FO DES EMPLOYÉS ET CADRES,

● FÉDÉRATION NATIONALE DES SYNDICATS CHRÉTIENS  
DES SERVICES DE SANTÉ ET SERVICES SOCIAUX (CFTC),

● FÉDÉRATION NATIONALE DES SYNDICATS DES SERVICES  
DE SANTÉ ET SERVICES SOCIAUX (CFDT),

● FÉDÉRATION DES PERSONNELS ACTIFS ET RETRAITÉS DES 
SERVICES PUBLICS ET DE SANTÉ (CGT),

● SYNDICAT NATIONAL DES PROFESSIONNELS DE LA SANTÉ 
AU TRAVAIL (SNPST),

d’autre part,

Il a été décidé ce qui suit :

Préambule

La présente Convention collective est établie, dans le cadre 
des dispositions du livre II de la deuxième partie du Code du 
Travail, pour les personnels des Services de Santé au Travail 
Interentreprises (SSTI).

(1). La loi du 2 août 2021 pour renforcer la prévention en santé au travail 
a modifié l’appellation des Services de santé au travail interentre-
prises en Services de prévention et de santé au travail interentre-
prises (SPSTI).
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Les SSTI appliquent la présente convention collective qui 
définit, notamment, les conditions de travail, les garanties  
sociales, les principes de rémunération, ainsi que l’exercice du 
droit syndical et de la liberté d’opinion des salariés. 

Certaines catégories de personnels, compte tenu des dispo-
sitions issues du Code du travail et du Code de la Santé pu-
blique ou des principes déontologiques qui leur sont propres, 
font l’objet de dispositions spécifiques.

Les partenaires sociaux conviennent que les dispositions 
plus favorables des accords collectifs d’entreprise existants 
conclus dans les SSTI continuent de s’appliquer. 

Article 1er – Champ d’application

La présente convention collective règle, dans le cadre des 
dispositions concernées du Code du travail, les rapports entre 
les Services de santé au travail interentreprises et leur person-
nel salarié tel qu’il est défini à l’article 2 ci-dessous.

Elle s’applique nonobstant tous usages ou coutumes locaux 
et s’impose aux rapports nés des contrats individuels ou col-
lectifs, sauf si les clauses de ces contrats sont plus favorables 
aux salariés que celles de la Convention.

Le champ d’application territorial s’étend à l’ensemble de 
la France métropolitaine et des départements et territoires 
d’Outre-mer.

Sont visés par la Convention collective, les Services de santé 
au travail interentreprises (SSTI).

Article 2 – Personnel visé

La présente convention collective s’applique aux salariés des 
Services de santé au travail interentreprises, quels que soient 
leur contrat de travail et leur durée de travail. 

Article 3 – Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée indéter-
minée, sauf demande de révision ou dénonciation effectuée 
dans les conditions énoncées ci-après.

Article 4 – Conditions de révision

La présente Convention collective est révisable au gré des 
parties.
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Toute demande de révision par l’une ou l’autre des parties 
doit obligatoirement être motivée.

• Soit la partie demanderesse identifie le ou les articles fai-
sant l’objet de la révision. Elle devra alors être accompa-
gnée d’une proposition de rédaction nouvelle concer-
nant le ou les articles soumis à révision.

 Cette demande de révision devra être notifiée, par lettre 
recommandée avec avis de réception, à chacune des 
autres parties signataires de la convention.

 Au plus tard dans un délai de 3 mois à partir de la notifi-
cation de cette demande, les parties devront s’être ren-
contrées en vue de la rédaction d’un nouveau texte. A 
l’issue de cette rencontre, les parties bénéficieront de 6 
mois pour conclure un nouvel accord.

 A défaut, l’ancien texte restera en vigueur.

• Soit les partenaires sociaux décident de procéder à la 
révision par un accord de méthode qui précise l’objet de 
la négociation. L’accord vise le ou les articles ou titres à 
réviser, la méthode et le délai pour y parvenir, lequel ne 
peut être inférieur à 6 mois. La proposition d’accord de 
méthode devra être notifiée, par lettre recommandée 
avec avis de réception, par la partie la plus diligente, 
à chacune des autres parties signataires de la conven-
tion. La révision débute après la signature majoritaire de 
l’accord de méthode, qui devra être conclu au plus tard 
dans un délai de trois mois.

 A défaut de signature majoritaire à l’issue du délai prévu 
par l’accord de méthode, l’ancien texte restera en vi-
gueur. 

En tout état de cause, les dispositions révisées donneront lieu à 
des avenants qui auront les mêmes effets que la convention.

Article 4-1 – Dénonciation

La convention peut être à tout moment dénoncée, par l’une 
des parties signataires, en totalité ou en partie, par lettre re-
commandée adressée à chaque organisation signataire, en 
respectant un préavis de trois mois.

Dans le cas d’une dénonciation partielle ou totale, la pré-
sente Convention continuera à produire effet jusqu’à l’entrée 
en vigueur de nouvelles dispositions qui lui sont substituées ou, 
à défaut, pendant une durée d’un an à compter de l’expira-
tion du délai de préavis visé ci-dessus.
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Article 5 – Principe général de non-discrimination

Les Services de santé au travail interentreprises s’engagent 
à respecter le principe de non-discrimination conformément 
aux dispositions légales.

Les Services de santé au travail interentreprises s’engagent à 
ne pas prendre en considération le fait d’appartenir ou de 
ne pas appartenir à un syndicat pour arrêter leurs décisions 
en ce qui concerne l’embauchage, la conduite ou la réparti-
tion du travail, les mesures de discipline, de congédiement ou 
d’avancement.

La violation de ce principe est sanctionnée pénalement.

Article 5-1 – Droit syndical 

Les parties contractantes reconnaissent la liberté d’opinion, 
ainsi que le droit, aussi bien pour les personnels occupés que 
pour les Services de prévention et de santé au travail interen-
treprises qui les emploient, de s’associer pour la défense de 
leurs intérêts respectifs.

L’exercice du droit syndical est réglé par les textes législatifs et 
réglementaires en vigueur ainsi que par la présente conven-
tion collective. 

Article 5-1-2 - Délégués syndicaux 

Le délégué syndical est un membre du personnel désigné 
par un syndicat représentatif dans le SPSTI qui a créé une 
section syndicale (institution créée par un syndicat comp-
tant au moins 2 adhérents pour défendre les droits et inté-
rêts des salariés qu'elle représente). 

Le délégué syndical négocie des accords collectifs. Il repré-
sente son syndicat auprès de l'employeur pour lui formuler 
des propositions, des revendications ou des réclamations. 
Pour accomplir sa mission, le délégué syndical bénéficie 
de moyens. Les règles varient selon l’effectif du Service. Il 
peut cumuler différents mandats.

• Dans les SPSTI de moins de 50 salariés

Dans les conditions fixées par les dispositions légales et ré-
glementaires, dans un SPSTI de moins de 50 salariés, un syn-
dicat représentatif peut désigner un membre de la déléga-
tion du personnel au comité social et économique (CSE), 
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comme délégué syndical. Cette désignation est possible si 
le syndicat représentatif a créé une section syndicale.

Un seul délégué syndical peut être désigné parmi les 
membres titulaires de la délégation du personnel au CSE.

Dans les SPSTI de moins de 50 salariés, le crédit d'heures du 
délégué syndical est égal à 4 heures par mois.

La fonction de délégué syndical est compatible avec le 
mandat de membre de la délégation du personnel au CSE.

• Dans les SPSTI de 50 à 499 salariés

Dans les conditions fixées par les dispositions légales et ré-
glementaires, dans un SPSTI d'au moins 50 salariés, un seul 
délégué syndical peut être désigné par un syndicat repré-
sentatif.

Le délégué syndical dispose, en fonction de la taille du 
SPSTI, d'un certain nombre d'heures de délégation pour se 
consacrer à l'exercice de ses fonctions. Ce temps est consi-
déré comme du temps de travail.

Dans les SPSTI de 50 à 150 salariés, le crédit d'heures du 
délégué syndical est égal à 12 heures par mois.

Dans les SPSTI de 151 à 499 salariés, le crédit d'heures du 
délégué syndical est égal à 18 heures par mois.

La fonction de délégué syndical est compatible avec les 
mandats suivants :

 - Membre de la délégation du personnel au comité social et 
économique (CSE).

 - Représentant syndical au CSE.

 - Délégué syndical central.

Il est précisé que dans un SPSTI de moins de 300 salariés, le 
délégué syndical est automatiquement représentant syn-
dical au CSE. Le délégué syndical élu au CSE doit faire un 
choix, au sein de cette instance, entre un mandat d’élu 
CSE et de représentant syndical au CSE, ces deux mandats 
n’étant pas compatibles.

• Dans les SPSTI de 500 à 1999 salariés
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Un syndicat représentatif peut désigner un délégué syn-
dical supplémentaire si les 2 conditions suivantes sont réu-
nies :

 - Avoir obtenu un ou plusieurs élus dans le collège des ou-
vriers et employés lors de l'élection du CSE.

 - Avoir au moins 1 élu dans l'un des 2 autres collèges.

Ce délégué syndical est choisi parmi les candidats aux 
élections professionnelles. Ces candidats doivent avoir re-
cueilli au moins 10 % des suffrages exprimés au 1er tour des 
dernières élections au CSE.

Le crédit d'heures du délégué syndical est égal à 24 heures 
par mois.

Le délégué syndical supplémentaire dispose d'un crédit de 
24 heures par mois.

La fonction de délégué syndical est compatible avec les 
mandats suivants :

 - Membre de la délégation du personnel au comité social et 
économique (CSE).

 - Représentant syndical au CSE.

 - Délégué syndical central.

Au regard des dispositions précitées, dans les conditions 
fixées par les dispositions légales et réglementaires, le 
nombre de délégués syndicaux est fixé comme suit :

Effectif du SPSTI Nombre de délégués syndicaux

De 50 à 999 salariés 1

De 1 000 à 1 999 salariés 2

Article 5-2 – Communications syndicales

L’affichage des communications syndicales s’effectue libre-
ment sur les panneaux réservés à cet usage pour chaque 
organisation syndicale et distincts de ceux qui sont affectés 
aux communications du comité social et économique. Un 
exemplaire de ces communications syndicales est transmis à 
l’employeur ou son représentant simultanément à l’affichage.
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Sans préjudice à l’application de cette disposition, les com-
munications syndicales s’effectuent également via l’intranet 
du Service de prévention et de santé au travail interentre-
prises quand il existe, dans un espace dédié. 

Chaque organisation syndicale ou section syndicale au sein 
du SPSTI a, à sa disposition, une messagerie électronique dé-
diée à ses fonctions. 

Il appartient à chaque SPSTI de faciliter le dialogue social par 
l’utilisation appropriée des outils numériques présents ou à 
venir.

Par ailleurs, une charte ou un accord d’entreprise peuvent 
définir les conditions et les modalités de diffusion des informa-
tions syndicales au moyen des outils numériques disponibles 
dans le Service de prévention et de santé au travail interen-
treprises. 

Il pourra être procédé à la diffusion des publications et des 
tracts de nature syndicale dans les conditions légales et ré-
glementaires. Les lieux et heures de diffusion, si celle-ci ne se 
place pas aux heures d’entrée et de sortie du personnel, sont 
fixés par accord entre l’employeur ou son représentant et les 
organisations syndicales.

Article 5-3– Réunions syndicales 

Chaque section syndicale peut se réunir une fois par mois 
dans l’enceinte du Service de prévention et de santé au tra-
vail interentreprises dans les locaux de travail suivant des mo-
dalités fixées par accord avec l’employeur.

Article 5-4 – Local syndical

Dans les Services de prévention et de santé au travail interen-
treprises d’au moins 150 salariés, l’employeur met à la dispo-
sition des sections syndicales un local commun convenant à 
l’exercice de la mission de leurs délégués. 

Ce local est distinct de celui des autres institutions représenta-
tives du personnel. 

Ce local doit être convenable, aménagé et doté du matériel 
nécessaire à son fonctionnement, comportant au minimum : 
tables, chaises, armoire, téléphone, imprimante et consom-
mables (cartouches et papier). Il doit en outre permettre aux 
sections syndicales de bénéficier d’une connexion à internet 
indépendante et mutualisée.
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Dans le cadre de l’exercice de leur mission, les délégués sont 
autorisés à utiliser le matériel professionnel mis à leur disposi-
tion.

Article 6 – Absence pour raisons syndicales

Des autorisations d’absence non rémunérée peuvent être 
accordées aux salariés qui justifient, au moins une semaine à 
l’avance, d’une convocation écrite nominative de leur orga-
nisation syndicale pour assister à des congrès ou assemblées 
statutaires de celle-ci, ou bien encore pour exercer leur man-
dat syndical national, régional ou départemental conformé-
ment aux dispositions des statuts de leur organisation. 

L’autorisation est accordée pour autant que l’absence ne 
compromet pas la bonne marche du Service.
La décision motivée est transmise à l’intéressé dans les qua-
rante-huit heures qui suivent le dépôt de la demande.

Ces absences ne viennent pas en déduction des congés an-
nuels. 

Aussi, des autorisations d’absence rémunérées sont accor-
dées aux salariés souhaitant bénéficier d’un congé de for-
mation économique, sociale et syndicale, dans les conditions 
législatives et réglementaires.

Article 6-1 – Modalités de fonctionnement de la Commission 
paritaire permanente de négociation et d’interprétation 
(CPPNI) 

Les modalités de fonctionnement de la Commission paritaire 
permanente de négociation et d’interprétation font l’objet 
de dispositions conventionnelles définies dans l’annexe II de 
la présente convention collective.

Article 7 – Comité social et économique

Conformément aux dispositions du code du travail, un comité 
social et économique est mis en place dans le Service de pré-
vention et de santé au travail interentreprises dont l’effectif 
est d’au moins 11 salariés. Sa mise en place est obligatoire si 
l’effectif d’au moins 11 salariés, tel que déterminé selon les 
modalités fixées par le code du travail, est atteint pendant 12 
mois consécutifs.

Les attributions, la composition et le fonctionnement du comi-
té social et économique, de même que les modalités d’orga-
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nisation des élections en vue de sa mise en place sont déter-
minées par le code du travail. 

Sans préjudice des dispositions légales et réglementaires, les 
communications des représentants du personnel s’effectuent 
via l’intranet du Service de prévention et de santé au travail 
interentreprises quand il existe, dans un espace dédié.

Un accord d’entreprise peut définir les conditions et les moda-
lités des informations des élus du comité social et économique 
au moyen des outils numériques disponibles dans les SPSTI. 

Article 8 – Le suivi de la carrière des représentants du 
personnel et des représentants syndicaux

Conformément aux dispositions légales, il est interdit à l’em-
ployeur de prendre en considération, l’appartenance à un 
syndicat ou l’exercice d’une activité syndicale pour arrêter 
ses décisions en matière notamment de recrutement, de 
conduite et de répartition du travail, de formation profession-
nelle, d’avancement, de rémunération et d’octroi d’avan-
tages sociaux, de mesures de discipline et de rupture du 
contrat de travail. 

Au début de son mandat, le représentant du personnel titu-
laire, le délégué syndical ou le titulaire d’un mandat syndical 
bénéficie, à sa demande, d’un entretien individuel avec son 
employeur portant sur les modalités pratiques d’exercice de 
son mandat au sein du SPSTI au regard de son emploi. Il peut 
se faire accompagner par une personne de son choix appar-
tenant au personnel du SPSTI. Cet entretien ne se substitue pas 
à l’entretien professionnel prévue par le code du travail.

L’entretien professionnel réalisé au terme d’un mandat de 
représentant du personnel titulaire ou d’un mandat syndical 
permet de procéder au recensement de compétences éven-
tuelles nouvelles acquises au cours du mandat et de réfléchir 
aux possibilités de valoriser l’expérience acquise. Conformé-
ment aux dispositions du code du travail, ce recensement est 
réservé au titulaire de mandat disposant d’heures de délé-
gation sur l’année représentant au moins 30 % de la durée 
de travail fixée dans son contrat de travail ou, à défaut, de la 
durée applicable dans le SPSTI.
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Article 8-1 – Les délégués de la Commission médico-
technique (CMT)

Lorsque les textes réglementaires prévoient que des délégués 
de la CMT sont élus, la procédure de ces élections est prévue 
par le règlement intérieur de cette instance, qui est soumis au 
contrôle de l’Administration dans le cadre de l’agrément du 
SSTI.

Article 9 – Formation professionnelle continue

La politique de formation des personnels des SSTI constitue un 
levier important pour créer le cadre le plus favorable au dé-
veloppement des compétences permettant de donner des 
réponses adaptées aux besoins des salariés suivis et des entre-
prises adhérentes.

Les SSTI doivent garantir l’accès de tous à la formation profes-
sionnelle tout au long de la vie. 

La formation professionnelle fait l’objet d’un accord collectif 
de branche négocié par les partenaires sociaux tous les trois 
ans. 

Article 10 – Secret professionnel

Le secret professionnel, dont la violation est sanctionnée par 
les articles 226-13 et 226-14 du Code pénal, s’impose, chacun 
en ce qui les concerne, aux personnels des Services de santé 
au travail interentreprises.

Le personnel devra être informé par écrit par le SSTI, lors de 
l’embauche, des sanctions pénales auxquelles il s’exposerait 
en cas de manquement à l’obligation du secret. 

De leur côté, les SSTI s’engagent à prendre toutes dispositions 
utiles pour que le secret professionnel soit respecté, notam-
ment dans les locaux qu’ils mettent à disposition du person-
nel, en veillant à l’isolement acoustique de ces locaux où sont 
examinés les salariés, mais également en ce qui concerne le 
courrier, les modalités de conservation et d’utilisation des don-
nées médicales et l’ensemble des données confidentielles des 
entreprises, quel qu’en soit le support (y compris numérique).

Article 11 – Contrat de travail / projet de Service/ contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) 

Dans le cadre des missions qui lui sont confiées par la loi, le SSTI 
conclut des contrats de travail.
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Les conditions d’embauche des salariés sont fixées conformé-
ment aux dispositions législatives et réglementaires.

Le SSTI remet à l’intéressé à son entrée en fonction un exem-
plaire de la convention collective, ainsi que le projet de Ser-
vice et le dernier CPOM conclu. 

En plus des mentions légales obligatoires (temps partiel, 
CDD…), le contrat de travail fixe au minimum :

 - la date d’embauche ;

 - l’emploi occupé et la référence à l’annexe à la présente  
 convention portant sur la classification des emplois ;

 - le lieu de travail ;

 - les conditions de travail, la rémunération et les conditions  
  particulières d’emploi.

Par ailleurs, le contrat de travail des salariés inscrit leurs actions 
dans le cadre des orientations définies par le projet de Service 
et par le CPOM. Ces orientations ne doivent pas faire obs-
tacle à la prescription, par le médecin du travail, d’actions de 
prévention dans l’entreprise adhérente (ou pour un salarié) 
jugées nécessaires. L’ensemble demeure dans le respect des 
dispositions réglementaires et des règles professionnelles fixées 
par le Code de la Santé publique. 

Article 11-1 – Indépendance propre à certains personnels

- Médecin du travail 

L’indépendance légale et réglementaire du médecin du tra-
vail ne fait pas obstacle à sa subordination découlant de son 
statut de cadre salarié vis-à vis de son employeur. En effet, 
conformément aux dispositions réglementaires, le médecin 
du travail est lié par un contrat de travail conclu avec le pré-
sident du SSTI ou son représentant. Cette indépendance s’ap-
plique, en particulier, dans l’entreprise dans laquelle le méde-
cin du travail intervient.

Dans le respect des règles professionnelles fixées par le Code 
de la Santé publique qui s’imposent, le médecin du travail 
réalise ses actions en respectant les éléments suivants :

- ses obligations réglementaires,

- les modalités d’organisation du SSTI,

- le projet pluriannuel de service et le CPOM,
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- les obligations de prévention rendues nécessaires par cer-
taines situations de travail.

Conformément aux dispositions légales, l’assurance du SSTI 
couvre ses salariés agissant dans la limite de la mission qui leur 
est impartie, même si ceux-ci disposent d'une indépendance 
dans l'exercice de l'art médical.

-	 Infirmier	en	Santé	au	travail

L’infirmier en Santé au travail exerce son activité dans le res-
pect des dispositions du Code de la Santé publique et du 
Code du travail. Il a un rôle propre défini par la Code de la 
Santé publique et des missions confiées par le(s) médecin(s) 
du travail, dans le cadre de protocoles écrits. Dans les deux 
cas, ses missions sont exercées dans le cadre de l’équipe plu-
ridisciplinaire et notamment dans le cadre des recommanda-
tions de la Commission médico-technique.

- Intervenant en prévention des risques professionnels (IPRP)

Dans les SSTI, les personnels dont l’emploi conventionnel est le 
suivant bénéficient de l’appellation IPRP :

- Technicien hygiène sécurité.

- Psychologue du travail.

- Ergonome.

- Toxicologue.

- Epidémiologiste.

- Ingénieur hygiène sécurité / Chimiste.

Préalablement à l’embauche d’un IPRP, il appartient au SSTI 
de s’assurer que l’intéressé dispose des justificatifs attestant 
soit :

- d'un diplôme d'ingénieur,

- d'un diplôme sanctionnant au moins deux ans d'études 
supérieures dans les domaines de la santé, de la sécurité 
ou de l'organisation du travail,

- d'un diplôme sanctionnant au moins trois ans d'études 
supérieures dans un domaine scientifique ou dans une 
matière relevant des sciences humaines et sociales et liée 
au travail,
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- d'une expérience professionnelle dans le domaine de la 
prévention des risques professionnels d'au moins cinq ans. 

L’IPRP du SSTI dispose du temps nécessaire et des moyens re-
quis pour exercer ses missions qu’il assure dans des conditions 
garantissant son indépendance. 

Article 11-2 – L’équipe pluridisciplinaire de Santé au travail

L’équipe pluridisciplinaire de Santé au travail comprend un 
ou plusieurs médecins du travail, un ou plusieurs IPRP et un ou 
plusieurs infirmiers. Elle peut s’enrichir de la présence de col-
laborateurs médecins, d’internes/ d’étudiants en médecine. 
L’équipe pluridisciplinaire de Santé au travail est complétée 
par les assistants de Services de santé au travail (secrétaire 
médical, assistant de l’équipe pluridisciplinaire, et assistant 
de santé au travail). Cette équipe peut être complétée par 
d’autres professionnels de la filière prévention, recrutés après 
avis des médecins du travail.

L’équipe pluridisciplinaire de Santé au travail est animée et 
coordonnée par le médecin du travail. Dans le cadre du fonc-
tionnement général du SSTI, le médecin du travail assure la 
coordination des interventions de cette équipe, au bénéfice 
des entreprises et des salariés confiés à celle-ci. Le médecin 
du travail mobilise ainsi les compétences les plus appropriées 
pour chaque intervention. 

Le SSTI s’assure des moyens de fonctionnement de l’équipe 
pluridisciplinaire, notamment pour répondre aux objectifs du 
projet de Service.

Lorsqu’il est fait appel, par une entreprise adhérente, à un 
IPRP du SSTI, celui-ci en informe l’équipe pluridisciplinaire de 
Santé au travail et inscrit son action dans le cadre de l’activité 
de celle-ci.

Article 11-3 – Collaborateur médecin

Le collaborateur médecin remplit ses missions dans les condi-
tions fixées légalement et réglementairement. 

Article 11-4 – Assistant de service social

L’assistant de service social travaille en lien avec l’équipe plu-
ridisciplinaire. Il dispose du temps nécessaire et des moyens 
pour exercer ses missions qu’il assure dans des conditions ga-
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rantissant son autonomie et dans le respect du référentiel pro-
fessionnel fixé par le Code de l’Action sociale et des familles. 

L’assistant de service social signataire d’un contrat de travail 
avec le SSTI inscrit son action dans le cadre des orientations 
définies par le projet de Service et par le Contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens.

Article 12 – Période d’essai

 h Durée

Le contrat de travail à durée indéterminée peut comporter 
une période d’essai qui permet, à l’employeur, d’évaluer les 
compétences du salarié dans son travail, notamment au re-
gard de son expérience, et, au salarié, d’apprécier si les fonc-
tions occupées lui conviennent. 

La durée de la période d’essai est fixée comme suit :
- 2 mois pour les non-cadres,
- 4 mois pour les cadres.

Elle peut être renouvelée dans la limite de :
- 1 mois pour les non-cadres, soit une durée totale, renou-

vellement inclus, n’excédant pas 3 mois ;
- 2 mois pour les cadres, soit une durée totale, renouvelle-

ment inclus, n’excédant pas 6 mois.

Son renouvellement doit être expressément prévu dans le 
contrat de travail. 

Par ailleurs, la durée de la période d’essai du contrat à durée 
déterminée et des contrats spécifiques doit être conforme 
aux dispositions légales et réglementaires. 

Dans les conditions fixées par la loi, lorsque le salarié est enga-
gé en contrat à durée indéterminée à l’issue d’un ou plusieurs 
contrat(s) à durée déterminée ou d’un ou plusieurs contrat(s) 
d’intérim, la durée de la période d’essai de ce ou ces contrats 
est déduite de la période éventuellement prévue dans le nou-
veau contrat.

 h Rupture

Pendant la période d’essai, les deux parties peuvent se sépa-
rer en respectant le délai de prévenance prévu par les dispo-
sitions légales et réglementaires.
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Article 13 – Définition de l’ancienneté
Pour l’application des dispositions de la présente convention 
faisant intervenir une notion d’ancienneté ou de nombre 
d’années de présence, il y a lieu de tenir compte de la somme 
des périodes de travail effectif accomplies par le salarié dans 
le Service interentreprises qui l’emploie depuis l’entrée en  
vigueur du contrat en cours. Il est également tenu compte :

- des périodes d’absence ayant donné lieu au maintien 
total ou partiel du salaire par l’employeur ;

- des périodes assimilées à une période de travail effec-
tif par la réglementation en vigueur ou par la présente 
convention, à la condition que la somme des périodes 
de travail effectif et des périodes assimilées soit au moins 
égale à une année.

Article 14 – Durée du travail(2) 

Conformément aux dispositions légales et réglementaires, la 
durée du travail est fixée à 35 heures par semaine, sous ré-
serve d’une organisation du travail différente définie par ac-
cord d’entreprise. 

La répartition des heures de travail est définie après consul-
tation du comité d’entreprise ou, à défaut, des délégués du 
personnel. 

Les salariés bénéficient de deux jours de repos par semaine, 
de préférence consécutifs.

En fonction des nécessités d’organisation qui peuvent décou-
ler des particularités de certaines professions adhérentes aux 
Services, une répartition différente de l’horaire hebdomadaire 
pourra être organisée après consultation des représentants 
du personnel.

Article 15 – Congés payés

Les salariés bénéficient chaque année d’un congé payé 
dont la durée est déterminée à raison de deux jours et demi  
ouvrables par mois de travail, sans que la durée totale du 
congé exigible puisse excéder trente jours ouvrables. 

(2). Un accord-cadre a été conclu le 24 janvier 2002 portant sur l’orga-
nisation et la durée du travail effectif intervenu dans le cadre de la 
CCN des SSTI.
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Le congé annuel est pris dans la période légale des congés 
comprise entre le 1er mai et le 31 octobre, sauf dérogation 
acceptée par les parties. 

Il est fixé au moins trois mois à l’avance, compte tenu des exi-
gences du SSTI et après consultation des intéressés. 

Les jours de congés payés au-delà de 24 jours ouvrables 
(congé principal) ne sont pas accolés à ce congé principal 
et n’ouvrent pas droit aux jours supplémentaires de fraction-
nement prévus par les dispositions légales.

En cas de fractionnement du congé principal, il sera fait appli-
cation des dispositions légales. 

Article 15 bis – Congés d’ancienneté

Des congés payés d'ancienneté supplémentaires aux congés 
définis au premier alinéa de l'article 15 ci-dessus sont accor-
dés comme suit :

- un jour ouvré pour quatre ans de présence dans le  
Service ;

- un jour ouvré supplémentaire pour huit ans de présence 
dans le Service ;

- un jour ouvré supplémentaire pour douze ans de pré-
sence dans le Service ;

- un jour ouvré supplémentaire pour seize ans de présence 
dans le Service.

L'ancienneté est appréciée au jour anniversaire de l'entrée 
dans le Service. 

Article 15-1 Les délégués de la Commission médico-tech-
nique (CMT)

Lorsque les textes réglementaires prévoient que des délégués 
de la CMT sont élus, la procédure de ces élections est prévue 
par le règlement intérieur de cette instance, qui est soumis au 
contrôle de l’Administration dans le cadre de l’agrément du 
SSTI.

Article 16 – Congés exceptionnels pour événements familiaux

Il est accordé au salarié, à l’occasion de certains événe-
ments familiaux, un congé dont la durée, en nombre de jours  
ouvrables, est fixée comme suit :
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- mariage du salarié : 6 jours

- PACS du salarié : 4 jours 

- mariage d’un enfant : 2 jours 

- mariage d’un frère, d’une sœur, d’un beau-frère ou d’une 
belle-sœur : 1 jour

- décès du conjoint : 3 jours 

- décès d’un enfant : 6 jours 

- décès du père ou de la mère, du beau-père ou de la 
belle-mère, d’un frère, d’une sœur, d’un beau-frère ou 
d’une belle-sœur, d’un gendre ou d’une bru : 3 jours

- décès d’un autre ascendant (en ligne directe) du salarié :  
2 jours

Sauf accords particuliers, les congés pour événements fami-
liaux prévus par le présent article doivent être pris le jour de 
l’événement qui y ouvre droit ou dans les 8 jours calendaires 
qui le précèdent ou le suivent.

Les congés pour événements familiaux visés ci-dessus sont 
assimilés à des jours de travail effectif et n’entraînent aucune 
réduction de la rémunération.

Article 17 – Congé pour soigner un enfant malade

 h Enfant âgé de moins de 12 ans

Sans préjudice de l’application des dispositions légales, une 
autorisation d’absence est accordée, sur justification médi-
cale, au salarié dont l’enfant, ou celui de son conjoint, âgé 
de moins de 12 ans, tombe malade.

Cette autorisation d’absence est limitée à 6 jours ouvrables 
par année civile.

Ces absences autorisées sont assimilées à des jours de travail 
effectif et n’entraînent aucune réduction de la rémunération.

 h Enfant âgé entre 12 et 16 ans

Une autorisation d’absence non rémunérée est accordée, sur 
justification médicale, au salarié dont l’enfant, ou celui de son 
conjoint, âgé entre 12 et 16 ans, tombe malade.
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Cette autorisation d’absence est limitée à 6 jours ouvrables 
par année civile. Elle n’est pas assimilée à des jours de travail 
effectif et est non rémunérée.

17-1 – Congé pour enfants handicapés âgés de moins de  
17 ans

Une autorisation d’absence non rémunérée est accordée, sur 
justificatif, au salarié dont l’enfant ou celui de son conjoint, 
âgé de moins de 17 ans est reconnu handicapé par la MDPH  
(Maison départementale des personnes handicapées) à un 
taux d’au moins 80 %.

Cette autorisation d’absence est limitée à 4 jours ouvrables par 
année civile. Elle se cumule avec le congé pour soigner un enfant 
malade visé à l’article 17 de la présente convention collective. 

Un accord d’entreprise peut prévoir d’organiser le finance-
ment, notamment par un ou des dons de jours correspondant 
à la 5ème semaine de congés payés ou de jours de repos com-
pensateur accordés dans le cadre d’un dispositif de réduc-
tion du temps de travail (RTT), non pris par des personnels du 
Service de santé au travail interentreprises. 

Lorsqu’un salarié a en charge un enfant répondant aux condi-
tions susvisées, l’employeur favorise l’aménagement de son 
temps de travail, dans la mesure des possibilités du Service de 
santé au travail interentreprises.

Article 18 – Congé de maternité

La durée du congé de maternité est fixée par les dispositions 
légales et réglementaires.

Le congé de maternité peut être anticipé ou reporté confor-
mément aux dispositions légales et réglementaires. 
Les salariées comptant un an de présence dans le Service de 
santé au travail interentreprises ont droit, pendant toute la du-
rée de leur congé maternité défini ci-dessus, à des indemnités 
complémentaires, dont le montant est calculé de façon à ce 
que, compte tenu des prestations journalières éventuellement 
dues, tant par la Sécurité sociale que par un régime de pré-
voyance, elles perçoivent l’équivalent de leur salaire net.

Article 19 – Régime de prévoyance/ incapacité de travail

Le Service de santé au travail interentreprises doit adhérer 
à un régime de prévoyance, de telle sorte que, sans condi-
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tion d’ancienneté, une indemnisation au moins égale à 90 % 
du salaire y compris les indemnités journalières servies par la  
Sécurité sociale, soit assurée à partir du 4ème jour, à l’intéressé, 
pendant sa période d’incapacité temporaire de travail. 

Les indemnités complémentaires ne sont servies que si le sala-
rié a droit aux indemnités journalières versées par la Sécurité 
sociale, dans les conditions prévues par le Code de la Sécu-
rité sociale. 

Si le régime de prévoyance indemnise uniquement les arrêts 
de travail, la cotisation correspondante sera à la charge du 
Service de santé au travail interentreprises pour 60 % et à celle 
du salarié pour 40 %.

Dans le cas où d’autres garanties seraient souscrites auprès 
de ce régime de prévoyance, le supplément de cotisation 
sera partagé en parts égales entre le Service de santé au tra-
vail interentreprises et le salarié. 

Article 20 – Classification des emplois
Les salariés sont classés dans l’une des deux filières suivantes : 

- Filière Prévention.

- Filière Support.

L’annexe I à la présente Convention collective énumère les 
différents emplois conventionnels, leurs missions générales, 
leurs activités et les formations ou l’expérience. 

Ces emplois ont été évalués en Commission paritaire natio-
nale de branche. 

L’emploi réellement occupé par le salarié doit nécessairement 
être rattaché à un emploi conventionnel, le cas échéant, par 
assimilation.

Par assimilation, il faut entendre la recherche de l’emploi 
le plus approchant au regard des activités réellement et 
concrètement exercées. C’est le contenu du travail tel qu’il 
est mentionné dans les fiches descriptives qui conduit à la dé-
termination de l’emploi conventionnel d’affectation et non le 
seul intitulé. De même, le diplôme mentionné dans les fiches 
descriptives constitue un repère en référence à l’Education 
nationale. Il n’est pas requis (à l’exception des emplois régle-
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mentés) et ne garantit pas l’affectation à un emploi conven-
tionnel pour le titulaire du diplôme évoqué.

Il est précisé que les SSTI ne peuvent créer d’autres emplois 
conventionnels que ceux prévus dans la présente convention 
collective. En revanche, les partenaires sociaux de la branche 
peuvent, si nécessaire, décider de créer de nouveaux emplois 
conventionnels. 

En cas de pluralité d’emplois exercés de façon permanente 
par le même salarié, ce dernier bénéficie de la classe la plus 
élevée d’entre eux et de la rémunération minimale annuelle 
garantie correspondante. 
De plus, jusqu’à la classe 6 incluse, le salarié cumulant deux 
emplois d’une même classe ou de deux classes différentes 
bénéficie d’une prime de 5 % calculée sur la base de la rému-
nération minimale annuelle garantie de la classe correspon-
dante ou de la classe la plus élevée des deux. Cette prime 
s’ajoute au salaire mensuel réel. 

Le personnel autre que cadre ayant, de manière tempo-
raire ou non, par délégation et sous le contrôle d’un cadre, 
une responsabilité de coordination ou d’autorité sur d’autres 
membres du personnel de niveau équivalent ou inférieur, bé-
néficie d’une majoration de 7 % de la rémunération minimale 
annuelle garantie.

Article 20-1 – Evolution interne du personnel

Le Service de santé au travail interentreprises propose à tout 
le personnel, et notamment aux secrétaires médicaux, la pos-
sibilité d’évoluer vers des postes prévus dans la classification 
de la Convention collective et en particulier les postes d’assis-
tant en santé au travail ou d’assistant de l’équipe pluridiscipli-
naire, susceptibles d’être libérés ou créés.

Pour pourvoir à ces postes, le SSTI s’engage à informer en 
priorité tout le personnel du SSTI des postes libérés ou créés et 
à étudier en priorité leur candidature. L’étude pourra com-
prendre un bilan professionnel, qui conduira, le cas échéant, 
à une formation adaptée.

Article 21 – Négociation salariale annuelle

Les partenaires sociaux se réunissent chaque année, et au 
plus tard le 28 février, pour déterminer l’évolution des rémuné-
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rations minimales annuelles garanties, dans une revalorisation 
unique, toutes classes confondues.

L’évolution de ces rémunérations est applicable au 1er janvier 
de l’exercice.

Article 22 – Rémunération minimale annuelle garantie  
du personnel autre que cadre

La présente Convention garantit, pour chaque classe d’em-
plois définie à l’annexe de la présente Convention collective, 
une rémunération minimale annuelle garantie brute.

Pour une année entière de présence effective ou assimilée, 
sur la base de la durée légale du travail, ou à défaut pro-
rata temporis, cette garantie, pour chaque classe d’emplois, 
est fixée annuellement dans les conditions prévues à l’article 
21(3).

Par mois de présence effective ou assimilée, sur la base de la 
durée légale du travail, la rémunération minimale mensuelle 
garantie correspond au treizième de la rémunération mini-
male annuelle garantie. 

Le SSTI doit respecter la rémunération minimale annuelle ga-
rantie et la rémunération minimale mensuelle garantie. 

Article 22-1 – Rémunération propre à une fonction 
déterminée correspondant à des missions auxiliaires

Les salariés peuvent effectuer des missions auxiliaires à celles 
objet de leur contrat de travail. La durée pendant laquelle 
ces missions sont exercées, la rémunération afférente, ainsi 
que les autres modalités d’application font l’objet d’un ave-
nant au contrat de travail de l’intéressé.  

Ces missions correspondent à des compétences acquises 
(formation, expérience antérieure ou validation des acquis 
de l’expérience) effectivement mises en œuvre par le salarié.

(3). Le salaire annuel à prendre en compte pour vérifier le respect de 
cette garantie comprend, pour chaque salarié, tous les éléments per-
manents de la rémunération versés en contrepartie de son travail.

 On entend, par éléments permanents de la rémunération, toutes 
les sommes perçues en contrepartie du travail ayant un caractère 
de fixité, de constance et de généralité. Il peut s’agir notamment 
d’un double mois ou d’une prime de fin d’année versés dans ces 
conditions (hors prime d’ancienneté).
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La rémunération de ces missions auxiliaires est incluse, pour 
les SSTI concernés, dans leur négociation annuelle obligatoire 
portant sur les salaires.

Article 23 – Prime d’ancienneté
Le personnel autre que cadre des Services de santé au tra-
vail interentreprises bénéficie d’une prime d’ancienneté qui 
s’ajoute au salaire mensuel réel. 

Cette prime d’ancienneté est calculée sur la rémunération 
minimale annuelle garantie, telle que définie à l’article 22, à 
raison de :

- 3 % après 3 ans de présence dans le SSTI,

- 6 % après 6 ans de présence dans le SSTI,

- 9 % après 9 ans de présence dans le SSTI,

- 12 % après 12 ans de présence dans le SSTI,

- 15 % après 15 ans de présence dans le SSTI, 

- 18 % après 18 ans de présence dans le SSTI,

- 21 % après 21 ans de présence dans le SSTI.

Article 24 – Préavis

En cas de rupture du contrat de travail par l’une ou l’autre 
des parties postérieurement à l’expiration de la période d’es-
sai, la durée du préavis réciproque est fixée, sauf en cas de 
force majeure ou de faute grave, à un mois, si le salarié a 
moins de deux années de présence et à deux mois dans le 
cas contraire.

La partie qui rompt le contrat sans observer le préavis doit 
verser à l’autre partie une indemnité égale au montant du 
salaire correspondant à la durée du préavis restant à courir 
et calculée sur la base de l’horaire de travail pratiqué dans le 
Service de santé au travail interentreprises pendant la durée 
du préavis. 

Toutefois, le salarié licencié qui aura trouvé un nouvel emploi 
avant la fin de la période du préavis, pourra, en accord avec 
le Service de santé au travail interentreprises, cesser son acti-
vité dans le Service pour occuper son nouvel emploi, étant 
précisé que le Service de santé au travail interentreprises ne 
sera alors tenu de payer, outre l’indemnité de licenciement 
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prévue à l’article 25 ci-dessous, que le temps de travail ac-
compli par l’intéressé avant la date de son départ.

Pendant la période du préavis, le salarié licencié est autorisé 
à s’absenter pour rechercher un emploi pendant un nombre 
d’heures égal, par mois de préavis, à sa durée hebdomadaire 
de travail.

Toutefois, lorsqu’il aura trouvé un emploi, il ne pourra plus se 
prévaloir de ces dispositions.

Les heures d’absence pour recherche d’emploi seront fixées 
par accord entre les parties et pourront être groupées en tout 
ou partie. A défaut d’accord, ces heures d’absence seront 
prises alternativement au gré du salarié et au gré du Service 
de santé au travail interentreprises. 

Les absences pour recherche d’emploi répondant aux condi-
tions indiquées ci-dessus ne donnent pas lieu à réduction 
d’appointements pour le salarié licencié.

Article 25 – Indemnité de licenciement du personnel non 
cadre

Sous réserve de dispositions légales et réglementaires plus 
favorables, le salarié licencié comptant au moins un an d’an-
cienneté ininterrompue dans le Service de santé au travail 
interentreprises a droit, sauf en cas de faute grave, à une in-
demnité de licenciement (distincte de l’indemnité de préavis) 
calculée comme suit, compte tenu du nombre d’années de 
présence dans le SSTI :

- Jusqu’à 9 années : 1/5ème de mois d’appointements par 
année de présence.

- Au-delà de 9 années : 1/3ème de mois d’appointements 
par année de présence.

Le taux de 1/3 est majoré de 50 % lorsque le licenciement de 
l’intéressé intervient après son 57ème anniversaire. 

Le 57ème anniversaire mentionné à l’alinéa précédent est dé-
terminé par référence à l’âge d’ouverture du droit à une pen-
sion de retraite fixé à 62 ans au 1er alinéa de l’article L. 161-17-2 
du Code de la Sécurité sociale.

Si cet âge d’ouverture du droit à une pension de retraite ve-
nait à être repoussé dans le temps, l’âge au-delà duquel la 
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majoration de 50 % du taux de 1/3 s’applique serait repoussé 
d’autant. 

Par mois d’appointements, il faut entendre le douzième des 
rémunérations versées à l’intéressé au cours des douze mois 
précédents, compte tenu de la durée effective de travail au 
cours de cette période, à l’exclusion des gratifications de ca-
ractère aléatoire ou temporaire et des sommes versées à titre 
de remboursement de frais. 

Article 26 – Allocation de fin de carrière
Sauf dispositions légales plus favorables, le salarié qui part à la 
retraite (dans le cas d’un départ volontaire ou d’une mise à la 
retraite) bénéficie d’une allocation de fin de carrière, dès lors 
qu’il compte – lors de son départ à la retraite – dix années au 
moins de travail effectif ou assimilé au sein du SSTI.

Sauf dispositions légales et réglementaires plus favorables, 
l’allocation de fin de carrière est égale à :

- 1 mois d’appointements après 10 ans de présence dans 
le SSTI ;

- 2 mois d’appointements après 15 ans de présence dans 
le SSTI ;

- 3 mois d’appointements après 20 ans de présence dans 
le SSTI ;

- et 1/10ème supplémentaire de mois d’appointements par 
année entière de présence au-delà de la 20ème année. 

Pour le calcul de cette allocation, il faut entendre par mois 
d’appointements le douzième des rémunérations versées à 
l’intéressé au cours des douze mois précédents, à l’exclusion 
des gratifications de caractère aléatoire ou temporaire et des 
sommes versées à titre de remboursement de frais.

Pour les salariés mis à la retraite comptant moins de 10 ans 
d’ancienneté, il convient de se référer aux dispositions légales 
et réglementaires. 

* L'AGIRC a reconnu, par décision du 11 déc. 2014, le statut d'assimilé cadre 
(art. 4 bis de la CCN du 14 mars 1974) au personnel relevant de la classe 12 
de la CCN des SSTI et a confirmé le statut cadre (art. 4 de la CCN du 14 mars 
1947) au personnel relevant de la classe 14 à 21 de cette même convention.
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Article 27 – Commission paritaire permanente de négociation 
et d’interprétation : missions d’interprétation 

La Commission paritaire permanente de négociation et d’in-
terprétation peut rendre un avis à la demande d’une juridic-
tion sur l’interprétation d’une convention ou d’un accord col-
lectif dans les conditions mentionnées à l’article L. 441-1 du 
Code de l’organisation judiciaire.

Par ailleurs, la Commission paritaire permanente de négo-
ciation et d’interprétation peut aussi être saisie dans le cadre 
de sa mission d’interprétation, par l’une des organisations 
syndicales représentatives de salariés ou par la délégation 
d’employeurs, afin d’émettre un avis sur l’interprétation qui 
lui paraît devoir être donnée à telle ou telle disposition de la 
Convention collective ou de l’une de ses annexes en vue de 
son application pratique. 

Dans le cadre de ses missions d’interprétation, la Commission 
paritaire permanente de négociation et d’interprétation ap-
pelée à siéger pour l’examen d’une disposition convention-
nelle déterminée, est composée comme suit :

- d’au moins un représentant de chacune des organisa-
tions syndicales intéressées, dans la limite du nombre de 
représentants des organisations syndicales qui siègent à 
cette commission quand elle négocie ;

- de la délégation des employeurs, qui ne peut excéder en 
nombre celle de l’ensemble des membres des organisa-
tions syndicales.

Elle se réunit à Paris, au siège de Présanse. Son secrétariat, 
assuré par Présanse, convoque les organisations intéressées 
au plus tard dans les 3 mois qui suivent sa saisine par l’une de 
ces organisations. La réunion peut avoir lieu à l’occasion des 
réunions de négociations de la Commission paritaire perma-
nente de négociation et d’interprétation. 

L’avis de la commission est adressé, dans les huit jours qui 
suivent la réunion, aux organisations intéressées, à charge pour 
celles-ci d’en assurer la diffusion auprès de leurs membres. 

En cas de divergence constatée lors de la réunion sur l’inter-
prétation à donner à telle ou telle disposition de la Conven-
tion collective ou de l’une de ses annexes, il est dressé un pro-
cès-verbal faisant état des différents avis émis par les parties. 
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Le temps passé dans cette Commission paritaire est rémunéré 
comme du temps de travail et assimilé à une période de tra-
vail effectif. 

Article 28 – Commission paritaire permanente de négociation 
et d’interprétation : missions de conciliation

La Commission paritaire permanente de négociation et d’in-
terprétation peut aussi être saisie dans le cadre de ses missions 
de conciliation. 

Les conflits collectifs de travail sont alors soumis par la partie la 
plus diligente à cette commission, composée dans les mêmes 
conditions que celles prévues à l’article 27 ci-dessus pour la 
Commission paritaire permanente de négociation et d’inter-
prétation saisie dans ses missions d’interprétation. 

La commission se réunit obligatoirement dans un délai au plus 
de 3 mois à compter de la date de la saisine. Son secrétariat, 
assuré par Présanse, convoque par lettre recommandée les 
organisations syndicales signataires. 

Un procès-verbal de conciliation ou de non-conciliation est 
établi et adressé aux organisations syndicales signataires inté-
ressées, ainsi qu’aux parties en cause. 

Le temps passé dans cette Commission paritaire est rémunéré 
comme du temps de travail assimilé à une période de travail 
effectif.

Article 29 – Formalités de dépôt

La Convention collective et ses avenants doivent être dépo-
sés conformément aux dispositions légales et réglementaires.

Article 30 – Date d’application

La présente convention collective, créée le 20 juillet 1976, a 
été révisée, notamment par les deux accords collectifs sui-
vants : 

- Accord du 20 juin 2013 portant révision partielle de la 
Convention collective nationale des Services de santé au 
travail interentreprises (entré en vigueur le 1er janvier 2014).

- Accord du 7 décembre 2016 portant révision partielle de la 
Convention collective nationale des Services de santé au 
travail interentreprises (entré en vigueur le 17 janvier 2017).
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 - Accord du 23 novembre 2022 portant révision de la 
Convention collective nationale des Services de santé in-
terentreprises et de son annexe II.
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ANNEXE  
RÉGLANT LES DISPOSITIONS  
PARTICULIÈRES AUX CADRES

La présente annexe a pour but d’assurer aux cadres des 
Services de santé au travail interentreprises, entrant dans le 
champ d’application de la convention collective, des garan-
ties en rapport avec leur rôle et leur responsabilité et de préci-
ser les dispositions qui leur sont applicables.

Est considéré comme cadre, le collaborateur exerçant des 
fonctions, dans lesquelles il met en œuvre des connaissances 
résultant d’une formation technique, administrative, juridique 
ou financière, constatée par un diplôme ou acquise par l’ex-
périence personnelle et reconnue équivalente et qui :

- soit exerce, par décision du conseil d’administration ou 
par délégation de la direction du Service de santé au tra-
vail interentreprises, un commandement sur des collabo-
rateurs de toute nature,

- soit, n’exerçant pas de commandement, est assimilé par 
la direction du Service de santé au travail interentreprises, 
à un cadre, en raison de ses compétences ou de ses res-
ponsabilités.

En tout état de cause, les personnels classés à partir de la 
classe 14 telle que définie à l’annexe I à la Convention collec-
tive nationale des Services de santé au travail interentreprises, 
bénéficient du statut de cadre.

Sont classés salariés « assimilés cadres » pour l’application de 
l’article 4 bis de la convention collective nationale de retraite 
et de prévoyance des cadres du 4 mars 1947, ceux relevant 
des classes 12 à 13 incluses, sous réserve de l’acceptation de 
l’AGIRC*.

Article 1 – Contrat de travail / projet de service / contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) 

Dans le cadre des missions qui lui sont confiées par la loi, le SSTI 
conclut des contrats de travail dans les conditions énoncées 
à l’article 11 de la présente Convention collective.
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Article 2 – Période d’essai du personnel cadre

La durée de la période d’essai du personnel cadre est fixée 
conformément à l’article 12 de la présente convention col-
lective.

Article 3 – Rémunération minimale annuelle garantie du 
personnel cadre

La présente Convention garantit, pour chaque classe d’em-
plois définie à l’annexe de la présente Convention collective, 
une rémunération minimale annuelle garantie brute.

Pour une année entière de présence effective ou assimilée, 
sur la base de la durée légale du travail, ou à défaut prorata 
temporis, cette garantie, pour chaque classe d’emplois, est 
fixée annuellement dans les conditions prévues à l’article 21(4).

Article 3-1 – Garantie d’évolution des rémunérations 
minimales annuelles du personnel cadre

La rémunération minimale annuelle garantie du personnel 
cadre est majorée comme suit :

- À partir de 2 ans de présence dans le SSTI : + 5 % de la 
rémunération minimale annuelle garantie.

- À partir de 5 ans de présence dans le SSTI : + 10 % de la 
rémunération minimale annuelle garantie.

- À partir de 10 ans de présence dans le SSTI : + 15 % de la 
rémunération minimale annuelle garantie.

- À partir de 15 ans de présence dans le SSTI : + 18 % de la 
rémunération minimale annuelle garantie.

- À partir de 21 ans de présence dans le SSTI : + 21 % de la 
rémunération minimale annuelle garantie.

(4). Le salaire annuel à prendre en compte pour vérifier le respect de 
cette garantie comprend, pour chaque salarié, tous les éléments 
permanents de la rémunération versés en contrepartie de son tra-
vail.

 On entend, par éléments permanents de la rémunération, toutes 
les sommes perçues en contrepartie du travail ayant un caractère 
de fixité, de constance et de généralité. Il peut s’agir notamment 
d’un double mois ou d’une prime de fin d’année versés dans ces 
conditions.
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Article 4 – Préavis du personnel cadre

En cas de rupture du contrat de travail par l’une des deux 
parties cocontractantes postérieurement à l’expiration de la 
période d’essai, la durée du préavis réciproque est fixée à 
trois mois, sauf en cas de faute grave.

Article 5 – Indemnité de licenciement du personnel cadre

Sous réserve de dispositions légales et réglementaires plus 
favorables, le cadre licencié alors qu’il compte au moins un 
an d’ancienneté ininterrompue dans le Service de santé au 
travail interentreprises a droit, sauf en cas de faute grave, à 
une indemnité de licenciement (distincte de l’indemnité de 
préavis) calculée comme suit, compte tenu du nombre d’an-
nées de présence dans le Service de santé au travail interen-
treprises :

- pour la tranche inférieure ou égale à 5 ans de présence :  
1 mois d’appointements ;

- pour la tranche strictement supérieure à 5 ans et inférieure 
ou égale à 10 ans : 2/5ème de mois d’appointements par an-
née de présence ;

- pour la tranche strictement supérieure à 10 ans : 3/5ème de 
mois d’appointements par année de présence.

Le montant de l’indemnité ainsi calculé ne peut dépasser la 
valeur de 12 mois d’appointements (hors majoration du fait 
de l’âge du salarié, ci-dessous mentionnée).

Le taux de 3/5e de mois est majoré de 50 % lorsque le licencie-
ment intervient après le 57ème anniversaire de l’intéressé. Cette 
majoration s’ajoute à l’indemnité calculée ci-avant. 

Le 57ème anniversaire mentionné à l’alinéa précédent est dé-
terminé par référence à l’âge d’ouverture du droit à une pen-
sion de retraite fixé à 62 ans au 1er alinéa de l’article L. 161-17-2 
du Code de la Sécurité sociale.

Si cet âge d’ouverture du droit à une pension de retraite  
venait à être repoussé dans le temps, l’âge au-delà duquel la 
majoration de 50 % du taux de 3/5ème s’applique serait repous-
sé d’autant. 

Par mois d’appointements, il faut entendre le douzième des 
rémunérations versées à l’intéressé au cours des douze mois 
précédents, compte tenu de la durée effective de travail 
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au cours de cette période, à l’exclusion des gratifications de  
caractère aléatoire ou temporaire et des sommes versées à 
titre de remboursement de frais. 
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ANNEXE I À LA CCN  

CLASSIFICATION DES EMPLOIS(5)

Comme indiqué à l’article 20 de la présente Convention  
collective, les salariés sont affectés à l’un des emplois conven-
tionnels, qui sont eux-mêmes classés dans l’une des deux  
filières suivantes : 

- Filière Prévention.

- Filière Support.

Ces emplois ont été évalués en Commission paritaire natio-
nale de branche. 

La présente annexe énumère les différents emplois  
conventionnels leurs missions générales, leurs activités et les 
formations ou l’expérience. 

(5).  Créée par l'accord du 20 juin 2013 portant révision partielle de la  
 CCN.
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Emplois (filière prévention en grisé) - Classes

Agent de propreté 1

Employé administratif 3

Agent d'entretien 3

Aide comptable 5

Secrétaire administratif 5

Hôte d'accueil / Standardiste 5

Conducteur centre mobile 5

Agent des services généraux 6

ASST / Secrétaire médical 6

ASST / Assistant de l'équipe pluridisciplinaire 7

Coordonnateur de centre 8

Assistant de direction 9

Formateur en santé au travail 9

ASST / Assistant en santé au travail 9

Documentaliste 9

Technicien informatique 9

Chargé des services généraux 9

Gestionnaire ressources humaines 10

Technicien hygiène sécurité 10

Comptable 10

Infirmier en santé au travail 12

Assistant de service social 12

Chargé de communication 12

Responsable de service 14

Responsable technique 14

Ergonome 16

Psychologue du travail 16

Toxicologue 16

Epidémiologiste 16

Ingénieur hygiène sécurité / Chimiste 16

Adjoint au directeur / Directeur de département 19

Collaborateur Médecin 20

Médecin du travail 21



39

       e Sommaire

Classes

Rémunération minimale annuelle garantie (en euros)(6)

(Valeur 2014(7))

1 19 534

2 19 925

3 20 323

4 20 730

5 21 144

6 21 779

7 22 432 

8 23 148

9 23 981

10 24 845

11 25 739

12 26 666

13 27 625

14 28 620

15 29 651

16 30 718

17 31 824

18 32 969

19 34 156

20 60 460***

21 68 478

* Ces rémunérations sont renégociées chaque année. Pour les valeurs 2023, 
voir page 167.

(6). Accord du 26 février 2014 portant sur les rémunérations minimales
annuelles garanties étendu par arrêté du 29 décembre 2014.
(7). Fixé par l'avenant du 16 avril 2014 étendu par arrêté du 29 dé-

cembre 2014.
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Garantie d'évolution des rémunérations minimales  
annuelles du personnel cadre(8)

(en euros, valeur 2014(9))

* Ces rémunérations sont renégociées chaque année. Pour les valeurs 2023, 

voir page 168.

(8). Accord du 26 février 2014 portant sur les rémunérations mini-
males annuelles garanties.

(9). Avenant du 16 avril 2014 à l'accord du 26 février 2014 portant sur 
les rémunérations minimales annuelles garanties (collaborateurs 
médecins).

Nombre 

d’années 

de présence  

dans le SSTI

Pourcentage  

d’augmentation

des  

rémunérations 

minimales 

annuelles

Classe  

14

Classe  

16

Classe  

19

Classe  

20***

Classe  

21

Entrée

dans le SSTI 28 620 30 718 34 156
60 460

68 478
63 483

2 5,00 % 30 051 32 254 35 864 66 657 71 902

5 10,00 % 31 482 33 790 37 572 75 326

10 15,00 % 32 913 35 326 39 279 78 750

15 18, 00 % 33 772 36 247 40 304 80 804

21 21,00 % 34 630 37 169 41 329 82 858
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FILIÈRE PRÉVENTION

Médecin du travail p 39

Collaborateur médecin p 41

Infirmier en Santé au travail p 42

ASST / Assistant de l'équipe pluridisciplinaire p 44

ASST / Secrétaire médical p 45

Ingénieur Hygiène Sécurité / Chimiste p 46 

Ergonome p 48

Toxicologue p 50

Épidémiologiste p 52

Psychologue du travail p 53

ASST / Assistant en Santé au Travail p 55

Assistant de service social p 56

Technicien Hygiène Sécurité p 57

Formateur en Santé au travail p 58

Documentaliste p 59

FILIÈRE SUPPORT

DIRECTION / ORGANISATION

Directeur p 60

Adjoint au directeur / Directeur de département p 61

Assistant de direction p 62

Responsable de service p 63

Responsable technique p 64

Coordonnateur de centre p 65
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RESSOURCES HUMAINES

Gestionnaire Ressources Humaines p 66

FINANCE

Comptable p 67

Aide comptable p 68

COMMUNICATION

Chargé de communication p 69

ADMINISTRATION

Secrétaire administratif p 70

Employé administratif p 71

Hôte d’accueil / Standardiste p 72

INFORMATIQUE

Technicien informatique p 73

 

SERVICES GÉNÉRAUX

Chargé des services généraux p 74

Agent des services généraux p 75

Conducteur centre mobile p 76

Agent d’entretien p 77

Agent de propreté p 78
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MÉDECIN DU TRAVAIL

• Mission générale

Le Médecin du travail a un rôle exclusivement préventif consis-
tant à éviter toute altération de la santé des travailleurs du fait 
de leur travail.

Il est le conseiller des employeurs, des travailleurs, des  
représentants du personnel et des services sociaux dans le 
cadre des missions définies par le Code du travail. Il a un rôle 
exclusivement préventif comportant des actions en milieu de 
travail et le suivi individuel de l’état de santé des salariés.

Membre de l’équipe pluridisciplinaire, le Médecin du travail 
l’anime et la coordonne.

Il participe à la mise en œuvre du projet de Service élaboré 
dans le cadre de la Commission médico-technique.

Il planifie, organise son activité et en rend compte conformé-

ment à la législation en vigueur. 

• Activités 

-	Réalise	des	actions	en	milieu	de	travail,	notamment	:
Réalise les études de poste et l’analyse des conditions de travail.

Réalise les prélèvements.

Rend compte à l’employeur d’avis motivés sur la législation et 
l’application des dispositions relatives à l’emploi des travail-
leurs handicapés.

Propose, lorsqu’il constate la présence d’un risque, au moyen 
d’un écrit motivé et circonstancié, les mesures visant à préser-
ver la santé des travailleurs.

Rédige les préconisations lorsqu’il est saisi par un employeur 
d’une question relevant de ses missions.

Communique à l’employeur adhérent les rapports et les  
résultats des études menées par lui-même ou par l’équipe  
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pluridisciplinaire dans le cadre de son action en milieu de tra-

vail (études de poste, fiches d’entreprise…).

Participe, dans les entreprises, aux instances prévues par la loi.

-	Assure	le	suivi	médical	individuel	des	travailleurs	:
Réalise les examens médicaux.

Crée et met à jour le dossier médical Santé-Travail.

Prescrit et réalise des examens complémentaires en lien avec 
le travail.

Rédige les fiches d’aptitude.

Contribue à la traçabilité des expositions professionnelles, à 
la prévention de la désinsertion professionnelle et au maintien 
dans l’emploi des travailleurs.

-	Activités	complémentaires	:
Participe aux études, recherches, enquêtes, notamment à 
caractère épidémiologique, entrant dans le cadre de ses mis-
sions.

Contribue à la veille sanitaire.

Établit le rapport d’activité.

Élabore les protocoles écrits pour confier certaines activités aux 
infirmières et/ou aux ASST (entretiens infirmiers, urgences…).

• Formation et expérience

Doctorat et diplôme de spécialiste en médecine du travail 
CES, DES, qualifications reconnues par le Conseil de l’Ordre 
des Médecins.



45

       e Sommaire

COLLABORATEUR MÉDECIN*

• Mission générale

Le Collaborateur médecin est un docteur en médecine qui 
poursuit une formation permettant l’obtention de la qualifica-
tion en médecine du travail, tout en exerçant au sein d’un 
SSTI. Son exercice est encadré par un médecin du travail qua-
lifié.

• Activités 

En fonction du déroulement de sa formation théorique et 
pratique, et conformément aux dispositions réglementaires, il 
assure progressivement l’ensemble des activités confiées au 
médecin du travail qualifié.

• Formation et expérience

Doctorat en médecine.

Expérience telle que prévue par les dispositions réglemen-
taires.

*Cette fiche résulte de l'avenant n° 1 du 27 février 2014, étendu par A. du 
2 nov. 2015 (J.O. du 10).
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INFIRMIER EN SANTÉ AU TRAVAIL

• Mission générale

L’Infirmier en santé au travail contribue à prévenir l’altération 
de la santé des salariés du fait de leur travail.

Il participe à cette mission :

 - dans le cadre de protocoles établis par le médecin du 
travail : mission préventive individuelle (entretiens infirmiers 
santé-travail) et missions collectives en milieu de travail,

 - dans le cadre de son rôle propre défini par le Code de la 
Santé publique.

• Activités

Réalise, dans le cadre des protocoles précités et sur la base 
de la connaissance des postes de travail, des entretiens infir-
miers Santé Travail, privilégiant l’écoute de la personne :

 - recueille les données de santé au travail, les observations de 
toute nature susceptibles de concourir à la connaissance 
de l’état de santé de la personne qui sont consignées dans 
le dossier médical.

 - Apprécie les principaux paramètres servant à la surveillance 
de la santé et réalise les actes médicaux ou explorations 
fonctionnelles prévus dans le Code de la Santé publique.

 - Dispense les conseils et les informations en santé au  
travail.

 - Assure le suivi des préconisations du médecin du travail en 
cas de restrictions d’aptitude.

 - Assure un suivi particulier (situation de handicap, patholo-
gie chronique…).

En tant que membre de l’équipe pluridisciplinaire, exerce son 
activité en relation avec les autres préventeurs, en particulier :
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 - Propose des actions, les organise ou y participe dans les 
domaines de la prévention et de l’éducation en matière  
d’hygiène, de santé individuelle et collective et de sécurité. 

 - Participe à l’action individuelle ou collective en milieu 
de travail, et le cas échéant, à la veille sanitaire et de re-
cherche en santé au travail.

• Formation et expérience

Diplôme d'État infirmier.

DIUST et/ou expérience équivalente

Formation continue théorique objet d’une validation en santé 
au travail, de 150 heures au minimum, assortie d’un stage en 
milieu de travail incluant la connaissance de l’Entreprise et la 
pratique de l’entretien infirmier.
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ASST/ASSISTANT DE L'ÉQUIPE  

PLURIDISCIPLINAIRE

• Mission générale

La mission générale de l'Assistant de l’équipe pluridisciplinaire 
est, d'une part, d'assurer un rôle d’assistance administrative 
auprès de celle-ci et, d'autre part, de remplir des missions de 
relation et d'information auprès des entreprises adhérentes.

• Activités

1°) Assistance administrative de l'équipe pluridisciplinaire

Met en forme et réalise les documents demandés par l'équipe 
pluridisciplinaire.

Aide à la prise de rendez-vous pour l'action en milieu de tra-
vail de l'équipe pluridisciplinaire.

Prépare les interventions des membres de l'équipe pluridisci-
plinaire.

2°) Assistance aux missions en entreprises

Prend contact avec les entreprises.

Traite et suit les interventions en milieu de travail à la  
demande de l’équipe pluridisciplinaire.

Informe l’entreprise sur les différentes obligations en termes 
de Santé au travail (visites médicales, document unique,  
démarche de prévention des risques, etc.).

Informe sur les moyens d'aide à la prévention que peut propo-
ser le Service de santé au travail.

• Formation et expérience

Bac et/ou expérience équivalente.
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ASST/SECRÉTAIRE MÉDICAL

• Mission générale

Le Secrétaire médical assiste l’équipe médicale (médecin du 
travail, interne en médecine, collaborateur médecin et infir-
mier en santé au travail) dans ses fonctions de suivi individuel 
des salariés.

• Activités

Contacte les entreprises et organise les rendez-vous des sala-
riés.

Traite les listes nominatives de salariés.

Assure la relation avec les adhérents et les salariés.

Constitue, traite, suit et met à jour les dossiers médicaux et les 
archive.

Réalise les examens à la demande du médecin du travail.

Saisit sur informatique des documents et des données.

Saisit les courriers.

• Formation et expérience

Bac SMS et/ou expérience équivalente.
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INGÉNIEUR  

HYGIÈNE SÉCURITÉ/CHIMISTE

• Mission générale

L’Ingénieur Hygiène Sécurité effectue des interventions en en-
treprise dans un but exclusif de prévention et de préservation 
de la santé et de la sécurité des travailleurs et contribue à 
l'amélioration des conditions de travail.

Il assure des missions relevant de ses domaines d’expertises 
scientifiques et techniques.

Il identifie les risques professionnels, contribue à leur évalua-
tion, propose des solutions de prévention.

• Activités

Réalise des actions en milieu de travail, à la demande de  
l’adhérent, ou dans le cadre de l’équipe pluridisciplinaire.

Coopère en apportant une expertise technique, avec les 
autres acteurs de l’équipe pluridisciplinaire animée et coor-
donnée par le médecin du travail.

Élabore des méthodologies adaptées et des stratégies de  
repérage, d’identification et d’évaluation des risques et de  
mesurage, interprète les résultats.

Met en œuvre des connaissances théoriques et pratiques  
étendues et est habilité à prendre les initiatives qui en dé-
coulent.

Conseille les acteurs de l’entreprise sur les risques profession-
nels relatifs à la santé et à la sécurité au travail, propose des 
actions de prévention des risques à court et à long terme.

Établit des diagnostics, formule des propositions d’améliora-
tion, accompagne la mise en œuvre des actions retenues.
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Communique au médecin du travail le résultat de ses études 
et établit un rapport d’intervention.

Assure une veille scientifique, technique et réglementaire 
dans ses domaines d’expertise.

Assure une information et une sensibilisation à la prévention 
des risques professionnels.

Apporte un appui technique aux autres préventeurs.

• Formation et expérience

Bac + 5 (diplôme d’ingénieur spécialisé Hygiène Sécurité  
Environnement, Master…), Master 2 en chimie et/ ou expé-
rience équivalente.
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ERGONOME

• Mission générale

L’ergonome effectue des interventions en entreprise dans un 
but exclusif de prévention et de préservation de la santé et 
de la sécurité des travailleurs et contribue à l'amélioration des 
conditions de travail.

Il adapte les situations de travail à l’homme en prenant en 
considération les contraintes (physiques, organisationnelles, 
mentales et environnementales) et celles liées aux exigences 
de production.

Il assure des missions de diagnostic, de conseil, d’appui pour 
les acteurs de l’entreprise relevant de son domaine d’exper-
tise. Il intervient dans la correction, l’aménagement et la 
conception de postes, de nouveaux locaux, de nouvelles 
organisations.

• Activités 

Réalise des actions en milieu de travail à la demande de  
l’adhérent ou dans le cadre de l’équipe pluridisciplinaire.

Coopère avec les autres acteurs de l’équipe pluridisciplinaire 
animée et coordonnée par le médecin du travail.

Met en œuvre des connaissances théoriques et pratiques  
étendues et est habilité à prendre les initiatives qui en dé-
coulent.

Effectue des études ergonomiques en s’appuyant sur une ap-
proche globale et participative en recherchant la meilleure 
adaptation possible du travail à l’homme.

Instruit la demande, analyse les situations de travail, l’activité 
des opérateurs, anime des groupes de travail dans l’entre-
prise, construit et restitue un diagnostic.
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Formule des propositions d’amélioration, conseille les acteurs 
de l’entreprise et accompagne la mise en œuvre des actions  
retenues.

Communique au médecin du travail le résultat de ses études 
et établit un rapport d’intervention.

Apporte un appui technique aux autres préventeurs.

Assure une information et une sensibilisation à la prévention 
des risques professionnels, notamment en matière d’organisa-
tion du travail.

Assure une veille scientifique, technique et réglementaire.

• Formation et expérience

Bac +5 (Master 2, Diplôme de Hautes Études et Recherches 
Spécialisées…) et/ou expérience équivalente.



54

e        Sommaire

TOXICOLOGUE

• Mission générale

Le Toxicologue effectue des interventions en entreprise dans 
un but exclusif de prévention et de préservation de la santé et 
de la sécurité des travailleurs et contribue à l'amélioration des 
conditions de travail.

Il contribue à la prévention des risques toxicologiques.

Il assure des missions de diagnostic, de conseil, d’appui, au 
bénéfice des acteurs de l’entreprise adhérente relevant de 
son domaine d’expertise.

• Activités 

Mène ses actions en milieu de travail dans le cadre de l’équipe 
pluridisciplinaire ou à la demande de l’adhérent.

Coopère avec les autres acteurs de l’équipe animée et  
coordonnée par le médecin du travail. Met en œuvre des 
connaissances théoriques et pratiques étendues et est habi-
lité à prendre les initiatives qui en découlent.

Identifie les agents chimiques présents dans l’entreprise.

À partir de connaissances scientifiques, contribue à l’éva-
luation approfondie des dangers liés aux substances et aux  
mélanges.

Conseille les acteurs de l’entreprise sur les risques toxicolo-
giques à partir de l’analyse de l’activité des opérateurs.

Conseille sur les stratégies d’évaluation et de mesurage,  
interprète les résultats.

Préconise des actions de prévention et conseille les acteurs 
de l’entreprise (propose des agents chimiques de substitution, 
recherche des techniques de mise en œuvre non polluantes, 
propose des dispositifs de protection collective et individuelle, 
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étudie les risques potentiels de nouveaux procédés de fabri-
cation…).

Communique au médecin du travail le résultat de ses études 
et établit un rapport d’intervention.

Apporte un appui technique aux autres préventeurs.

Assure une veille scientifique et réglementaire.

Assure une information et une sensibilisation à la prévention 
des risques toxicologiques.

• Formation et expérience

Bac + 5 (Master 2 et DIU ou DU de toxicologie…) et/ou  
expérience équivalente.
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ÉPIDÉMIOLOGISTE

• Mission générale

L'Épidémiologiste en santé au travail étudie notamment les 
différents facteurs intervenant dans l'apparition des maladies 
professionnelles ou de phénomènes de santé liés au travail,  
ainsi que leur fréquence, leur mode de distribution, leur  
évolution et la mise en œuvre des moyens nécessaires à leur 
prévention.

• Activités

Conseille sur le choix des études épidémiologiques (perti-
nence, faisabilité, validité des résultats attendus...).

Conduit et apporte son concours aux études épidémiolo-
giques élaborées dans le SSTI ou proposées par des équipes 
extérieures.

Membre de l’équipe pluridisciplinaire, exerce son activité 
avec les autres préventeurs :

 - Apporte ses compétences aux équipes chargées d’étude, 
dans leur conception, leur conduite, leur analyse, leur do-
cumentation et la communication des résultats.

 - Élabore le protocole, choisit la méthode et les outils adap-
tés, et au besoin, développe de nouveaux outils. 

 - Réalise la synthèse de l’étude dont il communique les résul-
tats.

 - Apporte son concours technique pour l'élaboration et l'ex-
ploitation de données statistiques produites par le SSTI.

• Formation et expérience

Bac + 5 (Master 2 méthodologies des interventions en santé 
publique) et/ou expérience équivalente.
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PSYCHOLOGUE DU TRAVAIL

• Mission générale

Le Psychologue du travail exerçant dans le champ du travail 
effectue des interventions en entreprise dans un but exclusif 
de préservation de la santé mentale des salariés et d'amélio-
ration des conditions de travail. Il assure des missions de dia-
gnostic, conseil, appui pour les acteurs de l’entreprise dans le 
cadre d’une démarche collective.

• Activités

Mène des actions en milieu de travail, dans le cadre de 
l'équipe pluridisciplinaire ou à la demande de l'adhérent.

Coopère avec les autres acteurs de l’équipe pluridisciplinaire 
animée et coordonnée par le médecin du travail.

Met en œuvre des connaissances théoriques et pratiques 
étendues et est habilité à prendre les initiatives qui en dé-
coulent : 

• Mise en place des actions d'information et de sensibilisation 
à la prévention des risques psychosociaux. 

 - Élaboration des méthodologies d’intervention avec les 
acteurs de l'entreprise.

• Évaluation des situations de souffrance mentale et de vécu 
au travail, des situations conflictuelles par des entretiens indi-
viduels et/ou des approches collectives.

• Étude des organisations du travail en vue d’en repérer 
les dysfonctionnements susceptibles d’être à l’origine de 
troubles, conseil dans la recherche de solutions.

• Élaboration de diagnostics, formulation de propositions 
d’amélioration et accompagnement de la mise en œuvre 
des actions retenues.

 - Conduite d’actions de prévention en entreprise.
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 - Accompagnement de l’entreprise en cas d’événement 
grave ou traumatique, en mettant en œuvre des tech-
niques de prévention du syndrome post-traumatique.

Communique au médecin du travail le résultat de ses études 
et établit un rapport d’intervention.

Assure une veille scientifique et réglementaire dans les  
domaines de sa compétence.

Apporte un appui technique aux autres préventeurs.

Participe aux recherches et enquêtes internes et externes.

• Formation et expérience

Bac + 5 (Master 2 en psychologie du travail). 
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ASST/ASSISTANT EN SANTÉ AU TRAVAIL

• Mission générale

L’Assistant en Santé au travail effectue des actions en milieu 
de travail dans un but exclusif de prévention.

Il contribue à repérer les dangers et à identifier les besoins en 
Santé au travail, notamment dans les entreprises de moins de 
vingt salariés. Il mène ses actions en milieu de travail dans le 
cadre de la pluridisciplinarité, à la demande du médecin du 
travail.

• Activités

Visite les entreprises pour repérer les dangers existants et com-
munique les résultats au prescripteur.

Participe à un premier niveau de repérage des risques profes-
sionnels.

Informe les entreprises sur les différentes obligations de  
l'employeur en termes de Santé au travail (visites médicales, 
document unique, démarche de prévention des risques, etc.).

Informe les entreprises sur les moyens d'aide à la prévention 
que peut proposer le Service de santé au travail.

Propose au prescripteur les interventions nécessaires, en  
fonction des risques constatés au cours de la visite en entre-
prise.

Prépare les interventions des membres de l'équipe pluridisci-
plinaire.

Réalise des métrologies, dont les résultats seront utilisés par 
l’équipe pluridisciplinaire pour des préconisations.

Participe à l’élaboration des fiches d’entreprise

• Formation et expérience

Bac + formation spécifique de type certificat professionnel et/
ou expérience équivalente.
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ASSISTANT DE SERVICE SOCIAL

• Mission générale

L’Assistant de service social du travail agit pour les entreprises 
adhérentes par ses actions individuelles et collectives, en lien 
avec l’équipe pluridisciplinaire 

• Activités

Accueille, informe, conseille et oriente les salariés en fonction 
de l’évaluation des demandes et des situations.

Assure l’accompagnement social des salariés en leur appor-
tant une aide dans le cadre de plans d’actions concertés.

Exerce une action individualisée de lutte contre la désinser-
tion professionnelle et sociale.

Assure un rôle de médiation sociale pour les salariés et les en-
treprises adhérentes.

Conduit des projets d'intérêt collectif en partenariat avec les 
salariés et les entreprises adhérentes.

Participe à la veille sociale pour les entreprises adhérentes.

Apporte un éclairage social et donne un avis d'expert aux  
entreprises adhérentes.

Participe à la mise en place d’actions de prévention des 
risques sanitaires et sociaux, en lien avec l’équipe pluridisci-
plinaire.

Participe à des instances de concertation, de décision et de 
planification en matière d'hébergement, de logement, d'in-
sertion sociale et professionnelle, de maintien dans l’emploi, 
de santé, de lutte contre les exclusions et de toute probléma-
tique concernant le champ social de la Santé au travail.

• Formation et expérience

Diplôme d’État d’assistant social, ayant acquis un diplôme 
équivalent à celui de conseiller du travail. 
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TECHNICIEN HYGIÈNE SÉCURITÉ

• Mission générale

Le Technicien Hygiène-Sécurité effectue des interventions en 
entreprise dans un but exclusif de prévention et de préserva-
tion de la santé et de la sécurité des travailleurs et contribue à 
l'amélioration des conditions de travail.

Il participe à l’identification des risques, aux missions de  
diagnostic, de conseil, d’appui pour les acteurs de l’entre-
prise.

• Activités 

Mène des actions en milieu de travail dans le cadre de la  
pluridisciplinarité à la demande du médecin du travail ou de 
l'adhérent.

Coopère avec les autres acteurs de l’équipe pluridisciplinaire 
animée et coordonnée par le médecin du travail.

Met en œuvre des connaissances théoriques et pratiques et 
est habilité à prendre les initiatives qui en découlent.

Effectue, selon les méthodologies élaborées par des ingé-
nieurs et ergonomes, des mesurages et interprète les résultats.

Apporte un appui technique aux autres préventeurs.

Préconise des actions de prévention et conseille les acteurs 
de l’entreprise en matière d’hygiène et de sécurité.

Communique au médecin du travail le résultat de ses études 
et établit un rapport d’intervention.

Contribue à une sensibilisation et à une information des  
salariés à la prévention des risques professionnels.

• Formation et expérience

Bac + 2/3 (DUT hygiène sécurité environnement, licence  
professionnelle…) et/ou expérience équivalente.
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FORMATEUR EN SANTÉ AU TRAVAIL

• Mission générale

Le Formateur en Santé au travail transmet des savoirs et des 
savoir-faire aux travailleurs des entreprises adhérentes du 
SSTI portant sur la prévention des risques professionnels de 
type PRAP (Prévention des Risques liés à l’Activité Physique),  
Certificat de Prévention Secours intervenant à domicile, SST 
(Sauvetage Secourisme du Travail) dans le cadre des référen-
tiels INRS.

• Activités 

Participe à l’analyse de la demande de l'entreprise, étudie la 
problématique et les attentes de l’entreprise, avec l’équipe 
pluridisciplinaire afin d’individualiser la formation.

Définit le contenu pédagogique des formations en conformité 
avec les référentiels INRS.

Conçoit les outils pédagogiques.

Anime les sessions de formations.

Évalue les actions de formation et ajuste les contenus de  
formation en conséquence.

Assure le cas échéant la logistique et organise son interven-
tion en fonction des contraintes de l’entreprise.

Participe à la gestion administrative des formations (convo-
cations, conventions de formation, édition des cartes SST…).

• Formation et expérience

Formation de formateur dispensée et validée par un orga-
nisme agréé par l’INRS.
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DOCUMENTALISTE

• Mission générale

Le Documentaliste collecte, gère et met à la disposition de 
l’ensemble du personnel du SSTI les informations et docu-
ments nécessaires aux besoins du Service.

• Activités

Effectue une veille documentaire permanente dans les do-
maines suivants : médicaux, scientifiques, techniques, environ-
nementaux, sociaux, sciences humaines…

Sélectionne les informations pertinentes pour des différents 
acteurs du SSTI.

Classe et actualise les documents, informations et fonds do-
cumentaires.

Interroge les fonds documentaires physique et numérique 
pour répondre aux demandes.

Met à disposition dans le service un fonds documentaire.

Établit des bibliographies sur des sujets spécifiques. 

Élabore des supports d’information pour diffusion interne ou 
externe (revue de sommaires mensuelle, veille juridique).

Gère les prêts d’ouvrages ou les abonnements, propose les 
acquisitions et les choix d’abonnements.

Aide les utilisateurs à la recherche des documents mis à dis-
position.

Suit l’évolution des outils documentaires et les nouvelles tech-
nologies de l’information.

Forme les utilisateurs aux outils de recherche documentaire 
sur Internet.

• Formation et expérience

Bac + 2/3 en sciences de l'information et/ou expérience  
équivalente.
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DIRECTEUR 

• Mission générale

Le Directeur du Service de santé au travail interentreprises met 
en œuvre, en lien avec l’équipe pluridisciplinaire de santé au 
travail et sous l’autorité du président, les actions approuvées 
par le conseil d’administration dans le cadre du projet de  
service pluriannuel.
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ADJOINT AU DIRECTEUR/ 
DIRECTEUR DE DÉPARTEMENT

• Mission générale

 L’Adjoint au directeur/Directeur de département seconde le 
directeur du SSTI dans tout ou partie de ses missions. 

• Activités

Supervise et coordonne les activités du SSTI dans son  
domaine en garantissant la réalisation des missions réglemen-
taires du service.

Encadre les personnels rattachés à son domaine d’activité : 
recrutement, intégration, organisation du travail, entretiens  
individuels professionnels, formation…

Assiste la direction sur les prévisions à court terme et formule 
des propositions sur les stratégies à moyen ou long terme.

Concourt à l’élaboration du budget du SSTI.

Assure un appui auprès des responsables opérationnels.

Supplée, le cas échéant, le directeur dans certaines instances.

Pilote ou assure le suivi des projets du SSTI.

Participe à la représentation et à la promotion du SSTI  
vis-à-vis des acteurs extérieurs et notamment institutionnels 
(DIRECCTE, CARSAT…).

• Formation et expérience 

Bac + 4/5 et/ou expérience équivalente.
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ASSISTANT DE DIRECTION

• Mission générale

L’Assistant de direction assiste un ou plusieurs responsable(s) 
(cadre dirigeant, directeur,...) afin d'optimiser la gestion de 
leur activité. 

• Activités 

Traite, exploite, suit une partie des informations de sa Direction 
(correspondances courantes, affaires spécifiques…).

Assiste une ou plusieurs personnes de l’équipe de Direction.

Organise les rendez-vous, reçoit et filtre les communications 
téléphoniques.

Organise et assiste aux réunions des instances de sa direction 
et aide à rédiger les comptes rendus.

Prépare des dossiers en vue de réunions et assure l’organisa-
tion logistique des réunions émanant de sa Direction.

Assure le cas échéant une partie de la gestion administrative 
de sa Direction (facturation, gestion des adhérents, adminis-
tration du personnel…).

• Formation et expérience

Bac + 2 (BTS assistant de direction…) et/ou expérience  
équivalente.
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RESPONSABLE DE SERVICE

• Mission générale

Le Responsable de service seconde le directeur du SSTI et/ou 
ses adjoints dans tout ou partie de ses/leurs missions. 

• Activités

Supervise et coordonne les activités du SSTI dans son  
domaine de compétence.

Encadre les personnels rattachés à son domaine d’activité : 
recrutement, intégration, organisation du travail, entretiens  
individuels professionnels, formation…

Assure un appui technique auprès de son équipe dans son  
domaine (informatique, ressources humaines, finance, juri-
dique, qualité, services généraux…).

Assiste la direction sur les prévisions à court terme et formule 
des propositions sur les stratégies à moyen ou long terme.

Concourt au suivi du budget de son domaine d’intervention.

• Formation et expérience 

Bac + 3 et/ou expérience équivalente.
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RESPONSABLE TECHNIQUE

• Mission générale

Le Responsable technique seconde le directeur du SSTI et/ou 
ses adjoints dans tout ou partie de ses/leurs missions. 

• Activités

Supervise et coordonne les activités du SSTI dans son  
domaine de compétence.

Met en œuvre une expertise technique dans un domaine  
support (informatique, ressources humaines, finance, juri-
dique, qualité, services généraux…).

Assiste la direction sur les prévisions à court terme et formule 
des propositions sur les stratégies à moyen ou long terme.

Concourt au suivi du budget de son domaine d’intervention.

Assure un appui technique auprès des responsables opéra-
tionnels.

Pilote ou assure le suivi des projets de son domaine de  
compétence.

• Formation et expérience 

Bac + 3 et/ou expérience équivalente.
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COORDONNATEUR DE CENTRE

• Mission générale

Le Coordonnateur de centre assure la gestion opérationnelle 
du centre ainsi que l’interface avec les fonctions support des 
SSTI.

• Activités 

Veille à l’optimisation des ressources matérielles.

Facilite la compréhension et l’application des procédures de 
travail.

Participe à l’évaluation des besoins en personnel et en moyens 
logistiques.

Participe à l’intégration du personnel.

Organise, le cas échéant, des réunions de centre.

Assure le relais d’informations ascendantes et descendantes.

• Formation et expérience

Bac + 2 et/ou expérience équivalente.
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GESTIONNAIRE RESSOURCES HUMAINES

• Mission générale

Le Gestionnaire Ressources Humaines assiste la Direction dans 
la gestion quotidienne des ressources humaines du SSTI.

• Activités

Assure la gestion administrative des congés, absences,  
permanences, horaires de travail…

Saisit les éléments variables de la paie et prépare, le cas 
échéant, les bulletins de paie.

Suit et met à jour les tableaux de bord de la gestion adminis-
trative RH.

Assure le suivi des dossiers administratifs des salariés du SSTI, 
des intérimaires et de leurs contrats de travail.

Assure la gestion administrative de la formation profession-
nelle continue et des procédures de recrutement.

Assiste administrativement la Direction.

• Formation et expérience

Bac + 3 et/ou expérience équivalente.
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COMPTABLE

• Mission générale

Le Comptable, sous la responsabilité de la Direction du SSTI, 
collecte, enregistre, analyse et contrôle tous les éléments 
liés aux flux financiers du SSTI en vue de la préparation des  
documents comptables et fiscaux.

• Activités 

Enregistre les opérations comptables.
Élabore le bilan et le compte de résultat.
Établit les déclarations sociales et fiscales.
Facture les cotisations et prend en charge, le cas échéant,  
le recouvrement, traite les factures des fournisseurs. 
Contribue au suivi du budget et de la trésorerie.

Crée et tient à jour les tableaux de bord de gestion financière.
Participe à l’amélioration des outils de gestion.
Assure la veille permanente de la législation concernant sa 
fonction.
Adapte et paramètre les outils informatiques de gestion  
comptable.

• Formation et expérience

Bac + 2/3 (BTS ou DUT comptabilité, licence professionnelle de 
comptabilité et gestion…) et/ou expérience équivalente.



72

e        Sommaire

AIDE COMPTABLE

• Mission générale

L’Aide comptable travaille sous la responsabilité d’un comp-
table ou de la Direction et contribue à la collecte, à l’enregis-
trement, à l’analyse et au contrôle de tout ou partie des élé-
ments liés aux flux financiers du SSTI. Il collabore à l’élaboration 
des comptes.

• Activités 

Tient les comptes et les journaux comptables et assure le suivi 
de la trésorerie.

Centralise, vérifie et enregistre les données comptables et les 
pièces justificatives. 
Contrôle les opérations comptables.
Établit les états comptables.
Participe au traitement des cotisations et des factures.
Aide à la tenue et au suivi des tableaux de bord comptables.
Prépare, le cas échéant, les éléments de paie.
Participe au traitement de la correspondance et des 
échanges avec les institutions fiscales et sociales.

• Formation et expérience

Bac/Bac Pro et/ou expérience équivalente.
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CHARGÉ DE COMMUNICATION

• Mission générale

Le Chargé de communication met en œuvre la stratégie 
de communication afin de faire connaître les missions et les  
prestations du SSTI pour promouvoir la prévention des risques 
professionnels. Il assure également la communication interne 
au sein du SSTI.

• Activités

Établit le plan de communication interne et externe et en  
assure le suivi dans le cadre du budget alloué.

Réalise ou fait réaliser les supports de communication  
(plaquettes de prévention, affiches, articles de presse…).

Assure l’organisation et le déroulement des événementiels 
internes et externes.

Recherche et entretient les contacts avec les médias, les  
réseaux professionnels et institutionnels.

• Formation et expérience

Bac + 3 et/ou expérience équivalente.
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SECRÉTAIRE ADMINISTRATIF

• Mission générale

Le Secrétaire administratif réalise le traitement administratif de 
dossiers confiés par le responsable d’une fonction support.

• Activités 

Saisit et présente des documents, les transmet et les classe.

Met à jour des données de suivi d’activité (tableaux de bord, 
tableaux de résultats...).

Effectue le tri, la distribution, l’enregistrement du courrier et la 
gestion des messages électroniques.

Transmet et filtre les communications téléphoniques.

Organise matériellement les déplacements et rendez-vous.

Identifie les besoins en fournitures de bureau.

• Formation et expérience

Bac et/ou expérience équivalente.
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EMPLOYÉ ADMINISTRATIF

• Mission générale

L’Employé administratif effectue des travaux administratifs 
courants selon l’organisation du SSTI et les consignes données.

• Activités 

Classe, pointe, vérifie et met à jour des dossiers administratifs.

Réceptionne des appels téléphoniques.

Suit la gestion du stock des fournitures de bureau.

Effectue l’enregistrement de toutes formes de données à 
l’aide d’outils informatiques.

Réceptionne, vérifie les informations écrites (bordereaux,  
factures, bons de commandes) et procède, le cas échéant, 
à leur régularisation.

Assure des activités de reprographie et/ou d’archivage.

Assure le tri, la distribution et l’affranchissement du courrier le 
cas échéant.

• Formation et expérience

CAP/BEP et/ou expérience équivalente.
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HÔTE D’ACCUEIL/ 
STANDARDISTE

• Mission générale

L’Hôte d’accueil/standardiste accueille, informe et oriente les 
visiteurs. Il assure la permanence téléphonique.

• Activités 

Assure l’accueil physique des visiteurs, les oriente, assure un 
premier niveau d’information.

Assure l’accueil téléphonique au standard, transmet les  
communications et les messages.

Effectue des tâches administratives diverses (courrier au 
départ/à l’arrivée et répartition, classement, saisie informa-
tique, saisie de courrier préétablis…).

• Formation et expérience

Bac et/ou expérience équivalente.
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TECHNICIEN INFORMATIQUE

• Mission générale

Le Technicien informatique est le garant du bon fonctionne-
ment des postes de travail informatiques, des logiciels et des 
périphériques du parc informatique, du réseau et des serveurs. 

• Activités 

Assure l’installation et la maintenance de l’ensemble des  
logiciels et matériels informatiques.

Gère le parc informatique.

Assiste les utilisateurs des outils informatiques.

Pourvoit aux demandes de matériel et gère les consom-
mables.

Participe à l’évolution du système informatique.

Administre les accès informatiques.

Assure la fonction de superviseur du logiciel métier.

Assure la gestion opérationnelle du réseau informatique et/ou 
téléphonie.

Réalise les sauvegardes nécessaires pour garantir la sécurité 
des données.

Assure la veille technologique.

Participe à l’élaboration du budget du service informatique.

• Formation et expérience

Bac + 2 et/ou formation équivalente.
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CHARGÉ DES SERVICES GÉNÉRAUX

• Mission générale

Le Chargé des services généraux met en œuvre la logistique 
et assure l’intendance du SSTI dans le respect du cahier des 
charges préétabli et de la sécurité des personnes et des biens.

• Activités

Veille à l’entretien et à l’adaptation des locaux ainsi qu’au 
bon fonctionnement des équipements techniques.

Prend part aux relations commerciales avec les prestataires 
de services.

Assiste la direction dans la définition et la mise en œuvre 
des projets d’investissement (équipements nouveaux, bâti-
ments…).

Assure la préparation et le suivi des chantiers et des travaux 
sur les différents sites du SSTI.

Alimente et analyse les outils de suivi d’activité des services 
généraux.

Réalise, le cas échéant, l’inventaire du matériel et la gestion 
des stocks.

Assure le suivi du contrôle réglementaire des installations et du 
matériel.

• Formation et expérience

Bac Pro/BTS et/ou expérience équivalente.
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AGENT DES SERVICES GÉNÉRAUX

• Mission générale

L’Agent des services généraux assure le bon état et le  
fonctionnement des équipements, matériels et infrastructures 
sous la responsabilité du responsable ou du Chargé des Ser-
vices Généraux.

• Activités

Procède aux révisions, diagnostics, réparations, réglages, 
de tout ou partie des équipements et matériels à partir des 
données constructeurs ou des instructions du supérieur hié-
rarchique dans plusieurs domaines : électricité, informatique, 
mécanique, climatisation, électronique…

Alerte son responsable en cas de dysfonctionnements impor-
tants.

Informe son responsable des interventions réalisées et à  
réaliser.

Réalise l’entretien courant des équipements et infrastructures 
pour éviter pannes et dysfonctionnements.

Contacte, consulte et fait intervenir les professionnels compé-
tents en cas d’interventions plus importantes.

• Formation et expérience

Bac/Bac Pro et/ou expérience équivalente.
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CONDUCTEUR CENTRE MOBILE

• Mission générale

Le Conducteur centre mobile assure la conduite, l'entretien 
du camion médical et sa mise en service sur les branchements 
ainsi que la liaison avec les entreprises.

• Activités 

Assure la conduite du camion.

S’assure que l'entretien du véhicule est effectué régulièrement.

Propose à son responsable le changement de ces éléments.

Tient à jour le carnet d'entretien.

Assure le nettoyage régulier du véhicule et de l’unité médi-
cale, intérieur et extérieur.

Vérifie les passages au contrôle technique.

Assure les opérations nécessaires à la mise en service sur le lieu 
d’intervention.

Assure les dépannages courants du véhicule.

• Formation et expérience

Niveau CAP et/ou expérience équivalente.
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AGENT D’ENTRETIEN

• Mission générale

L’Agent d’entretien assure le bon état et le fonctionnement 
des équipements et matériels sous la responsabilité du respon-
sable ou du Chargé des Services Généraux.

• Activités

Réalise l’entretien courant des équipements et matériels pour 
éviter pannes et dysfonctionnements.

Alerte son responsable en cas de dysfonctionnements 
importants.

Informe son responsable des interventions réalisées et à 
réaliser.

Contacte les professionnels compétents en cas d’interven-
tions plus importantes.

Aide à la manutention.

Entretient, le cas échéant, les espaces verts.

Assure, le cas échéant, les fonctions de vaguemestre/coursier.

• Formation et expérience

CAP et/ou expérience équivalente.
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AGENT DE PROPRETÉ

• Mission générale

L’Agent de propreté assure la propreté des locaux et du 
mobilier.

• Activités 

Assure la propreté des locaux en respectant le protocole de 
nettoyage en vigueur.

Assure l’approvisionnement des consommables sanitaires.

Vérifie la fermeture de toutes les issues des locaux.

• Formation et expérience

Pas de diplôme nécessaire.
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ANNEXE II À LA CCN  

LES MODALITÉS DE FONCTIONNEMENT  
DE LA COMMISSION PARITAIRE PERMANENTE  

DE NÉGOCIATION ET D'INTERPRÉTATION 

Comme indiqué à l’article 6-1 de la présente convention col-
lective, les modalités de fonctionnement de la Commission 
paritaire permanente de négociation et d’interprétation font 
l’objet de dispositions conventionnelles définies dans cette 
annexe.

Pour mettre en place un cadre juridique applicable à l’en-
semble des négociateurs de la branche, cette annexe fixe les 
règles de fonctionnement de la Commission paritaire perma-
nente de négociation et d’interprétation.

Elle détermine également les modalités de participation des 
représentants mandatés à cette Commission, aux Congrès 
et aux Assemblées statutaires de leur organisation syndicale 
représentative.

PRÉAMBULE

Les partenaires sociaux de la branche professionnelle repré-
sentant les Services de santé au travail interentreprises (SSTI) 
se sont réunis, afin de modifier la dénomination de la Commis-
sion paritaire nationale de branche (CPNB) et de mettre à jour 
ses missions, conformément aux dispositions légales.

Ils rappellent, en effet, que l’article L. 2232-9 du Code du tra-
vail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016, dite loi « Travail », remplace la Commission paritaire na-
tionale de branche par la Commission paritaire permanente 
de négociation et d’interprétation (CPPNI). 

Ils observent que les missions dévolues à cette commission par 
la loi étaient déjà assumées par la branche à travers d’autres 
commissions. Pour autant, une révision de l’Accord du 22 no-
vembre 2016 portant sur les modalités de fonctionnement de 
la CPNB est nécessaire, afin d’adapter son contenu à celui 
des dispositions légales. Le présent accord révise et remplace 
donc l’accord précité du 22 novembre 2016. 
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ARTICLE 1 : MISE EN PLACE DE LA COMMISSION PARITAIRE 
PERMANENTE DE NÉGOCIATION ET D’INTERPRÉTATION (CPPNI)

Une Commission paritaire permanente de négociation et d’in-
terprétation est mise en place dans la branche représentant 
les SSTI. Elle se substitue à la Commission paritaire nationale de 
branche, à la Commission paritaire nationale d’interprétation 
et à la Commission paritaire nationale de conciliation. 

Son champ d’application concerne les SSTI visés par l’article 
1er de la CCN étendue par arrêté du 18 octobre 1976.

ARTICLE 2 : OBJET DE LA COMMISSION PARITAIRE PERMANENTE 
DE NÉGOCIATION ET D’INTERPRÉTATION (CPPNI) 

La Commission paritaire permanente de négociation et d’in-
terprétation doit contribuer au développement du dialogue 
social au sein de la branche. 

A cet effet, conformément aux dispositions légales, la Com-
mission paritaire permanente de négociation et d’interpréta-
tion a notamment pour missions :

- de négocier, modifier, signer et interpréter les thèmes défi-
nis par les dispositions légales en vigueur. Les partenaires 
sociaux rappellent que la CPPNI peut définir les garanties 
applicables aux salariés relevant de la Convention collec-
tive nationale (CCN) des SSTI dans les matières visées par 
l’article L. 2253-1 du Code du travail. Les dispositions de 
la CCN des SSTI portant sur ces thèmes prévalent sur les 
accords collectifs d’entreprise, conformément aux dispo-
sitions légales en vigueur ;

- de représenter la branche, notamment dans l’appui aux 
entreprises et vis-à-vis des pouvoirs publics, dans le champ 
de la Convention collective nationale des Services de 
santé au travail interentreprises ;

- d’exercer un rôle de veille sur les conditions de travail et 
de l’emploi ;

- d’établir un rapport annuel d’activité qu’elle verse dans 
la base de données nationale mentionnée à l’article  
L. 2231-5-1 du Code du travail.
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Ce rapport comprend un bilan des accords collectifs d’entre-
prise conclus sur la durée du travail (y compris sur les repos, les 
jours fériés, les congés payés et le compte épargne temps). 

Pour l’établissement de ce rapport, les SSTI doivent trans-
mettre, conformément à l’article D. 2232-1-2 du Code du tra-
vail, les conventions et accords collectifs d’entreprise com-
portant des dispositions sur la durée du travail (y compris sur les 
repos, les jours fériés, les congés payés et le compte épargne 
temps), sous forme numérique à l’adresse : cppni@presanse.fr. 

Ces conventions et accords seront également transmis, au 
fur à mesure et sous forme numérique, aux représentants des 
organisations syndicales représentatives mandatés au sein de 
la branche. Cette transmission est organisée par Présanse qui 
assure le secrétariat de la CPPNI. 

ARTICLE 3 : LA COMMISSION PARITAIRE PERMANENTE DE 
NÉGOCIATION ET D’INTERPRÉTATION

3.1 Composition 

La Commission paritaire permanente de négociation et d’in-
terprétation réunit les organisations syndicales de salariés re-
présentatives au plan national et la délégation des représen-
tants des employeurs. 

Elle est constituée comme suit :

- 3 membres désignés par chacune des organisations syn-
dicales représentatives de salariés selon les modalités sui-
vantes :

• au moins l’un des membres doit être salarié d’un Ser-
vice de santé au travail interentreprises ;

• l’un des membres peut, au libre choix des organisations 
syndicales, être un expert.

-  La délégation des employeurs ne peut excéder en 
nombre celle de l’ensemble des organisations syndicales. 

Les organisations syndicales communiquent au secrétariat de 
la CPPNI, au 1er janvier de chaque année, la liste des repré-
sentants mandatés à la Commission paritaire permanente de 
négociation et d’interprétation dans les conditions précitées, 
dans la limite de huit personnes par organisation syndicale 
(hors expert).
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Afin de faciliter leurs relations avec le SSTI dans lequel cha-
cun des représentants mandatés à la Commission paritaire 
permanente de négociation et d’interprétation travaille, le 
secrétariat de la CPPNI communiquera également aux SSTI 
concernés les noms des intéressés.

Lorsque la Commission paritaire permanente de négociation 
et d’interprétation se réunit pour rendre un avis sur l’interpréta-
tion de la CCN des SSTI ou d’un accord collectif de branche, 
sa composition est fixée par l’article 27 de la CCN des SSTI. 
Les modalités de saisine sont, par ailleurs, énoncées par cet 
article 27.

Enfin, lorsque la Commission paritaire de négociation et d’in-
terprétation se réunit dans le cadre de ses missions de conci-
liation, sa composition est fixée par l’article 28 de la CCN des 
SSTI. Les modalités de saisine sont, par ailleurs, énoncées par 
cet article 28. 

3.2  Rappel des autres instances conventionnelles existantes 
participant au dialogue social

Il est rappelé que les autres instances participant au dialogue 
social constituées par la délégation des représentants des 
employeurs et les organisations syndicales de salariés repré-
sentatives sont :

- la Commission professionnelle paritaire nationale de l’emploi 
et de la formation professionnelle (Accord du 11 mars 1993),

- la Commission de suivi de l’Accord-cadre sur la réduction 
du temps de travail (Accord-cadre sur 24 janvier 2002).

Ces instances sont prévues par la Convention collective na-
tionale des Services de santé au travail interentreprises. 

3.3  Faculté de créer des groupes de travail paritaires  

La Commission paritaire permanente de négociation et d’in-
terprétation peut décider de créer des groupes de travail pa-
ritaires par thèmes ; elle en fixe les missions et les modalités de 
fonctionnement.

3.4  Réunions de la Commission paritaire permanente de 
négociation et d’interprétation 

• Fixation du calendrier prévisionnel de négociation

A chaque début d’année, en fonction des obligations légales, 
des objectifs de négociation et de la charge de travail, les 
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partenaires sociaux établissent le programme de travail des 
réunions, et les thèmes de négociations émanant d’une ou 
des organisations syndicales de salariés représentatives.

Le programme de travail peut être modifié à la demande de 
l’une des parties. Le nouveau calendrier prévisionnel est aus-
sitôt notifié par le secrétariat de la CPPNI à l’ensemble des 
parties après accord des partenaires sociaux.

• Organisation des réunions

L’ordre du jour de chaque réunion de la Commission paritaire 
permanente de négociation et d’interprétation, convenu 
et annoncé à l’issue de la réunion précédente, est confirmé 
dans la convocation, qui doit être adressée, par le secrétariat 
de la CPPNI, à chaque fédération concernée ou délégation 
désignée, au moins trois semaines à l’avance, sauf en cas de 
circonstances exceptionnelles. 

Il est entendu que la convocation sera adressée concomi-
tamment par courriel à chaque organisation syndicale et aux 
représentants désignés par chacune d’elles, accompagnée :

- d’un relevé de décisions, établi par un représentant de 
Présanse, approuvé à la réunion suivante ;

- des documents préparés pour la réunion par Présanse et/
ou les représentants des organisations syndicales repré-
sentatives et/ou les membres des groupes de travail. 

Il est accordé aux représentants des organisations syndicales 
représentatives de salariés un temps de préparation (rému-
néré dans les conditions fixées au point 5.2) équivalent au 
temps de la réunion de la Commission paritaire permanente 
de négociation et d’interprétation. En conséquence, une ré-
union plénière d’une journée sera précédée d’une réunion 
préparatoire d’une journée. De même, une réunion d’une de-
mi-journée sera précédée d’une réunion préparatoire d’une 
demi-journée.

Les représentants des organisations syndicales représentatives 
de salariés ont la possibilité de se réunir dans les locaux de 
Présanse. Si tel est le cas, Présanse doit en être préalablement 
informé.

• Fonctionnement

La CPPNI élaborera, dès sa première réunion, un règlement 
intérieur afin de définir ses règles de fonctionnement. 
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• Modalités de prise de décisions de la CPPNI(10)

En dehors de règles légales applicables aux accords de la  
CPPNI, cette commission peut être amenée à prendre des 
décisions (entendu comme l'expression d'une demande 
ou d'un message commun). Ces décisions sont prises après 
approbation, d'une part, de la délégation des employeurs, 
d'autre part, de la majorité des organisations syndicales de 
salariés, au prorata de leur représentativité.

À noter que les avis rendus en interprétation du texte conven-
tionnel auront la même valeur contractuelle qu'un avenant 
portant révision du même texte, aux conditions cumulatives 
suivantes :

– qu'il en soit fait mention expresse dans l'avis considéré ;

– qu'ils soient adoptés à l'unanimité des parties présentes ;

– qu'ils ne créent pas de dispositions nouvelles à la convention 
collective ou à ses annexes ou n'en suppriment.

Les avis d'interprétation remplissant les conditions ci-dessus 
seront annexés à la convention collective nationale et fe-
ront l'objet d'un dépôt conformément aux articles L. 2231-5,  
L. 2231-6 et L. 2231-7 du code du travail. Ils seront opposables 
à l'ensemble des employeurs et salariés liés par cette dernière.

Ils prendront effet, soit à la date qui aura été expressément 
convenue, soit, à défaut, à partir du jour qui suivra leur dépôt 
auprès des services compétents. 

ARTICLE 4 : LES GROUPES DE TRAVAIL PARITAIRES

4.1  Objet des groupes de travail 

La création des groupes de travail paritaires est décidée, le 
cas échéant, en séance plénière de la Commission paritaire 
permanente de négociation et d’interprétation, qui en définit 
les modalités de fonctionnement selon les thèmes.

Les groupes de travail paritaires sont chargés de préparer les 
travaux de la Commission paritaire permanente de négocia-
tion et d’interprétation ; ils n’ont pas vocation à négocier. Il en 
résulte que leurs propositions peuvent être rejetées, modifiées 

(10). Texte issu de l'avenant n°1 du 16 janvier 2020 étendu par arrêté du 
21 mai 2021 (J.O. du 12 juin).
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ou ratifiées par la Commission paritaire permanente de négo-
ciation et d’interprétation. 

4.2  Composition des groupes de travail 

La composition des groupes de travail paritaires se décide en 
Commission paritaire permanente de négociation et d’inter-
prétation. En tout état de cause, leurs membres sont désignés 
par chacune des organisations syndicales représentatives de 
salariés. 

Ces représentants sont choisis librement par leur organisation 
syndicale lors de la mise en place de chaque groupe de tra-
vail paritaire. Leurs noms sont notifiés au secrétariat de la CPP-
NI à la réception de la convocation et au moins 8 jours avant 
la date de la réunion.

La délégation des représentants des employeurs ne peut ex-
céder en nombre celui de l’ensemble des organisations syndi-
cales représentatives de salariés.

4.3  Réunions des groupes de travail 

Les modalités de fonctionnement des groupes de travail sont 
fixées par la Commission paritaire permanente de négocia-
tion et d’interprétation. Il est toutefois précisé que les comptes 
rendus doivent être adressés à l’ensemble des organisations 
syndicales, afin qu’elles puissent en prendre connaissance 
dans un délai maximum de 3 semaines avant la date de la 
réunion plénière suivante.

ARTICLE 5 : DISPOSITIONS COMMUNES EN MATIÈRE DE 
PARTICIPATION AUX RÉUNIONS DE LA COMMISSION PARITAIRE 
PERMANENTE DE NÉGOCIATION ET D’INTERPRÉTATION ET 
GROUPES DE TRAVAIL PARITAIRES

5.1  Obligation d’information 

Les représentants des organisations syndicales représentatives 
de salariés, salariés d’un Service de santé au travail interen-
treprises, sont tenus d’informer leur employeur de la date et 
de la durée de leur absence deux semaines avant la date de 
la réunion, sauf en cas de circonstances exceptionnelles. Ils 
sont tenus de communiquer à leur employeur la copie de leur 
convocation. 
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5.2  Maintien de rémunération 

Le temps passé aux réunions (préparatoires, plénières et 
groupes de travail) par les représentants désignés dans les 
conditions fixées aux points 3.1 et 4.2 est considéré comme 
du temps de travail effectif et payé comme tel pour ceux qui 
sont salariés des Services de santé au travail interentreprises. 

Il n’est pas imputable sur les crédits d’heures dont ils béné-
ficient dans leurs Services pour l’exercice des mandats de 
représentation du personnel et de représentation syndicale.

Pour les représentants précités, il est également entendu, 
d’une part, que toute journée au cours de laquelle il n’y a 
qu’une réunion d’une demi-journée, préparatoire, plénière ou 
dédiée à un groupe de travail, équivaut à une journée de 
travail effectif ; d’autre part, que toute réunion, préparatoire, 
plénière ou dédiée à un groupe de travail, d’une journée en-
tière, équivaut à une journée de travail effectif.

Cependant, dans un but d’optimisation du temps, le calen-
drier prévu à l’article 3.4 s’efforcera de grouper les demi-jour-
nées pour privilégier des séances, soit préparatoires, soit de 
négociations d’une journée.

5.3  Remboursement de frais(11) 

Les frais des représentants des organisations syndicales dési-
gnés dans les conditions fixées à l'article 3.1 sont remboursés 
par le représentant des employeurs, au vu des justificatifs ori-
ginaux, dans les conditions suivantes :

– frais de transport : quel que soit le mode de transport utilisé, 
le remboursement est effectué dans la limite du tarif SNCF 
2e classe (ou celui de la RATP en région parisienne) pour le 
déplacement considéré ;

– frais d'hébergement : remboursement dans la limite de  
180 % du tarif Urssaf ;

– frais de repas : remboursement dans la limite de 130 % du 
tarif Urssaf.

La demande de remboursement devra être adressée au 
secrétariat de la CPPNI dans les 2 mois suivant les réunions, 
congrès ou assemblées statutaires.

(11). Texte issu de l'avenant n°1 du 16 janvier 2020 étendu par arrêté du 
21 mai 2021 (J.O. du 12 juin).
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Le remboursement devra être effectué dans les 30 jours  
calendaires suivant la demande.

En outre, les représentants des organisations syndicales, sala-
riés d'un SSTI, bénéficient d'un remboursement de frais d'hé-
bergement, dans les conditions du présent accord, corres-
pondant à une nuit d'hôtel supplémentaire, dès lors que la 
durée de leur trajet est supérieure à 2 h 30 et qu'ils assistent 
aux réunions commençant à 9 h 30.

Le SSTI, employeur, doit, dans ce cas, autoriser le salarié à quit-
ter son poste de travail une heure avant l'heure de débauche 
prévue (sauf pour les réunions se tenant le lundi). Cette dis-
position consistant à octroyer une nuit d'hôtel supplémentaire 
ne s'applique que pour les représentants des organisations 
syndicales qui assistent à la Commission paritaire permanente 
de négociation et d'interprétation ou aux groupes de travail 
décidés paritairement.

Lorsqu'une réunion (groupe de travail ou Commission paritaire 
permanente de négociation et d'interprétation), planifiée en 
Commission paritaire permanente de négociation et d'inter-
prétation, est annulée par Présanse, les frais qui auraient été 
préalablement engagés seront remboursés par Présanse dans 
les conditions précitées. 

ARTICLE 6 : PARTICIPATION AUX CONGRES ET ASSEMBLÉES 
STATUTAIRES 

Des autorisations exceptionnelles d’absence pour participer à 
des Congrès, Assemblées statutaires ou réunions confédérales 
sont accordées, dans la limite de 10 jours par an, par organi-
sation syndicale représentative de salariés désignés dans les 
conditions fixées à l’article 3.1 susmentionné. 

6.1  Maintien de salaire

Les absences visées ci-dessus n’entraînent pas de réduction 
de salaire et ne viennent pas en déduction des congés an-
nuels. Le remboursement des salaires est effectué par Pré-
sanse aux Services de santé au travail interentreprises sur 
simple demande, ou à l’organisation syndicale représentative 
de salariés pour les membres dûment mandatés à la Commis-
sion paritaire permanente de négociation et d’interprétation 
(CPPNI). 
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6.2  Pièces justificatives à fournir à Présanse 
Pour bénéficier des dispositions du présent article, le salarié 
doit être expressément désigné au niveau de la Commission 
paritaire permanente de négociation et d’interprétation par 
une organisation syndicale représentative. 
La convocation doit préciser la réunion (Congrès ou Assem-
blée statutaire) à laquelle le salarié doit se rendre.
La convocation écrite précisant les lieux et dates est adressée 
à Présanse au moins 15 jours à l’avance pour chaque repré-
sentant désigné par l’organisation syndicale représentative 
au niveau de la branche. 

6.3  Obligation d’information des SSTI concernés

Les représentants des organisations syndicales représentatives 
salariés d’un Service de santé au travail interentreprises sont 
tenus d’informer leur employeur, par écrit, de la date et de la 
durée de leur absence, 15 jours avant la date du Congrès ou 
de l’Assemblée statutaire, en communiquant la copie de leur 
convocation. 

ARTICLE 7 : FONDS DE FINANCEMENT DU DIALOGUE SOCIAL

Conformément aux dispositions légales, un fonds paritaire de 
financement des organisations syndicales et patronales a été 
mis en place.
Les ressources de ce fonds sont constituées principalement 
par une contribution patronale et une subvention de l’Etat.
Le montant de la contribution patronale est fixé réglementai-
rement.

Ce fonds paritaire contribue, notamment, à financer la forma-
tion économique, sociale et syndicale des salariés appelés à 
exercer des fonctions syndicales.

En tout état de cause, les modalités de fonctionnement de ce 
fonds paritaire sont prévues légalement.

Les partenaires sociaux élaboreront, à l’issue d’un délai qu’ils 
détermineront, et au plus tôt en prenant connaissance des 
informations communiquées à l’issue de l’exercice 2017, un 
rapport faisant le bilan de la mise en œuvre de ce dispositif. 
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ACCORD DU 15 OCTOBRE 2020  
RELATIF À LA CONSTITUTION  

D'UNE COMMISSION PARITAIRE NATIONALE DE L'EMPLOI 
ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

(étendu par arrêté du 6 avril 2021 - J.O. du 10 avril)

- PRÉSANSE

d’une part,

• LA FÉDÉRATION SANTÉ ET SOCIAUX (CFDT),

• LA FÉDÉRATION FRANÇAISE DE LA SANTÉ, DE LA MÉDECINE 
ET DE L’ACTION SOCIALE (CFE-CGC),

• LA FÉDÉRATION SANTÉ ET SOCIAUX (CFTC),

• LA FÉDÉRATION DE LA SANTÉ ET DE L’ACTION SOCIALE 
(CGT),

• LA FÉDÉRATION DES EMPLOYÉS ET CADRES (CGT-FO),

• LE SYNDICAT NATIONAL DES PROFESSIONNELS DE LA SANTÉ 
AU TRAVAIL (SNPST),

d’autre part,

ont convenu ce qui suit : 

Préambule

Les partenaires sociaux de la branche professionnelle repré-
sentant les Services de santé au travail interentreprises (SSTI) se 
sont réunis, afin de constituer une Commission paritaire natio-
nale de l'emploi et de la formation professionnelle (CPNEFP).

Le présent accord a donc pour objet de constituer cette ins-
tance et prévoir les modalités de son fonctionnement.

Article 1 : Missions de la Commission paritaire nationale de 
l'emploi et de la formation professionnelle

La Commission paritaire nationale de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle (CPNEFP) a pour principales missions :

– d'examiner la situation de l'emploi et son évolution dans la 
branche professionnelle, en s'appuyant, notamment, sur les 
travaux réalisés par l'observatoire prospectif des métiers, 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFARTI000043344330
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des qualifications et des compétences de l'OPCO Santé. 
Les résultats de cet examen, les conclusions et les recom-
mandations tirées par la CPNEFP seront mis à la disposition 
de la Commission paritaire permanente de négociation et 
d'interprétation (CPPNI) ;

– de définir les règles d'accès et de prise en charge de la for-
mation, notamment les coûts contrats ;

– de promouvoir la politique de formation dans la branche et 
de contribuer à la définition de celle-ci ;

– d'assurer le suivi de la mise en œuvre des accords conclus 
dans la branche en matière de formation professionnelle ;

– de créer des certifications professionnelles de branche, 
conformément aux dispositions légales et réglementaires.

Article 2 : Composition de la CPNEFP

La Commission paritaire nationale de l'emploi et de la for-
mation professionnelle réunit les organisations syndicales de 
salariés représentatives au plan national et la délégation des 
représentants des employeurs.

Elle est constituée comme suit :

– deux membres désignés par chacune des organisations 
syndicales représentatives de salariés selon les modalités sui-
vantes :

• au moins l'un des membres doit être salarié d'un service 
de santé au travail interentreprises et désigné comme 
représentant à la Commission paritaire permanente de 
négociation et d'interprétation (CPPNI) dans les condi-
tions fixées conventionnellement ;

• l'un des membres peut, au libre choix des organisations 
syndicales, être un expert ;

– la délégation des employeurs ne peut excéder en nombre 
celle de l'ensemble des organisations syndicales.

Les organisations syndicales communiquent au secrétariat de 
la CPNEFP, au 1er janvier de chaque année, la liste des repré-
sentants mandatés à la CPNEFP dans les conditions précitées, 
dans la limite de 8 personnes par organisation syndicale (hors 
expert).
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Article 3 : Réunions

La Commission paritaire nationale de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle se réunit autant que de besoin, et au mini-
mum quatre fois par an, en présentiel ou en visioconférence.

La présidence de cette instance est assurée conjointement 
par un président et un vice-président de chaque délégation 
(un président issu des organisations syndicales de salariés et 
un vice-président de la délégation des représentants des em-
ployeurs, ou inversement).

Elle sera alternée. L'alternance aura lieu tous les ans.

La présidence représente la CPNEFP conformément au man-
dat qui lui est donné. Elle rend compte de son mandat auprès 
de la CPNEFP. Elle est garante de l'ordre du jour et de la réali-
sation des missions légales ou conventionnelles de la CPNEFP.

L'ordre du jour de chaque réunion de la Commission pari-
taire nationale de l'emploi et de la formation professionnelle, 
convenu et annoncé à l'issue de la réunion précédente, est 
confirmé dans la convocation, qui doit être adressée, par 
le secrétariat de la CPNEFP, qui est le même que celui de la 
Commission paritaire permanente de négociation et d'inter-
prétation, à chaque fédération concernée ou délégation 
désignée, au moins 3 semaines à l'avance, sauf en cas de 
circonstances exceptionnelles.

L'ordre du jour est préalablement validé par la présidence qui 
se doit d'y inclure l'ensemble des points obligatoires et ceux 
relevant de ses missions telles que prévues à l'article 1er du 
présent accord.

Il est entendu que la convocation sera adressée concomi-
tamment par courriel à chaque organisation syndicale et aux 
représentants désignés par chacune d'elles, accompagnée :

– d'un relevé de décisions, établi par l'organisation profession-
nelle d'employeurs reconnue représentative ;

– des documents préparés pour la réunion par Présanse et/
ou les représentants des organisations syndicales représen-
tatives et/ou les membres des groupes de travail.

Il est accordé aux représentants des organisations syndicales 
représentatives de salariés un temps de préparation (rému-
néré dans les conditions rappelées à l'article 4 du présent ac-
cord) équivalant au temps de la réunion de la CPNEFP. 
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En conséquence, une réunion plénière d'une journée sera 
précédée d'une réunion préparatoire d'une journée.

De même, une réunion d'une demi-journée sera précédée 
d'une réunion préparatoire d'une demi-journée.

Les décisions de la CPNEFP (entendu comme l'expression 
d'une demande ou d'un message) sont prises, après appro-
bation, d'une part, de la délégation des employeurs, d'autre 
part, de la majorité des organisations syndicales de salariés, 
au prorata de leur représentativité.

Article 4 : Faculté de créer des groupes de travail paritaires

La Commission paritaire nationale de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle peut décider de créer des groupes de tra-
vail paritaires par thèmes ; elle en fixe les missions et les moda-
lités de fonctionnement.

Article 5 : Maintien de salaire

Le temps passé aux réunions (préparatoires ou plénières) par 
les représentants désignés dans les conditions fixées à l'article 2  
est considéré comme du temps de travail effectif, et payé 
comme tel, pour ceux qui sont salariés des Services de santé 
au travail interentreprises. Il n'est pas imputable sur les crédits 
d'heures dont ils bénéficient dans leurs Services pour l'exercice 
des mandats de représentation du personnel et de représen-
tation syndicale.

Pour les représentants précités, il est également entendu, 
d'une part, que toute journée au cours de laquelle il n'y a 
qu'une réunion de 1 demi-journée, préparatoire ou plénière, 
équivaut à une journée de travail effectif ; d'autre part, que 
toute réunion, préparatoire ou plénière, d'une journée entière, 
équivaut à une journée de travail effectif.

Il est également précisé que le temps consacré par le pré-
sident et le vice-président de la CPNEFP, à participer à des 
réunions organisées par l'OPCO Santé ou les pouvoirs publics, 
sur des questions entrant dans le champ de compétences 
de cette instance, est considéré comme du temps de tra-
vail effectif et payé comme tel, pour ceux qui sont salariés 
des Services de santé au travail interentreprises. Dans ce cas, 
les Services concernés peuvent, sur justificatif, demander à 
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l'organisation professionnelle d'employeurs reconnue repré-
sentative, le remboursement des salaires pour la participation 
auxdites réunions.

Article 6 : Obligation d'information

Les représentants des organisations syndicales représentatives 
de salariés, salariés d'un service de santé au travail interen-
treprises, sont tenus d'informer leur employeur de la date et 
de la durée de leur absence 2 semaines avant la date de 
la CPNEFP, sauf en cas de circonstances exceptionnelles. Ils 
sont tenus de communiquer à leur employeur la copie de leur 
convocation.

En leur qualité de représentants de l'instance, notamment vis-
à-vis de l'OPCO Santé, le président et le vice-président de la 
CPNEFP ont la même obligation d'information vis-à-vis de leur 
employeur. Ils sont également tenus de lui communiquer la 
copie de l'invitation/convocation, dans les meilleurs délais et 
en amont du jour de la réunion.

Article 7 : Remboursement de frais

Les frais des représentants des organisations syndicales dési-
gnés dans les conditions fixées à l'article 2 du présent accord 
sont remboursés par l'organisation professionnelle d'em-
ployeurs reconnue représentative, dans les mêmes conditions 
que celles prévues à l'article 5.3 de l'annexe II à la convention 
collective nationale des SSTI relative aux modalités de fonc-
tionnement de la Commission paritaire permanente de négo-
ciation et d'interprétation.

Pour les salaires du président et du vice-président, lorsqu'ils sont 
salariés d'un service de santé au travail interentreprises, dans 
le cadre de leur mandat de représentation, ils peuvent être 
pris en charge, sur justificatif, par l'organisation professionnelle 
d'employeur reconnue représentative dont ils dépendent.

Article 8 : Dispositions finales
Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée. Il 
est applicable à compter du 1er octobre 2020.
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Chaque organisation signataire ou adhérente peut deman-
der la révision du présent accord selon les modalités définies à 
l'article 4 de la convention collective nationale des SSTI.

Cet accord pourra être dénoncé à tout moment, par les orga-
nisations signataires, dans les conditions prévues par l'article 
L. 2222-6 du code du travail, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, et dans le respect d'un délai de préavis 
de 3 mois.

Le présent accord, établi en vertu des articles L. 2221-2 et 
suivants du code du travail, est fait en un nombre suffisant 
d'exemplaires originaux, pour remise à chacune des organisa-
tions syndicales (signataires ou non) et dépôt dans les condi-
tions prévues par les articles L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du 
code du travail.

Fait à Paris, le 15 octobre 2020

- Pour le représentant des employeurs

• PRÉSANSE.

- Pour les Organisations syndicales 

• La Fédération Santé et Sociaux (CFDT),

• La Fédération Française de la Santé, de la Médecine  
et de l’Action Sociale (CFE-CGC),

• La Fédération Santé et Sociaux (CFTC),

• La Fédération de la Santé et de l'Action sociale (CGT),

• La Fédération des Employés et Cadres (CGT-FO),

• Le Syndicat National des Professionnels de la Santé au  
Travail (SNPST).
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ACCORD-CADRE DU 24 JANVIER 2002  
SUR L’ORGANISATION ET LA DURÉE DU TRAVAIL EFFECTIF 

INTERVENU DANS LE CADRE DE  
LA CONVENTION COLLECTIVE DU PERSONNEL  

DES SERVICES INTERENTREPRISES  
DE MÉDECINE DU TRAVAIL  

DU 20 JUILLET 1976

(étendu par arrêté du 23 avril 2002 - J.O. du 4 mai)

-  LE CENTRE INTERSERVICES DE SANTÉ ET DE MÉDECINE DU 
TRAVAIL EN ENTREPRISE (CISME),

d’une part,

• LA FÉDÉRATION CFDT SANTÉ ET SOCIAUX, 

• LA FÉDÉRATION CFTC SANTÉ ET SOCIAUX,

• LA FÉDÉRATION DE LA SANTÉ ET DE L'ACTION SOCIALE  
  (CGT), 

• LE SYNDICAT NATIONAL PROFESSIONNEL DES MÉDECINS  
    DU TRAVAIL (SNPMT),

d’autre part,

sont convenus de ce qui suit :

PRÉAMBULE

Le présent accord-cadre concerne les Services interentre-
prises de Médecine du travail (SIMT) visés par l'article ler de la 
Convention Collective du Personnel des Services interentre-
prises de Médecine du travail (CCN)(12) du 20 juillet 1976, éten-
due par arrêté du 18 octobre 1976.

La loi n° 2000-37 du 19 janvier 2000 fixe la durée légale du 
travail effectif des salariés à 35 h par semaine, à compter du 
1er janvier 2000 pour les entreprises dont l'effectif est de plus 
de 20 salariés, et du 1er janvier 2002 pour les entreprises de  
20 salariés ou moins ou qui dépassent le seuil de 20 salariés 
entre le 1er janvier 2000 et le 31 décembre 2001.

(12). Abréviation utilisée par la suite.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000001437383
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Les partenaires sociaux rappellent que, contrairement à celle 
des entreprises appartenant à d'autres secteurs, l'activité des 
Services médicaux du travail est, en ce qui concerne le temps 
qui doit lui être consacré, encadrée par un dispositif législa-
tif et réglementaire précis et contraignant ; les modalités de 
calcul du temps médical minimal nécessaire à la surveillance 
des salariés et des conditions de travail sont en effet définies 
par le Code du travail, sans qu'il soit possible d'y déroger ; le 
fait même que le temps médical soit réglementé, s'ajoutant 
aux dispositions du Code de déontologie médicale, conduit, 
à réglementation constante, à ne pas pouvoir envisager la 
réalisation de gains de productivité déterminants.

S'agissant du calcul du temps médical, la rédaction du présent 
Accord-cadre vise à assurer le respect de la réglementation, à 
charge pour les Pouvoirs Publics de mettre à la disposition des 
Services de Médecine du travail un nombre suffisant de méde-
cins dûment formés pour exercer la Médecine du travail.

Alors que les SIMT ont pour objectif prioritaire d'offrir une pres-
tation de la meilleure qualité possible dans l'organisation la 
plus efficiente, la pénurie de médecins du travail titulaires des 
diplômes requis met la plupart d'entre eux dans une situation 
telle qu'ils ne peuvent répondre, quantitativement et qualitati-
vement, aux besoins des entreprises et de leurs salariés.

Leur volonté de recruter des médecins du travail se heurte en 
effet à une impossibilité de fait, dont ils ne sont pas respon-
sables, et la situation, grave aujourd'hui, pourrait devenir dra-
matique demain compte tenu, d'une part, de la reprise de 
l'emploi, d'autre part, de la structure actuelle de la pyramide 
des âges des médecins du travail.

Les partenaires sociaux signataires du présent Accord-cadre 
prennent acte des dispositions législatives relatives à la for-
mation contenues dans la loi de modernisation sociale et 
espèrent qu’elles contribueront efficacement à la résorption 
de la pénurie actuelle, qui fait obstacle à une mise en œuvre 
effective et réglementairement irréprochable de la réduction 
du temps de travail (RTT)(13) dans de nombreux SIMT.

Ils tiennent par ailleurs à souligner les autres conséquences 
possibles de la modification des textes régissant la Médecine 
du travail, annoncée officiellement par le Ministère de l’em-
ploi et de la solidarité depuis plusieurs années et confirmée, le 

(13). Abréviation utilisée par la suite.
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28 février 2001, devant les membres du Conseil supérieur de 
la prévention des risques professionnels ; la réforme engagée 
dans le cadre de la loi de modernisation sociale devrait en 
effet conduire à des modifications importantes dans le fonc-
tionnement des Services de Médecine du travail.

Attachés aux fondements législatifs et réglementaires 
du système français de Médecine du travail, désireux de 
le faire évoluer dans un sens favorable aux intérêts des 
entreprises et de leurs salariés, grâce en particulier au 
développement des actions en milieu de travail et dans 
le respect des dispositions du code de déontologie mé-
dicale (articles 71 et 97 tout particulièrement), conscients 
des difficultés induites par la pénurie actuelle et l’incer-
titude quant aux changements à venir, les partenaires 
sociaux s’accordent à reconnaître la nécessité d’un 
Accord-cadre sur l’organisation et la durée du travail 
effectif dans les SIMT, qui préserve et développe l’emploi 
des personnels en accord avec les dispositions réglemen-
taires en vigueur, qui favorise leur promotion profession-
nelle et qui permette l’embauche des divers spécialistes 
dont les SIMT seront amenés à se doter demain.

En conséquence, les SIMT s’engagent, chacun en fonc-
tion de sa situation propre, à créer les emplois assurant, 
en quantité et en qualité, l’adéquation entre les besoins 
des entreprises et les moyens mis en œuvre pour les satis-
faire, pour autant que les ressources disponibles en per-
sonnels qualifiés le leur permettent.

Les partenaires sociaux signataires du présent Accord-
cadre rappellent enfin qu’il repose sur la volonté de res-
pecter au mieux les missions imparties à la Médecine du 
travail et de contribuer ainsi à l’amélioration de la qualité 
du service rendu.

Considérant l’ensemble des points évoqués ci-dessus, ils en-
tendent, par le présent Accord-cadre, adapter les dispositions 
conventionnelles applicables aux salariés des SIMT et préciser 
les garanties collectives dont ils bénéficient, compte tenu des 
dispositions de la loi 2000-37 du 19 janvier 2000.
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Article Premier - Champ d’application

Les dispositions du présent Accord-cadre concernent les SIMT 
visés par l’article 1er de la CCN du 20 juillet 1976 étendue par 
arrêté du 18 octobre 1976.

Le présent Accord-cadre s’applique à des salariés des SIMT 
définis ci-dessus, quelle que soit la nature du contrat de travail 
(à savoir CDI ou CDD), y compris ceux des SIMT de vingt sala-
riés ou moins qui décident d’anticiper la réduction du temps 
de travail effectif par rapport aux échéances légales.

Article 2 - Durée du travail

Les parties signataires prennent acte que, conformément à 
l’article L. 212-1 du Code du travail :

- pour les SIMT de plus de vingt salariés(14), la durée légale du 
travail effectif des salariés est fixée à 35 heures par semaine 
à partir du 1er janvier 2000 ;

- pour les SIMT de vingt salariés ou moins(3), la durée légale 
du travail effectif des salariés est fixée à 35 heures par  
semaine à partir du 1er janvier 2002 ; 

- pour les SIMT qui dépassent le seuil de 20 salariés(3) entre le 
ler janvier 2000 et le 31 décembre 2001, la durée légale du 
travail effectif des salariés est fixée à 35 heures par semaine 
à partir du 1er janvier 2002.

Elles prennent également acte que, conformément à l’article  
L. 212-4 du Code du travail :

« La durée du travail effectif est le temps pendant lequel le 
salarié est à la disposition de l’employeur et doit se conformer 
à ses directives sans pouvoir vaquer librement à des occupa-
tions personnelles.

Le temps nécessaire à la restauration ainsi que les temps 
consacrés aux pauses sont considérés comme du temps de 
travail effectif lorsque les critères définis au premier alinéa sont 
réunis. Même s’ils ne sont pas reconnus comme du temps de 
travail, ils peuvent faire l’objet d’une rémunération par voie 
conventionnelle ou contractuelle. »

(14).  L’effectif de 20 salariés est apprécié dans les conditions prévues au 
2ème alinéa de l’article L. 421-1 et à l’article L. 421-2 du Code du travail 
(dispositions relatives à la mise en place des délégués du personnel).  
Le calcul s’effectue mois par mois au cours des 3 années précédant le  
1er janvier 2000 et le seuil de 20 salariés doit être atteint pendant au 
moins 12 mois, consécutifs ou non.
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La première phrase de l’article 14 de la CCN du 20 juillet 1976, 
intitulé « Durée du travail », est remplacée par la phrase sui-
vante :

« Dans les Services interentreprises de Médecine du travail, la 
durée normale du travail effectif (au sens de durée de réfé-
rence) est de trente-cinq heures par semaine aux échéances 
prévues par la loi. »

Hormis le cas des cadres classés en catégorie I ou en 
catégorie III en application de l’article 11 du présent Ac-
cord-cadre, cette durée de référence hebdomadaire 
du travail effectif doit permettre au SIMT de faire effectuer 
à un salarié à temps plein jusqu’à 1 600 heures de travail 
effectif par an(15), après déduction des cinq semaines de 
congés légaux prévues par les articles L. 223-2 et suivants 
du Code du travail, des jours de repos hebdomadaire et 
des jours fériés, mentionnés à l’article L. 221-1 du Code du 
travail, ne coïncidant pas avec un dimanche(16).

Les congés dus conventionnellement (congés d’an-
cienneté, congés exceptionnels pour événements fami-
liaux...) et les congés propres à certaines régions (Alsace 
et Moselle) ne sont pas remis en cause par ce plafond de 
1 600 heures.

Toutefois, compte tenu des nécessités de fonctionnement 
du SIMT, il peut être fait recours aux heures supplémentaires  
prévues à l’article 6 ci-dessous.

Article 3 - Dispositions sur le temps de travail

3.1 - Durée quotidienne du travail effectif

Sauf cas spécifiques ou circonstances exceptionnelles,  
la durée quotidienne du travail effectif ne peut dépasser 
10 heures, ni l’amplitude maximale quotidienne excéder  
11 heures.

(15). Voir à ce sujet la fiche n° 9 de la circulaire relative à la réduction  
négociée du temps de travail et l’article L. 212-8 du Code du tra-
vail.

(16). Cet alinéa est étendu sous réserve de l’application de l’article  
L. 222-1 du Code du travail. 

NDLR : Une simple erreur matérielle (lire art. L. 222-1 au lieu de L. 221-1)  
 explique la réserve de l’Administration.
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3.2 -Temps de pause

Aucun temps de travail quotidien ne peut atteindre 5 heures 
consécutives sans que le salarié bénéficie d’un temps de 
pause d’une durée minimale de 30 minutes.

Ce temps de pause, qui peut correspondre au temps de 
repas, ne constitue pas un temps de travail effectif, sauf si les 
critères définis au premier alinéa de l’article L. 212-4 du Code 
du travail sont réunis.

3.3 - Repos quotidien

L’article L. 220-1 du Code du travail dispose que tout salarié 
bénéficie d’un repos quotidien d’une heure minimale de onze 
heures consécutives.

Toutefois, ce temps de repos quotidien peut être réduit à  
9 heures pour les salariés des SIMT, sous réserve de leur accord, 
en cas de surcroît d’activité ou de prestations en horaire dé-
calé effectuées à la demande expresse et motivée des entre-
prises adhérentes.

Le salarié dont le repos quotidien est ainsi réduit de 2 heures 
au plus doit bénéficier d’un temps de repos équivalent au 
temps de repos supprimé, attribué le plus tôt possible, d’un 
commun accord autant que faire se peut.

Il s’additionne au temps de repos quotidien de 11 heures, 
sous réserve du respect du repos hebdomadaire légal de 24 
heures au moins.

3.4 - Repos hebdomadaire

Les dispositions relatives au repos quotidien contenues à l’ar-
ticle 3.3 précédent ne remettent pas en cause les dispositions 
conventionnelles antérieures relatives au repos hebdoma-
daire, contenues à l’article 14 de la CCN.

Les salariés des SIMT continueront donc à bénéficier de deux 
jours de repos par semaine, de préférence consécutifs.

Article 4 -  Modalités possibles d’organisation et de réduction 
de l’horaire effectif de travail

Les réductions d’horaires qui interviennent dans le cadre de 
l’adaptation de l’horaire effectif de travail à la réglementation 
de la durée légale du travail effectif telle que rappelée ci-des-
sus et à l’horaire hebdomadaire conventionnel de référence 
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prévu à l’article 14 de la CCN modifié, peuvent être appliquées, 
quel que soit le mode de décompte de l’horaire, en réduisant  
l’horaire hebdomadaire de travail effectif, en réduisant le 
nombre de jours travaillés dans l’année ou en adoptant toute 
autre modalité prévue par la loi, ces formes de réduction  
d’horaires pouvant, le cas échéant, être combinées entre elles.

Dans les SIMT où existent des délégués syndicaux ou des sala-
riés mandatés, les modalités de réduction d’horaires sont négo-
ciées en application de l’article L. 132-27 du Code du travail.

La négociation porte notamment sur l’importance et la forme de 
la réduction d’horaires, l’organisation du temps de travail (dans 
un cadre hebdomadaire, dans le cadre d’un cycle de travail 
dans un cadre annuel...) et les conditions de rémunération.

Le comité d’entreprise ou, à défaut, les délégués du person-
nel, quand ils existent, sont consultés ; le CHS-CT fait égale-
ment l’objet d’une consultation.

En l’absence d’accord d’entreprise ou s’il n’existe pas de 
délégués syndicaux ou de salariés mandatés, le SIMT décide 
dans le cadre du présent accord, des modalités éventuelles 
de réduction d’horaires, après avoir consulté le comité d’en-
treprise ou, à défaut, les délégués du personnel ; le CHS-CT fait 
également l’objet d’une consultation.

Article 5 -  Réduction du temps de travail sous forme de jours 
de repos

La réduction du temps de travail effectif peut être organisée 
en tout ou partie sous forme de jours de repos, conformément 
à l’article L. 212-9 du Code du travail.

Le SIMT qui opte pour cette modalité de réduction du temps 
de travail effectif doit en particulier fixer les délais maxima 
dans lesquels ces jours de repos sont pris, dans la limite de 
l’année, et préciser les modalités de répartition dans le temps 
des droits à rémunération en fonction de leur calendrier.

Le nombre de journées ou de demi-journées de repos corres-
pondant à tout ou partie de la réduction du temps de travail  
effectif sur l’année est déterminé au niveau de chaque SIMT 
dans les conditions prévues à l’article 4 du présent Accord-
cadre.

Le tiers au moins de la prise de journées ou de demi-journées 
de repos se fait au choix du salarié.
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Les délais de prévenance de ces congés sont déterminés au 
niveau de chaque SIMT.

En tout état de cause, toute modification des dates fixées 
pour la prise de ces journées ou demi-journées doit respecter 
un délai de prévenance de sept jours au moins.

Article 6 - Heures supplémentaires accessibles sans 
autorisation de l’inspecteur du travail

6.1 - Volume du contingent annuel

6.1.1 - Médecins du travail

Pour tenir compte du déficit en temps médical et en fonction 
de l’évolution de la réglementation relative au calcul du temps 
médical, le contingent annuel d’heures supplémentaires prévu 
au deuxième alinéa de l’article L. 212-6 du Code du travail est 
fixé à :
- 180 heures en 2002 ; 
- 170 heures en 2003 ;
- et au contingent légal, présent ou à venir, à partir de 2004.

6.1.2 - Autres personnels

Le contingent annuel d’heures supplémentaires prévu au 
deuxième alinéa de l’article L. 212-6 du Code du travail est 
fixé au niveau du contingent légal, présent ou à venir.

Les échéances indiquées ci-dessus (6.1.1 et 6.1.2) sont 
décalées d’une année pour les SIMT de 20 salariés ou 
moins.

C’est par souci de cohérence et pour permettre le 
maintien des équipes existantes qu’il a été prévu d’abais-
ser progressivement ce contingent au niveau du contin-
gent légal pour toutes les catégories de personnels, sous 
réserve, bien évidemment, que de nouvelles dispositions 
réglementaires relatives au calcul, du temps médical ne 
s’y opposent pas.

La Commission paritaire nationale de suivi prévue à 
l’article 17 du présent Accord-cadre sera tenue informée 
régulièrement de ces évolutions éventuelles dans le cadre 
de ses travaux.
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6.2 - Mise en œuvre du contingent annuel

Sauf annualisation (cf. article 12-6 ci-dessous), les heures  
supplémentaires sont les heures de travail accomplies à la de-
mande de l’employeur au-delà de la durée légale du travail 
effectif(17). 

Elles peuvent être effectuées après information de l’inspec-
teur du travail et, s’il existe, du comité d’entreprise ou, à dé-
faut, des délégués du personnel.

Article 7- Bonification des heures supplémentaires
Conformément aux dispositions de l’article L. 212-5 du Code du 
travail, les modalités de bonification des heures supplémentaires 
comprises entre 35 H et 39 H peuvent conduire soit à l’attribution 
d’un repos, soit au versement d’une majoration de salaire.

Article 8 -  Remplacement du paiement des heures  
 supplémentaires par un repos

La possibilité de remplacer, à partir de la 40ème heure, tout ou 
partie du paiement des heures supplémentaires et des majo-
rations y afférentes par un repos compensateur équivalent 
doit être décidée dans les conditions suivantes :

- avec le ou les délégués syndicaux, s’ils existent ;

- à défaut de délégué syndical, avec l’avis du comité d’en-
treprise ou des délégués du personnel ;

- en l’absence de comité d’entreprise ou de délégué du 
personnel, après information des salariés.

En tout état de cause, le remplacement du paiement de ces 
heures supplémentaires par un repos nécessite l’accord écrit 
du salarié.

Article 9- Salariés à temps partiel 

9.1 - Définition

La définition des salariés à temps partiel est celle donnée par 
l’article L. 212-4-2 du Code du travail.

(17). Cet alinéa est étendu sous réserve de l’application de l’article  
L. 212-5 du Code du travail, tel qu’interprété par la jurisprudence 
de la Cour de cassation (Cass. soc., 19 avril 2000 - Multipress c./
Boutillier). 
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9.2 - Champ d’application

Les dispositions du présent article s’appliquent à l’ensemble 
des salariés à temps partiel, employés et cadres, y compris les 
médecins du travail.

9.3 - Régime des salariés à temps partiel dans le cadre de la 
réduction du temps de travail

Alors que le passage de la durée légale du travail effectif de 
39 heures à 35 heures par semaine, à compter du 01/01/2000 
ou du 01/01/2002 selon les effectifs du SIMT, ne modifie pas 
par lui-même la durée contractuelle de travail des salariés à 
temps partiel définis à l’article L. 212-4-2 du Code du travail, le 
présent Accord-cadre étend à ces derniers le bénéfice de la 
RTT par attribution :

- soit d’une majoration de salaire ;

- soit d’une réduction de la durée effective de travail, dans 
un cadre hebdomadaire ou mensuel ;

- soit de jours de RTT au prorata du temps de travail ;

ou par adoption de toute autre modalité prévue par la loi, les 
formes de réduction d’horaires énoncées ci-dessus pouvant, 
le cas échéant, être combinées entre elles.

Dans tous les cas, les conditions et limites applicables sont 
celles posées à l’article 10 ci-après.

9.4 - Heures complémentaires

Les heures complémentaires prévues contractuellement peu- 
vent être demandées aux salariés à temps partiel dans la li-
mite de 30 % de leur durée contractuelle de travail, sans que 
la durée totale de travail effectif puisse atteindre la durée de 
travail effectif d’un salarié à temps plein.

Les heures complémentaires effectuées entre 10 % et 30 % de 
la durée contractuelle de travail sont majorées de 25 %.

9.5 - Période minimale de travail continue

La période minimale de travail continue est fixée à 3 heures 
pour l’ensemble des personnels, sauf exception dûment jus-
tifiée et avec l’accord des salariés concernés ; c’est notam-
ment le cas des employés chargés de l’entretien, dont le tra-
vail, généralement effectué en dehors des heures d’ouverture 
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des locaux au public, en début et en fin de journée, varie en 
fonction de l’importance des centres médicaux et de l’orga-
nisation propre aux SIMT ; il appartient donc à ces derniers de 
fixer, chacun pour ce qui le concerne, la période de travail 
minimale applicable à ces personnels.

9.6 - Interruption d’activité en cours de journée

Les horaires de travail des salariés à temps partiel ne peuvent 
comporter, au cours d’une même journée, plus d’une interrup-
tion d’activité ou une interruption supérieure à deux heures, 
sauf exception dûment justifiée et avec l’accord des salariés 
concernés.

9.7 - Égalité des droits et protection

Les salariés à temps partiel bénéficient des mêmes droits lé-
gaux et conventionnels que les salariés à temps complet. Ce 
principe de l’égalité des droits concerne notamment la classi-
fication, et l’ancienneté, la formation professionnelle, la repré-
sentation du personnel et les droits syndicaux, la protection 
sociale, la promotion professionnelle, l’évolution de carrière, 
le repos hebdomadaire et les congés payés.

Article 10 - Rémunérations

II appartient à chaque SIMT de définir l’ampleur et le rythme 
des réductions d’horaires, avec les conséquences qui en  
découlent en termes de rémunérations, sous réserve du res-
pect des dispositions ci-dessous.

La valeur du point servant au calcul des appointe-
ments minima garantis (cf. 10.1.1 et 10.1.2) et des garan-
ties de salaires minimales mensuelles (cf. 10.2.1 et 10.2.2)  
définis ci-après, est celle fixée au 1er avril 1997 par accord 
du 19 décembre 1996, majorée de 5,3 % (3,5 % « réversibles » 
accordés au titre des recommandations salariales succes-
sives pour les années 1998, 1999 et 2000 et 1,8 % au titre de 
l’année 2001), soit 47,09 F, base de discussion pour 2002 
des négociations prévues à l’article 21 de la CNN.
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10.1 - Rémunérations minimales conventionnelles en vigueur

10.1.1-	Salariés	à	temps	plein	

10.1.1.1 - Pour les médecins du travail
Les rémunérations minimales conventionnelles applicables, 
compte tenu de la catégorie et de l’ancienneté, corres-
pondent à une durée hebdomadaire de travail de 39 h, 
conformément aux dispositions de l’article 3 de l’Accord 
annexe du 1er décembre 1986 réglant les dispositions particu-
lières aux médecins du travail.

10.1.1.2- Pour les autres catégories de personnels

Les appointements minima conventionnels garantis appli-
cables, compte tenu du coefficient ou de la position repère,  
correspondent à une durée mensuelle de travail de 169 h, 
conformément aux dispositions des articles 21 et 22 de la 
Convention collective et de l’article 3 de l’annexe réglant les 
dispositions particulières aux cadres.

10.1.2	-	Salariés	à	temps	partiel

Les rémunérations des salariés à temps partiel, médecins et 
autres personnels, sont calculées, prorata temporis, sur la base 
des rémunérations des salariés à temps plein.

10.2 - Rémunérations et appointements minimaux mensuels  
 garantis par l’Accord-cadre en cas de réduction du  
 temps de travail

10.2.1-	Salariés	à	temps	plein

Nonobstant les dispositions relatives aux rémunérations mini-
males conventionnelles en vigueur, rappelées au 10.1 ci-des-
sus, la réduction de l’horaire collectif du SIMT en dessous de 
39 h par semaine (ou 169 h par mois) s’effectue, sans diminu-
tion des rémunérations et appointements minimaux mensuels 
garantis, base 39 h par semaine (ou 169 h par mois), sous la 
forme de garanties de salaires minimales mensuelles.

Les heures effectuées entre 35 h en moyenne par semaine 
(ou 151,67 h par mois)(18) et le nouvel horaire collectif en 
vigueur dans le SIMT sont, pour les salariés concernés, des 
heures supplémentaires, et, à ce titre, rémunérées comme 
telles.

(18). Hors cas d’organisation du temps de travail sur l’année telle qu’elle 
est visée à l’article 12.



111

       e Sommaire

En contrepartie de l’effort financier ainsi consenti par le SIMT, 
les partenaires sociaux signataires du présent Accord-cadre 
conviennent d’une politique de modération salariale dans les 
conditions prévues à l’article 10.3 et dessous.

10-2-2	-	Salariés	à	temps	partiel

Les salariés à temps partiel, médecins et autres personnels, 
bénéficient d’une garantie équivalente (soit en argent, soit 
en temps) à celles des salariés à temps plein.

La rémunération mensuelle des salariés à temps partiel dont 
l’horaire est irrégulier d’un mois à l’autre en raison de la déter-
mination de l’horaire sur une base annuelle, est lissée sur la 
base de l’horaire moyen.

Ces garanties de salaires minimales mensuelles s’appli- 
quent à la fois aux salariés concernés par une RTT et à ceux 
embauchés ultérieurement par le SIMT.

10.3 - Clause de modération

En contrepartie des garanties prévues au 10.2 ci-dessus, il est 
décidé de mettre en place une politique salariale, d’une du-
rée de trois ans, définie au niveau national, dans le cadre des 
négociations prévues à l’article 21 de la Convention collec-
tive du personnel des Services interentreprises de Médecine 
du travail, de l’article 3 de l’annexe réglant les dispositions 
particulières aux cadres et de l’accord annexe réglant les 
dispositions particulières aux médecins du travail. Les modali-
tés de cette politique de modération salariale sont précisées 
dans l’Accord de salaires du 24 janvier annexé au présent Ac-
cord-cadre, dont il est indis- sociable, ainsi qu’à la CCN, dont 
il constitue un avenant.

Article 11- Cadres

11.1 - Cadres (hors médecins du travail)

Les cadres autres que médecins du travail sont classés, en 
fonction notamment du degré d’autonomie, d’initiative et de 
responsabilité dont ils disposent, dans l’une des trois catégo-
ries prévues par la loi :

- catégorie I : article L. 212-15-1 du Code du travail,
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- catégorie II : article L. 212-15- 2 du Code du travail,

- catégorie III : article L. 212-15-3 du Code du travail.

Ce classement est décidé d’un commun accord entre le Pré-
sident du SIMT (ou son représentant) et chaque cadre concer-
né.

11.2 - Médecins du travail

Les médecins du travail n’appartiennent pas, sauf exception, 
à la catégorie I (cadres dirigeants). Si le classement en caté-
gorie II semble être la solution la plus adaptée à la situation de 
nombreux SIMT, le classement en catégorie III est également 
possible, conformément aux dispositions légales en vigueur.

En tout état de cause, le classement en catégorie II ou en  
catégorie III, qui relève de chaque SIMT, en fonction de son 
organisation et de son fonctionnement propres, requiert une 
consultation préalable du Conseil d’administration et de la 
Commission de contrôle.

Le classement en catégorie III est, quant à lui, subordonné à la 
conclusion d’un accord au niveau du SIMT, qui doit :

• d’une part, respecter l’ensemble des modalités de mise 
en œuvre prévues par la loi, qu’il s’agisse d’un forfait en 
heures ou d’un forfait en jours sur une base annuelle, à 
savoir :

- déterminer tout particulièrement :

• les médecins du travail concernés (les médecins 
du travail nouvellement embauchés ne l’étant 
qu’à l’issue de leur période d’essai) ;

• les modalités et les caractéristiques principales des  
conventions de forfait (forfait en heures sur une 
base annuelle) ;

• la durée annuelle de travail sur la base de laquelle 
le forfait est établi (forfait en heures sur une base 
annuelle) ;

• le nombre de jours travaillés, qui ne peut dépasser 
le plafond de 217 jours (forfait en jours sur une base 
annuelle) ;

• les modalités de décompte des journées et des  
demi-journées travaillées et de prise des journées ou  
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demi-journées de repos (forfait en jours sur une 
base annuelle) ;

• les conditions de contrôle de l’application de la 
convention de forfait ainsi que les modalités de 
suivi de l’organisation du travail, de l’amplitude des 
journées d’activité et de la charge de travail qui 
en résulte (forfait en jours sur une base annuelle) ;

• les modalités concrètes d’application des disposi-
tions du Code du travail et des dispositions conven-
tionnelles relatives au repos quotidien et au repos 
hebdomadaires fixées ou rappelées aux articles 
3.3 et 3.4 ci-dessus (forfait en jours sur une base  
annuelle) ;

- se traduire par la conclusion de conventions indivi-
duelles de forfait renouvelées chaque année, éven-
tuellement par tacite reconduction ;

• d’autre part, être en conformité avec les dispo-
sitions réglementaires et déontologiques appli-
cables en Médecine du travail, notamment en 
termes d’effectifs de salariés confiés aux médecins 
du travail.

Article 12 - Organisation du travail sur l’année

L’activité de certains SIMT peut être de plus ou moins grande 
intensité selon les périodes de l’année.

Ces variations d’intensité se traduisent périodiquement, pour 
certains SIMT, par la nécessité d’une augmentation du temps 
de travail, et justifient le recours à l’organisation du travail sur 
l’année, telle que prévue par l’article L. 212-8 du Code du 
travail ; il s’agit donc d’une organisation du temps de travail  
répondant à des situations particulières.

Dans les conditions prévues ci-après et sans préjudices des dis-
positions légales, l’horaire de travail peut faire l’objet d’une 
modulation hebdomadaire par rapport à un horaire moyen, 
de telle sorte que les heures effectuées au-delà et en deçà 
de cet horaire moyen se compensent arithmétiquement dans 
le cadre de la période de modulation adoptée.

La modulation peut être mise en œuvre dans les SIMT dont 
la durée moyenne de travail hebdomadaire calculée sur 
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l’année est de 35 heures. En tout état de cause, un plafond 
de 1 600 heures par an doit être respecté, conformément à 
l’article 2 du présent Accord-cadre.

La mise en place de la modulation du temps de travail sur 
l’année requiert une consultation préalable pour avis du 
Conseil d’administration et de la Commission de contrôle ; elle 
nécessite également la conclusion d’un accord au niveau du 
SIMT afin, notamment, de définir :

- la (les) contrepartie(s) spécifique(s) au bénéfice des sala-
riés concernés par la modulation (qu’il s’agisse de la (des) 
contrepartie(s) décidée(s) dans le cadre général de la  
modulation ou de celle(s) correspondant, le cas échéant, 
aux circonstances exceptionnelles évoquées à l’article 
12.4, 2ème paragraphe du présent Accord-cadre) ;

- les modalités de sa mise en œuvre (négociation avec les  
délégués syndicaux ou les salariés mandatés dans le 
cadre de l’article L. 132-27 du Code du travail et, à dé-
faut d’accord, consultation du comité d’entreprise ou, à 
défaut, des délégués du personnel, et, en tout état de 
cause, concertation avec les salariés concernés).

12.1 - Période de modulation d’horaires

Les dispositions de l’article 12 (dans son intégralité) s’appliquent, 
que la modulation d’horaires porte sur tout ou partie de l’an-
née.

En tout état de cause, le programme indicatif de la modula- 
tion doit être établi pour l’ensemble de la période de modula-
tion et non pour chaque période de modulation.

12.2 - Horaire de base et amplitude

L’horaire moyen servant de base à la modulation d’horaires est 
soit l’horaire de 35 heures de travail effectif par semaine, soit 
l’horaire pratiqué par le personnel concerné, si cet horaire est 
inférieur à 35 heures de travail effectif par semaine ; cet horaire 
est calculé par semaine travaillée et consolidé sur douze mois.

La limite supérieure de l’amplitude de la modulation ne 
peut excéder 45 heures sur une semaine ni une moyenne de  
42 heures sur douze semaines consécutives.
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12.3 - Programmation prévisionnelle

La modulation d’horaires intervient dans le cadre d’une pro- 
grammation prévisionnelle, qui peut porter sur tout ou partie 
de l’année, et dans le respect des dispositions ci-après.

Comme indiqué à l’article 12.1 ci-dessus, le programme indi-
catif de la modulation doit, en tout état de cause, être établi 
pour l’ensemble de la période de modulation et non pour 
chaque période de modulation.

Ce principe de programmation doit être fixé par accord col-
lectif au niveau du SIMT. Il se matérialise par un calendrier pré-
visionnel d’activité couvrant les cinquante-deux semaines de 
la période de modulation. Ce calendrier est établi en consi-
dération des variations d’intensité de l’activité des entreprises 
adhérentes. Il est soumis pour avis au comité d’entreprise ou, à 
défaut, aux délégués du personnel ou, à défaut, à l’ensemble 
du personnel. Les conditions dans lesquelles les horaires pré-
vus dans le calendrier annuel d’activité peuvent varier, sont 
déterminées à l’article 12.4. 

12.4 - Variation des horaires

L’horaire prévu par le programme prévisionnel pour une se-
maine donnée peut toutefois être modifié eu égard aux exi-
gences nées des nécessités de fonctionnement du SIMT, dès 
lors que ce dernier respecte un délai de prévenance de sept 
jours ouvrés précédant la semaine considérée.

Lorsque des circonstances exceptionnelles imposent de mo-
difier immédiatement l’horaire effectif dans l’intérêt des entre-
prises et de leurs salariés, ce délai peut être inférieur à une 
semaine, après avis du comité d’entreprise ou, à défaut, des 
délégués du personnel ou, à défaut, des salariés concernés.

Il appartient alors au SIMT de fixer le nouveau délai de préve-
nance, lequel ne peut en aucun cas être inférieur à 24 heures.

Toute variation de l’horaire collectif fait l’objet d’une commu-
nication à l’inspecteur du travail.

12.5 - Répartition hebdomadaire

L’horaire collectif, tel que fixé par le calendrier annuel d’activité,  
peut être réparti de manière égale ou inégale sur tous les jours  
ouvrables de la semaine. La répartition choisie est soumise 
pour avis au comité d’entreprise ou, à défaut, aux délégués 
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du personnel ou, à défaut, à l’ensemble du personnel. Elle fait 
l’objet d’un affichage.

La répartition choisie doit impérativement respecter les dispo-
sitions sur la durée du travail effectif maximal tant journalier 
qu’hebdomadaire, ainsi que le droit au repos dominical.

12.6 - Incidence sur le contingent d’heures supplémentaires les 
repos compensateurs 

Dans le cas où l’horaire moyen hebdomadaire constaté est  
supérieur à la durée légale (35 heures) ou conventionnelle, 
si celle-ci est inférieure, sur la période de douze mois consi-
dérée, seules les heures effectuées au-delà du plafond de  
1 600 heures* par an, tel que le définit l’article L. 212-8 du 
Code du travail(19), ou de la durée conventionnelle, si celle-ci 
est inférieure, ont la nature d’heures supplémentaires.

Le contingent annuel d’heures supplémentaires est réduit dans 
les conditions prévues par l’article L. 212-6 du Code du travail,

12.7 - Lissage de la rémunération mensuelle

Dans le SIMT appliquant une modulation d’horaires, des dispo-
sitions sont prises en vue d’assurer aux salariés, dont l’horaire 
est modulé, un lissage de leur rémunération mensuelle sur la 
base de l’horaire moyen de la modulation.

Le calcul de l’indemnité de licenciement, comme celui de 
l’indemnité de départ en retraite, se fait sur la base de la ré-
munération lissée de l’intéressé.

12.8 -Personnel d’encadrement

Les dispositions de l’article 12 (dans son intégralité) s’ap-
pliquent au personnel d’encadrement, y compris les méde-
cins du travail, à l’exclusion des cadres appartenant à la caté-
gorie III.

12.9 - Droits des salariés n’ayant pas travaillé pendant toute la 
période de modulation

Lorsqu’un salarié n’a pas accompli la totalité de la période de 
modulation d’horaires, sa rémunération est garantie confor-
mément à l’article 12.7 du présent Accord-cadre.

* 1 607 h (article L. 3122-9).
(19). Voir article 2 du présent Accord-cadre.
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Dans le SIMT appliquant une modulation d’horaires, un accord 
collectif doit prévoir des dispositions concernant d’une part, le 
droit à repos compensateur des salariés n’ayant pas travaillé 
pendant la totalité de la période de modulation et, d’autre 
part, le droit des salariés dont le contrat de travail a été rompu 
au cours de cette même période.

12.10 - Recours au travail temporaire

La mise en place de la modulation du temps de travail sur 
l’année nécessite qu’un accord collectif, au niveau du SIMT, 
prévoit les modalités de recours au travail temporaire(20).

12.11 - Modulation en cours ne pouvant être respectée jusqu’au 
bout

Dans le cas où la modulation d’horaires décidée ne peut être 
respectée, le SIMT doit consulter le comité d’entreprise ou, à 
défaut, les délégués du personnel, s’ils existent.

12.12 - Fin de la modulation

Le dépassement sur l’année de l’horaire hebdomadaire 
moyen correspondant à 35 heures de travail effectif ne remet 
pas en cause le principe de la modulation. Dès lors, à la fin de 
l’année civile ou de la période de modulation, il est procédé 
à une régularisation de la situation de chaque salarié concer-
né dans les conditions suivantes :

- les heures effectuées au-delà de 1’horaire hebdomadaire 
moyen de 35 heures de travail effectif bénéficient de la 
majoration prévue à l’article L. 212-5 du Code du tra-
vail et ouvrent droit, pour celles qui excèdent 41 heures 
en moyenne, au repos compensateur prévu à l’article  
L. 212-5-1 du même Code ;

- si, en raison de circonstances économiques, le temps de 
travail effectif annuel moyen d’un salarié est inférieur à 
l’horaire collectif en vigueur dans le SIMT, le paiement des 
heures manquantes reste acquis au salarié. Si la durée heb-
domadaire annuelle moyenne de travail de l’ensemble 
du personnel, telle qu’elle résulte de l’horaire collectif, 
est inférieure à 35 heures de travail effectif, le salaire est  
réduit en conséquence, mais le personnel bénéficie alors 

(20). Cet article est étendu sous réserve de l’application de l’article  
L. 124-2-3 du Code du travail, tel que modifié par l’article 195 de la loi  
n° 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale.
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des indemnités légales liées à une situation de chômage 
partiel.

12.13 - Chômage partiel

12.13.1-	Chômage	partiel	en	cours	de	période	de	décompte

Lorsque, en cours de période de décompte, il apparaît que 
les baisses d’activité ne peuvent être suffisamment compen-
sées par des hausses d’activité avant la fin de l’année, le SIMT 
peut, après consultation des délégués syndicaux et du comité 
d’entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel, inter-
rompre le décompte annuel du temps de travail.

En l’absence de comité d’entreprise ou de délégués du per-
sonnel, cette interruption peut être décidée après information 
des salariés concernés.

Dès lors que la réduction ou la suspension d’activité répond aux 
conditions des articles R. 351-50 et suivants du Code du travail, 
le SIMT demande l’application du régime d’allocations spéci-
fiques de chômage partiel pour les heures non travaillées par 
rapport à l’horaire moyen hebdomadaire de la période de 
décompte.

La rémunération du salarié est alors garantie sur la base de 
son temps de travail prévu et du nombre d’heures indemni-
sées au titre du chômage partiel.

12.13.2	-	Chômage	partiel	à	la	fin	de	la	période	de	décompte

Dans le cas où, à l’issue de la période de décompte, il appa-
raît que toutes les heures de l’horaire annuel effectif de travail 
n’ont pas pu être effectuées, le SIMT doit, dans les conditions 
des articles R. 351-50 et suivants du Code du travail, deman-
der l’application du régime d’allocations spécifiques de chô-
mage partiel pour les heures non travaillées.

La rémunération du salarié est alors garantie sur la base de 
son temps de travail prévu et du nombre d’heures indemni-
sées au titre du chômage partiel.

Article 13 - Mesures destinées à favoriser la formation 
professionnelle

Sans préjudice des résultats d’une négociation collective ulté-
rieure visant à conclure un accord spécifique sur la formation 
professionnelle continue des personnels des SIMT, les signa-
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taires du présent Accord-cadre s’engagent sur les dispositions 
suivantes :

13.1 - Dispositions d’ordre général

Les SIMT accordent toutes facilités possibles à leur personnel 
pour qu’il tienne à jour et perfectionne ses connaissances 
dans le cadre de la formation professionnelle continue, telle 
qu’elle résulte des dispositions de l’Accord national interpro-
fessionnel du 3 juillet 1991 modifié sur la formation et le perfec-
tionnement professionnels.

13.2 - Dispositions propres aux médecins du travail

Les SIMT s’engagent à ce que les médecins du travail puissent 
participer, dans toute la mesure du possible, à des activités 
leur permettant de tenir à jour, d’étendre et de communi-
quer leurs connaissances dans le domaine médical et parti-
culièrement celui de la Médecine du travail, et également de 
participer à des Congrès de leur spécialité ou de spécialités 
ayant un rapport avec les spécificités de leur activité médicale 
au sein des SIMT qui les emploient, dans le respect des règles 
déontologiques et des textes réglementaires spécifiques aux 
professions médicales.

Article 14 - Le Compte Épargne-Temps

14.1 - Formalités de mise en œuvre

La mise en œuvre éventuelle d’un régime de Compte 
Épargne-Temps (CET)(21) dans un SIMT, pour les salariés qui le 
désirent, doit être négociée avec les délégués syndicaux 
dans le cadre de l’article L. 132-27 du Code du travail, en vue 
d’aboutir à un accord collectif prévoyant un régime adapté à 
la situation particulière du SIMT. L’accord précise notamment 
l’abondement que l’employeur envisage d’affecter au CET.

Toutefois, à l’issue de cette négociation, le SIMT n’ayant pas 
conclu d’accord peut, après consultation du comité d’en-
treprise ou, à défaut, des délégués du personnel, mettre en 
place, pour les salariés qui le demandent, des CET en vue de 
la prise d’un congé, d’un passage à temps partiel ou d’une 
cessation volontaire d’activité antérieure à la date du départ 
à la retraite, selon le régime ci-dessous.

(21). Abréviation utilisée par la suite.
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En l’absence de délégués syndicaux, le régime ci-dessous 
peut être mis en place après consultation du comité d’entre-
prise ou, à défaut, des délégués du personnel. En l’absence 
de comité d’entreprise ou de délégués du personnel, le SIMT 
peut instituer le régime ci-dessous, après information et avec 
l’accord écrit des salariés concernés.

14.2 - Ouverture du CET

Peuvent ouvrir un CET les salariés ayant au moins six mois d’an-
cienneté.
Les salariés intéressés doivent formuler une demande écrite 
d’ouverture d’un CET.

14.3 - Tenue du CET

Le CET est tenu par l’employeur. Les droits acquis dans le 
cadre du CET sont couverts par l’Assurance de Garantie des 
Salaires (AGS) dans les conditions de l’article L. 143-11-1 du 
Code du travail. En outre, l’employeur doit s’assurer contre le 
risque d’insolvabilité du SIMT, pour les sommes excédant celles 
couvertes par l’AGS.
L’employeur doit communiquer chaque année au salarié 
l’état de son CET. La gestion financière du CET pourrait être 
confiée à une Caisse paritaire nationale, s’il apparaissait op-
portun d’en créer une.

14.4 - Alimentation du CET

Le CET peut être alimenté, dans la limite de 22 jours par an, 
par les éléments suivants :
- le report des congés payés annuels, dans la limite de  

10 jours par an ;
- le report des congés payés, dans le cadre de l’article  

L. 122-32-25 du Code du travail ;
- le repos compensateur de remplacement des heures sup-

plémentaires ainsi que celui remplaçant leur paiement ;
- les heures excédant l’horaire annuel, dans le cadre d’un 

décompte du temps de travail sur l’année, sous réserve du 
respect des dispositions de l’article L. 227-1 (8ème alinéa) du 
Code du travail ;

- les jours de repos attribués au titre de la réduction de l’ho-
raire effectif de travail.

Sont exclues les heures de repos compensateur obligatoires 
accordées au-delà de la 41ème heure.
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Lors de la consultation du comité d’entreprise ou, à défaut, 
des délégués du personnel, l’employeur précise l’éventuel 
abondement qu’il envisage d’affecter au CET(22).

En l’absence de comité d’entreprise ou de délégués du per-
sonnel, l’employeur informe les salariés de l’éventuel abonde-
ment qu’il envisage d’affecter au CET et, le cas échéant, de 
ceux des éléments ci-dessus qu’il entend exclure de l’alimen-
tation du CET.

Le salarié indique par écrit à l’employeur le pourcentage de 
chacun des éléments susceptibles d’alimenter le CET qu’il 
entend y affecter. Ce pourcentage ne peut avoir pour effet 
d’amener le montant de la rémunération perçue par le sala-
rié en dessous des montants prévus par les garanties légales et 
conventionnelles de salaires.

14.5 - Encadrement du CET

Le congé résultant du CET doit être pris, au choix du salarié, 
sous réserve de l’accord exprès de l’employeur, conditionné 
par l’absence de conséquences préjudiciables à la bonne 
marche du SIMT, dans un délai de cinq ans à compter du jour 
où le salarié a accumulé la durée minimale exigée pour finan-
cer ce congé, soit 2 mois.

Quel que soit le nombre de jours portés au crédit du CET, 
celui-ci doit être soldé, sous forme de jours de repos, au plus 
tard à la fin de la septième année suivant le début de son 
alimentation.

Le SIMT qui a mis en place un CET présente périodiquement 
un bilan de son application aux délégués syndicaux ou, à dé-
faut, au comité d’entreprise ou, à défaut, aux délégués du 
personnel et aux salariés concernés.

14.6 - Congés indemnisables

Le CET peut être utilisé pour financer, totalement ou partielle-
ment, l’un des congés sans solde ou passages à temps partiel 
définis aux articles L. 122-28-1 et L. 122-28-9 du Code du travail.

(22). Les termes « et, le cas échéant, de ceux des éléments ci-dessus qu’il 
entend exclure de l’alimentation du CET », placés en fin d’alinéa, 
ont été supprimés par l’A. du 23 avril 2002, art. 1er, 1°, comme étant 
contraires à l’article L. 227-1 du Code du travail.



122

e        Sommaire

14.7 - Valorisation des éléments affectés au CET 

Le CET est exprimé en jours de repos.

Deux situations doivent être distinguées :

- salariés dont le temps de travail est décompté en heures :  
tout élément affecté au CET est converti en heures de 
repos, sur la base du salaire horaire en vigueur à la date 
de son affectation ;

- salariés rémunérés selon un forfait sans référence horaire 
ou selon un forfait défini en jours : les éléments affectés 
au CET sont convertis en jours de repos sur la base de la 
valeur d’une journée de travail, dès lors qu’ils atteignent 
cette valeur.

La valeur de ces heures ou de ces jours suit l’évolution du sa-
laire de l’intéressé, de telle façon que, lors de la prise d’un 
congé, le salarié puisse bénéficier d’une indemnisation équi-
valente au salaire perçu au moment du départ, si la durée de 
l’absence est égale au nombre d’heures ou au nombre de 
jours capitalisés.

14.8 - Indemnisation du congé

Le salarié bénéficie, pendant son congé, d’une indemnisation 
calculée sur la base de son salaire réel au moment du dé-
part, dans la limite du nombre d’heures ou de jours de repos 
capitalisés. Si la durée du congé est supérieure au nombre 
d’heures ou de jours de repos capitalisés, l’indemnisation peut 
être lissée sur toute la durée de l’absence, de façon à assurer 
au salarié, pendant tout le temps du congé, une indemnisa-
tion calculée sur la base d’un pourcentage du salaire réel au 
moment du départ.

14.9 - Reprise du travail

Sauf lorsque le congé indemnisé au titre du CET précède une 
cessation volontaire d’activité, le salarié retrouve, à l’issue 
de son congé, son précédent emploi ou un emploi similaire 
assorti d’une rémunération au moins équivalente à celle qu’il 
aurait effectivement perçue s’il n’avait pas utilisé son CET.

14.10 - Cessation et transmission du CET

Si le contrat de travail est rompu avant l’utilisation du CET, le 
salarié ou, en cas de décès, son(ses) ayant(s)-droit perçoi(ven)t  
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une indemnité correspondant aux droits acquis figurant sur ce 
CET.

La valeur du CET peut être transférée de l’ancien au nouvel 
employeur par accord écrit des trois parties. Après le trans-
fert, la gestion du CET s’effectue conformément aux règles 
prévues par l’accord collectif, s’il existe, applicable dans le 
nouveau SIMT.

En l’absence de rupture du contrat de travail et sous réserve 
de prévenir l’employeur dans un délai de six mois, le salarié 
peut renoncer à l’utilisation de son CET dans les cas, autres que 
la rupture du contrat de travail, prévus par les articles L. 442-7, 
alinéa 3, et R. 442-17 du Code du travail.

Il lui est alors versé une indemnité correspondant aux droits 
acquis figurant sur le CET.

Les sommes affectées au CET suivent le même régime fiscal 
que le salaire, lors de leur perception par le salarié.

Article 15 - Allégement des cotisations sociales (art L. 241-13-
1 du code de la sécurité sociale) : mise en place

L’accord expressément prévu par la loi pour l’obtention de 
l’allégement des cotisations sociales doit faire l’objet d’une 
négociation avec :

15.1 - Dans un SIMT dont l’effectif est supérieur ou égal à 50 
salariés 

- soit un ou des délégués syndicaux dont les organisations 
syndicales représentatives dans le SIMT ont recueilli la ma-
jorité des suffrages exprimés lors des dernières élections au 
comité d’entreprise ou, à défaut, les délégués du person-
nel ; si l’organisation ou les organisations signataires n’ont 
pas recueilli la majorité des suffrages exprimés comme 
indiqué ci-dessus, une consultation des salariés du SIMT 
doit être organisée, à leur demande ;

- soit, en l’absence de délégués syndicaux, un ou des sa-
lariés mandatés par une ou plusieurs organisations syndi-
cales reconnues représentatives sur le plan national, selon 
les modalités fixées par la loi n° 2000-37 du 19 janvier 2000 
relative à la réduction négociée du temps de travail ; 
dans ce cas, l’accord doit être approuvé par les salariés 
du SIMT, à la majorité des suffrages exprimés.
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15.2 - Dans un SIMT dont l’effectif est inférieur à 50 salariés

- soit un ou des délégués du personnel désignés comme 
délégués syndicaux ;

- soit, en l’absence de délégués syndicaux, un ou des sa-
lariés mandatés par une ou plusieurs organisations syndi-
cales reconnues représentatives sur le plan national, selon 
les modalités fixées par la loi n° 2000-37 du 19 janvier 2000 
relative à la réduction négociée du temps de travail ; dans 
ce cas, l’accord signé par le ou les salariés mandatés doit 
être approuvé par les salariés du SIMT, à la majorité des 
suffrages exprimés ;

- soit, en l’absence de salariés mandatés, le ou les délé-
gués du personnel ; dans ce cas, l’accord doit être ap-
prouvé par les salariés du SIMT, à la majorité des suffrages 
exprimés, et validé par la Commission paritaire nationale 
prévue à l’article 17 du présent Accord-cadre, dans les 
trois mois suivant cette approbation.

Article 16 - Application

Le présent Accord-cadre, pris conformément aux dispositions 
de la loi n° 2000-37 du 19 janvier 2000, est conclu pour une du-
rée indéterminée. Il est applicable à compter du premier jour 
du mois qui suivra la publication au Journal Officiel de l’arrêté 
d’extension dudit accord et, à défaut d’arrêté d’extension, 
au plus tard au 1er janvier 2002 pour l’ensemble des SIMT.

Les accords d’entreprise conclus par certains SIMT, antérieu-
rement à cette date, ne sont pas remis en cause par l’Ac-
cord-cadre, sous réserve de ne pas comporter des clauses 
moins avantageuses pour les salariés et de ne pas déroger à 
la réglementation.

Article 17 - Suivi de l’Accord-cadre 

• À l’échelon national

Une Commission paritaire nationale de suivi du présent Ac-
cord-cadre, composée de représentants du CISME et des 
organisations syndicales parties à la négociation, est instituée. 
Chargée notamment d’une mission d’interprétation et de 
conciliation, elle émet un avis sur les éventuels litiges qui pour-
raient survenir en relation avec l’application des dispositions 
de l’Accord-cadre.
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Un règlement intérieur est négocié pour fixer les conditions 
d’exercice de ce suivi.

• À l’échelon local

Le suivi de la mise en œuvre des dispositions du présent Ac-
cord-cadre au niveau du SIMT est assuré par le Conseil d’ad-
ministration et la Commission de contrôle.

Le comité d’entreprise ou, à défaut, les délégués du person-
nel, en sont également tenus informés régulièrement dans le 
cadre de leurs réunions périodiques.

Article 18 - Révision

Toute demande de révision formulée par l’une des parties 
signataires doit être accompagnée d’une proposition de ré-
daction nouvelle du ou des articles soumis à révision.

Cette demande doit être notifiée, par lettre recommandée 
avec accusé de réception, à chacune des autres parties si-
gnataires de l’Accord-cadre.

Au plus tard dans le délai de trois mois suivant la notification 
de la demande, les parties doivent se rencontrer en vue de se 
mettre d’accord sur une nouvelle rédaction du texte dont la 
révision est demandée.

L’ancien texte reste en vigueur jusqu’à la conclusion d’un 
nouvel Accord-cadre, constatée par un avenant ; le nouvel 
Accord-cadre se substitue alors au précédent.

À défaut d’accord dans le délai de six mois suivant la  
demande de révision, le texte antérieur continue de s’appli-
quer.

Article 19 - Dénonciation

L’Accord-cadre peut être dénoncé à tout moment avec un 
préavis de trois mois. Toute dénonciation, par l’une des parties 
signataires, est obligatoirement notifiée, par lettre recomman-
dée avec accusé de réception ou contre décharge, à cha-
cune des autres parties signataires.

Dans le cas d’une dénonciation, l’Accord-cadre demeure 
en vigueur jusqu’à la date d’application de nouvelles dispo-
sitions, dans la limite d’un an à partir de la date d’expiration 
du préavis.
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Article 20 - Dépôt

Le présent Accord-cadre, établi en vertu des articles L. 132-1 
et suivants du Code du travail, est fait en un nombre suffi-
sant d’exemplaires originaux pour remise à chacune des  
organisations signataires et dépôt dans les conditions prévues 
par l’article L. 132-10 du Code du travail.

Fait à PARIS, le 24 janvier 2002

- LE CENTRE INTERSERVICES DE SANTÉ ET DE MÉDECINE  
DU TRAVAIL EN ENTREPRISE (CISME),

- Les organisations syndicales :

• La Fédération CFDT Santé et Sociaux, 

• La Fédération CFTC Santé et Sociaux,

• La Fédération de la Santé et de l’Action sociale (CGT),

• Le Syndicat national professionnel des Médecins du travail  
 (SNPMT).
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ACCORD DU 2 OCTOBRE 2007  
RELATIF À L'INDEMNISATION DES FRAIS  

DE DÉPLACEMENT ET DES FRAIS DE REPAS

(étendu par arrêté du 5 mai 2008 - J.O. du 16 mai 2008)

-  LE CENTRE INTERSERVICES DE SANTÉ ET DE MÉDECINE  
 DU TRAVAIL EN ENTREPRISE (CISME),

d'une part,

• LA FÉDÉRATION SANTÉ ET SOCIAUX (CFDT),
• LA CONFÉDÉRATION FRANÇAISE DE L'ENCADREMENT  

(CFE-CGC),
• LA FÉDÉRATION SANTÉ ET SOCIAUX (CFTC),
• LA FÉDÉRATION DE LA SANTÉ ET DE L'ACTION SOCIALE 

(CGT), 
• LA FÉDÉRATION DES EMPLOYÉS ET CADRES (CGT-FO),
• LE SYNDICAT NATIONAL DES PROFESSIONNELS DE LA SANTÉ 

AU TRAVAIL (SNPST),

d'autre part,

sont convenus de ce qui suit :

CHAMP D'APPLICATION

Les dispositions du présent Accord concernent les Services 
Interentreprises de Santé au Travail (SIST)(23) visés par l'ar- 
ticle 1er, de la CCN, étendue par arrêté du 18 octobre 1976.

Le présent Accord s'applique à l'ensemble des salariés des 
SIST définis ci-dessus, quelle que soit la nature de leur contrat 
de travail.

CHAPITRE 1 : GÉNÉRALITÉS - DÉFINITIONS

Article 1-1 : Lieu d'attachement

Le lieu d'attachement est le Centre du SIST auquel le salarié 
est affecté. Fixé par le contrat de travail, il constitue en prin-
cipe le point de départ et de retour servant au calcul des 
indemnités de déplacement.

(23). Abréviation utilisée par la suite.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000018798599
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Article 1-2 : Définition du déplacement
Il y a déplacement lorsque le salarié accomplit une mission 
extérieure à son lieu d'attachement, qui l'amène à exécuter 
son travail dans un autre lieu (exemples : dans une entreprise, 
dans un Centre fixe annexe, dans un Centre mobile...).

CHAPITRE 2 : CONDITIONS DE REMBOURSEMENT

Article 2-1 : Indemnisation des frais de déplacement

2-1-1 Principe

Tout déplacement professionnel donne lieu à indemnisation 
des frais correspondants.

Ce principe vise, d'une part, les déplacements effectués dans 
le cadre de l'activité habituelle, d'autre part, les déplace-
ments exceptionnels effectués en dehors du territoire couvert 
par la compétence géographique du Service.

Si la prise de poste se fait dans un lieu autre que le Centre d'at-
tachement, les indemnités sont calculées sur la base du trajet 
entre le Centre d'attachement et le lieu de la prise de poste.

2-1-2	Déplacement	en	train,	métro,	tram	ou	bus

Les frais de transport par chemin de fer sont remboursés sur la 
base du tarif de 2nde classe de la SNCF.

Les frais de transport par métro, tram et bus sont également 
remboursés.

2-1-3 Véhicule personnel(24)

Les personnels devant, pour les besoins du service, faire usage 
d'un véhicule leur appartenant, sont indemnisés sur la base 
des taux fixés au tableau suivant.

Il est rappelé que, pour utiliser un véhicule personnel à des fins 
professionnelles, une extension de garantie du contrat d’assu-
rance est obligatoire.

La revalorisation des indemnités kilométriques se fait en 
s’appuyant, notamment, sur les constats d’évolution publiés 
dans les revues spécialisées. Les indemnités kilométriques sont  
indemnisées au nombre de kilomètres réellement effectués. 

(24). Modifié par l’avenant du 16 avril 2014 (étendu par arrêté du 29 juillet  
 2014). 
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Leurs montants sont discutés et fixés dans le cadre de la négo-
ciation annuelle sur les rémunérations minimales convention-
nelles. 

Outre les indemnités kilométriques ainsi définies, sont égale-
ment remboursés les éventuels frais de stationnement et de 
péage liés au travail.

Les pièces justificatives (documents originaux) jointes à la note 
des frais ainsi engagés sont présentées, par le salarié concer-
né, à la Direction du SSTI.

2-1-4	Déplacements	exceptionnels

Les frais de déplacement, de restauration et d’hébergement 
liés à un déplacement professionnel conduisant un salarié à 
exercer exceptionnellement son activité en dehors du champ 
de compétence géographique du Service, sont rembour-
sés, avec l’accord préalable de la Direction du Service, sur 
présentation des justificatifs (documents originaux), selon les 
modalités (moyens de transport utilisés, niveau de rembourse-
ment,...) en vigueur dans le Service.

Article 2-2 : Indemnité de repas

Une indemnité est due dans le cas où le repas est pris hors du 
lieu d’attachement ou du domicile.

À la signature de l’accord, le montant de cette indemnité, 
applicable au 1er janvier 2008, est fixé à 13 euros.

Les pièces justificatives (documents originaux) jointes à la note 
des frais ainsi engagés sont présentées, par le salarié concer-
né, à la Direction du SIST.

TITRE 3 : DISPOSITIONS FINALES

Article 3-1 : Caractère impératif de l’accord

Le présent Accord a un caractère impératif et, par consé-
quent, il ne peut y être dérogé dans un sens défavorable aux 
salariés par accord d’entreprise conclu dans le cadre du der-
nier alinéa de l’article L. 132-23 du Code du travail.
Il est indissociable de la CCN, dont il constitue un avenant.

Article 3-2 : Durée

Cet accord est conclu pour une durée indéterminée. Il est 
applicable à compter du 1er janvier 2008.
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Les montants des indemnités définies ci-dessus sont discutés et 
fixés dans le cadre de la négociation annuelle sur les rémuné-
rations minimales conventionnelles.

Article 3-3 : Révision et dénonciation

Les modalités de révision et de dénonciation de tout ou partie 
de cet accord sont celles prévues par la Convention collec-
tive nationale (articles 3 et 4).

Article 3-4 : Dépôt

Le présent Accord, établi en vertu des articles L. 132-1 et 
suivants du Code du travail, est fait en un nombre suffisant 
d’exemplaires originaux pour remise à chacune des organi-
sations signataires et dépôt dans les conditions prévues par 
l’article L. 132-10 du Code du travail.

Fait à PARIS, le 2 octobre 2007

- LE CENTRE INTERSERVICES DE SANTÉ ET DE MÉDECINE  
DU TRAVAIL EN ENTREPRISE (CISME),

- Les organisations syndicales :

• La Fédération Santé et Sociaux (CFDT),
• La Fédération Française de la Santé, de la Médecine  

et de l’Action Sociale (CFE-CGC),
• La Fédération Santé et Sociaux (CFTC),
• La Fédération de la Santé et de l’Action sociale (CGT),
• Le Syndicat national des professionnels de la Santé au 

travail (SNPST).
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AVENANT DU 18 JANVIER 2023  
À L’ACCORD DU 2 OCTOBRE 2007  

RELATIF À L'INDEMNISATION DES FRAIS  
DE DÉPLACEMENT ET DES FRAIS DE REPAS  

AU 1ER JANVIER 2023

(étendu par arrêté du 17 avril 2023 - J.O. du 21 avril 2023)

Entre les soussignés, il a été décidé ce qui suit :

Article 1 : Champ d'application

Le présent avenant s'applique aux Services de prévention et 
de santé au travail interentreprises, y compris ceux compre-
nant moins de 50 salariés, et s'effectue dans le respect de 
l'égalité entre les femmes et les hommes.

Article 2 : Indemnisation des frais de déplacement

Les montants des indemnités kilométriques prévues à l'article 
2-1 de l'Accord du 2 octobre 2007 relatif à l'indemnisation des 
frais de déplacement et des frais de repaas sont les suivants 
au 1er janvier 2023 :  

Véhicule automobile 
ou motocyclette
toute puissance  

et véhicule électrique

Cyclomoteur  
(cylindrée inférieure  

à 50 cm3) 

Vélomoteur 
(cylindrée de 50 à 

moins de 125 cm3)
Vélo

0,52 euro/km 0,25 euro/km 0,31 euro/km 0,27 euro/km*(25) 

Toutefois, il est précisé, à titre indicatif, que le présent Avenant 
à l'Accord du 2 octobre 2007 relatif à l'indemnisation des frais 
de déplacement et des frais de repas ne libère pas les salariés 
et les Services de santé au travail interentreprises des obliga-
tions résultant de la législation fiscale.

Article 3 : Indemnisation des frais de repas

Les montants de l'indemnité de repas prévue à l'article 2-2 de 
l'Accord du 2 octobre 2007 relatif à l'indemnisation des frais 
de déplacement et des frais de repas est fixé à 18,50 euros 
à compter du 1er janvier 2023, sous réserve du respect de la 
règlementation sociale et fiscale en vigueur en la matière. 

* Le versement de l'indemnité kilométrique vélo est assimilé au versement du 
forfait mobilités durables et est donc exonéré de cotisations sociales dans la 
limite de 700 € par an et par salarié.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFARTI000047472250
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Article 4 : Caractère impératif du présent avenant

Il est rappelé que le présent avenant à l'accord du 2 octobre 
2007 relatif à l'indemnisation des frais de déplacement et 
des frais de repas, lequel est indissociable de la CCN dont il 
constitue lui-même un avenant, a un caractère impératif, et 
que, par conséquent, il ne peut y être dérogé dans un sens 
défavorable aux salariés par accord d'entreprise conclu dans 
le cadre du dernier alinéa de l'article L. 2253-3 du code du 
travail. 

Article 5 : Dépôt et extension

Le présent Avenant à l'Accord du 2 octobre 2007 relatif à l'in-
demnisation des frais de déplacement et des frais de repas, 
établi en vertu des articles L. 2221-2 et suivants du code du 
travail, est fait en un nombre suffisant d'exemplaires originaux 
pour remise à chacune des organisations signataires et dépôt 
dans les conditions prévues par les articles L. 2231-6, L. 2261-1 
et D. 2231-2 du code du travail.

Présanse accomplira les formalités nécessaires, afin d'obtenir 
l'extension du présent Avenant. 

Fait à Paris, le 18 janvier 2023

- Pour le représentant des employeurs :

• PRÉSANSE.

- Pour les organisations syndicales :

• La Fédération Santé et Sociaux (CFDT),

• La Fédération Française de la Santé, de la Médecine  
et de l’Action Sociale (CFE-CGC),

• La Fédération de la Santé et de l'Action sociale (CGT),

• La Fédération des Employés et Cadres (CGT-FO),

• Le Syndicat National des Professionnels de la Santé  
au Travail (SNPST).
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AVENANT DU 18 JANVIER 2023  
À L’ACCORD DU 2 OCTOBRE 2007  

RELATIF À L'INDEMNISATION DES FRAIS  
DE DÉPLACEMENT ET DES FRAIS DE REPAS  

AU 1ER JANVIER 2023

(étendu par arrêté du 17 avril 2023)

Entre les soussignés, il a été décidé ce qui suit :

Article 1 : Champ d'application

Le présent avenant s'applique aux services de prévention et 
de santé au travail interentreprises, y compris ceux compre-
nant moins de 50 salariés, et s'effectue dans le respect de 
l'égalité entre les femmes et les hommes. 

Article 2 : Indemnisation des frais de déplacement

Les montants des indemnités kilométriques prévues à l’article 
2-1 de l’Accord du 2 octobre 2007 relatif à l’indemnisation des 
frais de déplacement et des frais de repas sont les suivants au 
1er janvier 2023 :

Véhicule automobile 
ou motocyclette
toute puissance  

et véhicule électrique

Cyclomoteur  
(cylindrée inférieure  

à 50 cm3) 

Vélomoteur 
(cylindrée de 50 à 

moins de 125 cm3)
Vélo

0,52 euro/km 0,25 euro/km 0,31 euro/km 0,27 euro/km*

Toutefois, il est précisé à titre indicatif que le présent Avenant 
à l’Accord du 2 octobre 2007 relatif à l’indemnisation des frais 
de déplacement et des frais de repas ne libère pas les salariés 
et les Services de santé au travail interentreprises des obliga-
tions résultant de la législation fiscale.

Article 3 : Indemnisation des frais de repas

Le montant de l'indemnité de repas prévue à l'article 2-2 de 
l'accord du 2 octobre 2007 relatif à l'indemnisation des frais 
de déplacement et des frais de repas est fixé à 18,50 euros 

*Le versement de l'indemnité kilométrique vélo est assimilé au versement du 
forfait mobilités durables et est donc exonéré de cotisations sociales dans la 
limite de 700 € par an et par salarié.
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à compter du 1er janvier 2023, sous réserve du respect de la 
règlementation sociale et fiscale en vigueur en la matière.

Article 4 : Caractère impératif du présent avenant

Il est rappelé que le présent Avenant à l’Accord du 2 octobre 
2007 relatif à l’indemnisation des frais de déplacement et 
des frais de repas, lequel est indissociable de la CCN dont il 
constitue lui-même un avenant, a un caractère impératif, et 
que, par conséquent, il ne peut y être dérogé dans un sens 
défavorable aux salariés par accord d’entreprise conclu dans 
le cadre du dernier alinéa de l’article L. 2253-3 du Code du 
travail. 

Article 5 : Dépôt et extension

Le présent Avenant à l’Accord du 2 octobre 2007 relatif à l’in-
demnisation des frais de déplacement et des frais de repas, 
établi en vertu des articles L. 2221-2 et suivants du Code du 
travail, est fait en un nombre suffisant d’exemplaires originaux 
pour remise à chacune des organisations signataires et dépôt 
dans les conditions prévues par les articles L. 2231-6, L. 2261-1 
et D. 2231-2 du Code du travail.

Présanse accomplira les formalités nécessaires, afin d’obtenir 
l’extension du présent Avenant.

Fait à Paris, le 18 janvier 2023

- Pour le représentant des employeurs :
• PRÉSANSE.

- Pour les organisations syndicales :

• La Fédération Santé et Sociaux (FSS-CFDT),
• La Fédération Française de la Santé, de la Médecine  

et de l’Action Sociale (FFASS CFE-CGC),
• La Fédération des Employés et Cadres (FEC-FO),
• Le Syndicat National des Professionnels de la Santé  

au Travail (SNPST).
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ACCORD DU 9 JANVIER 2013  
PORTANT RÉVISION DE L'INTITULÉ  
DE LA CONVENTION COLLECTIVE  

DU PERSONNEL DES SERVICES INTERENTREPRISES 
 DE MÉDECINE DU TRAVAIL DU 20 JUILLET 1976

(étendu par arrêté du 19 juillet 2013 - J.O. du 2 août)

- LE CENTRE INTERSERVICES DE SANTÉ ET DE MÉDECINE  
DU TRAVAIL EN ENTREPRISE (CISME),

      d’une part,

• LA FÉDÉRATION SANTÉ ET SOCIAUX (CFDT),

• LA FÉDÉRATION FRANÇAISE DE LA SANTÉ, DE LA MÉDECINE  
 ET DE L’ACTION SOCIALE (CFE-CGC),

• LA FÉDÉRATION SANTÉ ET SOCIAUX (CFTC),

• LA FÉDÉRATION DE LA SANTÉ ET DE L’ACTION SOCIALE  
 (CGT),

• LA FÉDÉRATION DES EMPLOYÉS ET CADRES (CGT-FO),

• LE SYNDICAT NATIONAL DES PROFESSIONNELS DE LA SANTÉ  
 AU TRAVAIL (SNPST),

d’autre part,
sont convenus de ce qui suit :

ARTICLE 1 : PRÉAMBULE 

Les partenaires sociaux rappellent que la loi n° 2002-73 de 
modernisation sociale du 17 janvier 2002 acte l'existence des 
Services de santé au travail interentreprises.

Ils souhaitent, en conséquence, adapter la dénomination de 
la Convention collective. 

ARTICLE 2 : INTITULÉ DE LA CONVENTION  COLLECTIVE 
NATIONALE

Les partenaires sociaux conviennent de modifier l'intitulé de 
la convention collective du personnel des services interentre-
prises de médecine du travail, désormais intitulée « Conven-
tion collective nationale des Services de santé au travail inter-
entreprises ».

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFARTI000027793500
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ARTICLE 3 : DURÉE 

Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée.

ARTICLE 4 : ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signa-
ture.

ARTICLE 5 : RÉVISION(27)

Le présent Accord est révisable au gré des parties.

Toute demande de révision par l’une ou l’autre des parties 
doit obligatoirement être motivée.

 hSoit la partie demanderesse identifie le ou les articles  
faisant l’objet de la révision. Elle devra alors être accompa-
gnée d’une proposition de rédaction nouvelle concernant 
le ou les articles soumis à révision.

Cette demande de révision devra être notifiée, par lettre 
recommandée avec avis de réception, à chacune des 
autres parties signataires de la convention.

Au plus tard dans un délai de 3 mois à partir de la notifica-
tion de cette demande, les parties devront s’être rencon-
trées en vue de la rédaction d’un nouveau texte. À l’issue 
de cette rencontre, les parties bénéficieront de 6 mois pour 
conclure un nouvel accord.

À défaut, l’ancien texte restera en vigueur.

 hSoit les partenaires sociaux décident de procéder à la 
révision par un accord de méthode qui précise l’objet de la 
négociation. L’accord vise le ou les articles ou titres à réviser, 
la méthode et le délai pour y parvenir, lequel ne peut être in-
férieur à 6 mois. La proposition d’accord de méthode devra 
être notifiée, par lettre recommandée avec avis de récep-
tion, par la partie la plus diligente, à chacune des autres par-
ties signataires de la convention. La révision débute après la  
signature majoritaire de l’accord de méthode, qui devra 
être conclu au plus tard dans un délai de trois mois.En tout 
état de cause, les dispositions révisées donneront lieu à des 
avenants qui auront les mêmes effets que la convention.

(27). L'article 5 est étendu, sous réserve de l'application combinée des 
dispositions des articles L. 2261-7 et L. 2232-16 du code du travail tels 
qu'interprétés par la jurisprudence de la Cour de cassation (Cass. 
soc. 26 mars 2002).
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ARTICLE 6 : DÉNONCIATION 

Cet Accord pourra être dénoncé, totalement ou partiel-
lement, à tout moment, par les parties signataires, dans les 
conditions prévues par l’article L. 2261-9 du Code du travail, 
par lettre recommandée avec avis de réception, et dans le 
respect d’un délai de préavis de 3 mois.

ARTICLE 7 : DÉPÔT

Le présent Accord, établi en vertu des articles L. 2221-1 et 
suivants du Code du travail, est fait en un nombre suffisant 
d’exemplaires originaux pour remise à chacune des parties  
signataires et dépôt dans les conditions prévues par l’article  
L. 2261-1 du Code du travail.

 Fait à PARIS, le 9 janvier 2013

- LE CENTRE INTERSERVICES DE SANTÉ ET DE MÉDECINE  
DU TRAVAIL EN ENTREPRISE (CISME), 

- Les organisations syndicales :

• La Fédération Santé et sociaux (CFDT), 

• La Fédération Française de la Santé, de la Médecine  
et de l’Action Sociale (CFE-CGC), 

• La Fédération Santé et Sociaux (CFTC). 
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ACCORD DU 26 FÉVRIER 2019 CONSTITUTIF  
DE L'OPÉRATEUR DE COMPÉTENCES SANTÉ 

(étendu par arrêté du 21 mai 2021 - J.O. du 1er juin 2021)

Cet accord est applicable pour les SSTI en vertu de l’arrêté du 
29 mars 2019 portant agrément de l’Opco Santé. 

Pour rappel, conformément à cet arrêté, entrent dans le 
champ d’application les entreprises relevant des conventions 
collectives suivantes : 

- Convention collective nationale des établissements privés 
d’hospitalisation, de soins, de cure et de garde à but non 
lucratif (FEHAP, convention de 1951) ;

- Convention collective de l’hospitalisation privée (CCU, FHP, 
établissements pour personnes âgées, maison de retraite, 
établissements de suite et réadaptation, médicaux pour 
enfants et adolescents, UHP, sanitaires sociaux et médico-
sociaux CRRR, hospitalisation privé à but lucratif FIEHP) ;

- Convention collective des centres d’hébergement et de 
réadaptation sociale et dans les services d’accueil, d’orien-
tation et d’insertion pour adultes (CHRS, SOP) ;

- Convention collective nationale de travail des établisse-
ments et services pour personnes inadaptées et handica-
pées (convention de 1966, SNAPEI) ;

- Convention collective nationale des établissements médico-
sociaux de l’union intersyndicale des secteurs sanitaires et 
sociaux (UNISSS, FFESCPE, convention de 1965, enfants, ado-
lescents) ;

- Convention collective nationale des médecins spécialistes 
qualifiés au regard du conseil de l’ordre travaillant dans des 
établissements et services pour personnes inadaptées et 
handicapées ;

- Convention collective nationale des Services de santé au 
travail interentreprises ;

- Convention collective nationale du personnel non médical 
des centres de lutte contre le cancer.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFARTI000043567851
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La loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choi-
sir son avenir professionnel prévoit la création, à compter du 
1er avril 2019, d'opérateurs de compétences rassemblant des 
branches professionnelles qui présentent une cohérence de 
champ économique et social. 

Les signataires du présent accord conviennent, conformé-
ment aux dispositions légales et réglementaires et en cohé-
rence avec les préconisations du rapport de J.-M. Marx et  
R. Bagorski, de créer un opérateur de compétences de la  
santé, du médico-social et du social tel qu’il est couvert par 
les organisations signataires. 

Cet opérateur de compétences a vocation à rassembler lar-
gement les branches professionnelles qui ont des métiers en 
commun, relèvent du même cadre d’action règlementé ou 
constituent des périmètres communs aux parcours profession-
nels des salariés, dès lors que ces dernières adhèrent au pré-
sent accord. 

Il pourrait également accueillir, conformément aux disposi-
tions légales et réglementaires et aux préconisations du rap-
port de J.-M. Marx et R. Bagorski, les entreprises et organismes 
non couverts par une convention collective mais qui exercent 
leurs activités dans le champ couvert par l'OPCO Santé. 

Par ailleurs, les parties signataires de cet accord constitutif 
se sont efforcées d'élaborer un mode de gouvernance à la 
fois simplifié, adapté aux nouvelles missions des OPCO et à 
la priorité donnée aux TPE/PME et à l’alternance. Cette gou-
vernance intègre toutes les parties prenantes, à différents 
niveaux, et permet un pilotage efficace par les branches pro-
fessionnelles et les interbranches. 

Les signataires du présent accord s'engagent sur : 

- Le renforcement d’une politique d’alternance en fonction 
des besoins des branches professionnelles ; 

- Le déploiement de formations notamment aux savoirs de 
base, au numérique pour les salariés les plus fragiles afin 
de sécuriser leur parcours professionnel ; 

- L'accès à la qualification pour les diplômes des emplois 
règlementés ; 

- La mise en place d’une politique de certification en lien 
avec les autorités de contrôle et de tarification ; 
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- Une proximité technique de l'OPCO Santé, en région, qui 
assurera la mise en œuvre des politiques des branches ; 

- La mise en place d’un Observatoire unique sur le périmètre 
de l'OPCO Santé, dont les modalités de saisine et de fonc-
tionnement sont définies dans les statuts de l’OPCO. 

Les signataires s'engagent à promouvoir et valoriser les métiers 
en direction des jeunes et de leurs familles, des demandeurs 
d'emploi, des salariés et de l’ensemble des employeurs en-
trant dans le champ d'intervention de l'OPCO Santé. 

Le présent accord annule et remplace toutes les dispositions 
des accords collectifs conclus par les branches signataires 
relatives aux OPCA à la date du 1er avril 2019. 

ARTICLE 1 : STATUTS DE L'OPCO SANTÉ 

L'OPCO Santé est constitué sous la forme d’une association 
selon la loi de 1901. Les statuts sont élaborés conformément 
aux dispositions légales et règlementaires en vigueur. Un rè-
glement intérieur sera élaboré et soumis à approbation du 
Conseil d'Administration. 

ARTICLE 2 : CHAMP D’INTERVENTION 

L'OPCO Santé exerce son action en France Métropolitaine et 
dans les DROM-COM dans le champ des branches signataires 
du présent accord dont la liste des IDCC figure en annexe et 
auprès de toutes les branches pour lesquelles il a été agréé 
par l'Etat, ainsi qu’auprès des branches professionnelles qui 
adhèreraient postérieurement, relevant du champ de l’OP-
CO tel que défini dans le préambule. Les entreprises relevant 
du champ et ne disposant pas d’un IDCC, ou qui ne sont pas 
rattachées à une convention collective, pourront se ratta-
cher à l'OPCO Santé par accord collectif d'entreprise ou par 
convention d'adhésion. 

Une seconde annexe répertorie les branches professionnelles 
ayant pris un accord de désignation. 

ARTICLE 3 : MISSIONS 

L'OPCO Santé a pour mission de contribuer au développe-
ment de l'emploi, des compétences, des parcours profession-
nels, dans son champ tel que défini dans le préambule. 

Il exerce les missions légales et règlementaires attachées à la 
qualité d’opérateur de compétences, et notamment : 
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- La promotion, le développement et le financement de 
l'alternance, selon les niveaux définis par les branches 
professionnelles ; 

 - Le développement de la formation professionnelle dans 
les TPE/PME de moins de 50 salariés ; 

- L'accès à l'emploi des demandeurs d'emploi qui sou-
haitent intégrer les secteurs couverts par l'OPCO Santé ; 

- La mise à disposition des branches professionnelles d’une 
expertise technique en matière de certification, de dé-
marche qualité, d'observation, de veille et de prévision 
sur les besoins d’emploi et de compétences et de GPEC 
territoriale ; 

- Un appui technique auprès des branches professionnelles 
dans l'élaboration et le suivi des coûts contrat d'apprentis-
sage et de professionnalisation ; 

 - Un service de proximité au bénéfice des TPE/PME permet-
tant d’améliorer l'information et l’accès à la formation 
professionnelle des salariés et accompagnant ces entre-
prises et leurs salariés dans l’élaboration de leurs besoins 
techniques ;

- L'élaboration d'outils de gestion prévisionnelle de l'emploi 
et des compétences afin de faciliter, pour les TPE/PME, la 
GPEC territoriale.

L'OPCO Santé met en œuvre les activités d’information, de 
promotion, de développement, de financement, de gestion, 
de mise en œuvre des actions qui lui sont confiées par les 
branches dans le champ de l’emploi, de l’orientation et de la 
formation professionnelle.

Il a la capacité, dans le champ de l'emploi, de l’orientation 
et de la formation professionnelle, à mener toute action déci-
dée par son Conseil d'Administration, notamment en direc-
tion des jeunes et de leurs familles, des demandeurs d'emploi, 
des salariés et de l’ensemble des employeurs entrant dans son 
champ d'intervention.

L'OPCO Santé a également pour mission de travailler en 
étroite collaboration avec des OPCO ayant une proximité  
« filières métiers », notamment en termes de certification, de 
parcours et mobilités professionnelles.
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Les branches professionnelles qui le souhaitent s'engagent 
à mettre en place la meilleure organisation permettant de 
mener une politique en matière de formation professionnelle, 
d'apprentissage, d’accès à la formation des salariés des TPE/
PME, de GPEC, à un échelon territorial en s’assurant de leur 
mise en œuvre par les services déconcentrés de l’OPCO au 
plus près des entreprises et des salariés, ainsi que des pouvoirs 
publics et des autres acteurs de la formation professionnelle 
en région.

ARTICLE 4 : MODALITÉS D’EXERCICE DES FONCTIONS DES 
MEMBRES SIÉGEANT AUXDIFFÉRENTES INSTANCES DE L'OPCO

Les modalités d'exercice des fonctions des membres siégeant 
aux différentes instances de l'OPCO Santé sont définies dans 
les statuts de l'OPCO Santé.

Ces modalités sont opposables aux employeurs relevant du 
périmètre de l'OPCO Santé au même titre qu’un accord col-
lectif de travail.

Elles comprennent notamment :

- Les modalités de remboursements des frais de déplace-
ment, d'hébergement, de restauration ;

- Les temps de déplacements ;

- Les temps de préparation et de présence aux réunions ;

- Les temps de formation liés à l'exercice des fonctions ;

- La qualification du temps passé.

ARTICLE 5 : ASSEMBLÉE PLÉNIÈRE

5.1. Composition

L'Assemblée Plénière de l'OPCO Santé est composée de l’en-
semble des organisations professionnelles d'employeurs et des 
organisations syndicales de salariés dont la représentativité est 
reconnue dans au moins une des branches professionnelles 
telles que visées à l’article 2 du présent accord.

L'Assemblée Plénière est composée, paritairement, d’un 
nombre de sièges fixé selon les modalités suivantes :
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- 3 sièges par organisation professionnelle d'employeurs re-
présentative dans une des branches visées à l’article 2 ;

- et d'autant de sièges pour les organisations syndicales de 
salariés représentatives, répartis comme suit :

o 1 siège est attribué à chaque organisation syndicale de 
salariés dès lors qu’elle est représentative dans une des 
branches visées à l’article 2 du présent accord ;

o 1 siège supplémentaire est attribué à chaque organisa-
tion syndicale représentative de salariés (ayant recueilli 
au moins 8 % des suffrages valablement exprimés et 
consolidés sur le périmètre de l'OPCO). Ces pourcen-
tages sont calculés sur la base des résultats consolidés 
utilisés pour le calcul des pourcentages des arrêtés de 
représentativité publiés pour chaque branche compo-
sant le périmètre de l'OPCO ;

o Au-delà du premier siège, les sièges des organisa-
tions syndicales sont répartis entre les organisations 
représentatives de salariés (ayant recueilli au moins  
8 % des suffrages valablement exprimés et consolidés 
sur le périmètre de l'OPCO) proportionnellement à 
leur pourcentage de représentativité. Ce solde éven-
tuel des sièges restant est attribué à ces organisations 
syndicales représentatives conformément aux articles  
R. 2314-19 et R. 2314-20 du Code du Travail sur la base 
des résultats consolidés utilisés pour le calcul des pour-
centages des arrêtés de représentativité publiés pour 
chaque branche composant le périmètre de l'OPCO.

5.2. Attributions

L'Assemblée Plénière donne chaque année son avis sur le bi-
lan d'activité de l'OPCO Santé.

Elle donne quitus aux membres du Conseil d'Administration de 
leur gestion et se prononce sur le rapport financier présenté 
par le Trésorier.

Elle est informée et débat des projets de l’année à venir de 
l'OPCO Santé.

Elle peut formuler toutes propositions, recommandations ou 
résolutions prises à la majorité des % des voix des personnes 
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physiques présentes ou représentées ; un siège correspondant 
à une voix.

En cas d’'empêchement, tout membre de l’Assemblée Plé-
nière peut se faire représenter aux réunions en donnant un 
pouvoir à un autre membre appartenant au même collège. 
Un membre présent ne peut disposer que d’un pouvoir.

ARTICLE 6 : CONSEIL D’ADMINISTRATION

6.1. Composition

Le Conseil d'Administration de l'OPCO Santé est composé de 
40 membres titulaires et 20 membres suppléants. Les membres 
habilités à siéger au conseil d’administration sont désignés 
parmi les organisations d'employeurs et syndicales représen-
tatives au sein des branches professionnelles du périmètre de 
l’OPCO Santé tel que défini dans le préambule du présent 
accord.

Les membres titulaires sont répartis en 2 collèges :

- Un collège des organisations représentatives des em-
ployeurs (20 membres) ;

- Un collège des organisations représentatives de salariés 
(20 membres).

Les membres suppléants siègent au Conseil d'Administration 
lorsqu'ils remplacent un titulaire.

Le nombre de sièges pourra être modifié en fonction des 
branches qui pourraient être amenées à rejoindre l'OPCO 
Santé.

Un commissaire du gouvernement assiste aux réunions du 
Conseil d'Administration avec voix consultative.

6.1.1. Composition du collège salarié

Les sièges sont répartis selon les modalités suivantes :

o 1 siège est attribué à chaque organisation syndicale 
représentative de salariés ayant recueilli au moins 8 % 
des suffrages valablement exprimés et consolidés sur le 
périmètre de l'OPCO. Ces pourcentages sont calculés 
sur la base des résultats consolidés utilisés pour le calcul 
des pourcentages des arrêtés de représentativité pu-
bliés pour chaque branche composant le périmètre de 
l'OPCO ;
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o Au-delà du premier siège, les sièges des organisations 
syndicales sont répartis entre les organisations repré-
sentatives de salariés (ayant recueilli au moins 8% des 
suffrages valablement exprimés et consolidés sur le 
périmètre de l'OPCO) proportionnellement à leur pour-
centage de représentativité. Ce solde éventuel des 
sièges restant est attribué à ces organisations syndicales 
représentatives conformément aux articles R. 2314-19 et 
R. 2314-20 du Code du Travail sur la base des résultats 
consolidés utilisés pour le calcul des pourcentages des 
arrêtés de représentativité publiés pour chaque branche 
composant le périmètre de l’OPCO.

6.1.2. Composition du collège employeur

Les sièges du collège des organisations professionnelles d'em-
ployeurs représentatives sont attribués de la manière suivante :  
chaque branche est représentée au Conseil d'Administration.

La répartition des sièges se fait par un vote au sein du collège 
employeur dont les résultats sont communiqués au Conseil 
d'Administration.

6.2. Désignation — Durée du mandat

Chaque organisation représentative, membre du Conseil 
d'Administration, désigne ses représentants pour une durée 
de 4 ans.

Le 1er mandat prend fin au plus tard le 31 décembre de l’an-
née au cours de laquelle sont publiés la totalité des arrêtés de 
représentativité des branches professionnelles du périmètre 
de l’OPCO Santé.

En cas de vacance d’un poste du Conseil d'Administration, il 
est pourvu au remplacement dudit poste par l’organisation 
d'employeurs ou de salariés l’ayant désigné pour la durée du 
mandat restant à courir.

6.3. Modalités de décision

Le Conseil d'Administration ne peut valablement délibérer 
que si la moitié au moins des membres de chaque collège 
sont présents ou valablement représentés.

En cas d'empêchement, tout membre du Conseil d'Adminis-
tration peut se faire représenter aux séances du Conseil d'Ad-
ministration en donnant un pouvoir à un autre administrateur 
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appartenant au même collège. Un administrateur présent ne 
peut disposer que d’un pouvoir.

Les décisions sont prises à la majorité des % des voix des admi-
nistrateurs présents ou représentés ; un siège correspondant à 
une voix.

Lorsque le quorum n’est pas atteint, le Conseil d’Administra-
tion est à nouveau convoqué dans un délai de 15 jours et 
peut alors délibérer sur le même ordre du jour, quel que soit le

nombre de membres présents ou valablement représentés.

6.4. Attributions

Le Conseil d'Administration de l’OPCO Santé est doté des 
compétences les plus étendues pour tout ce qui concerne 
l’organisation, l’administration, la gestion et le fonctionnement 
de l'OPCO Santé dans les conditions prévues par les statuts.

ARTICLE 7 : BUREAU

7.1. Composition

L'OPCO Santé est doté d’un bureau composé de 12 membres 
dont :

- 6 représentants des organisations représentatives des em-
ployeurs ;

- 6 représentants des organisations représentatives de sala-
riés.

Les représentants des organisations syndicales représentatives 
de salariés sont désignés de la manière suivante : Les membres 
du bureau sont nécessairement choisis parmi les membres ti-
tulaires du Conseil d'Administration.

Les sièges des organisations syndicales sont répartis entre les 
organisations représentatives de salariés (ayant recueilli au 
moins 8 % des suffrages valablement exprimés et consolidés 
sur le périmètre de l’OPCO). Ces pourcentages sont calcu-
lés sur la base des résultats consolidés utilisés pour le calcul 
des pourcentages des arrêtés de représentativité publiés pour 
chaque branche composant le périmètre de l'OPCO Santé.

Le solde éventuel des sièges restant est attribué à ces organi-
sations syndicales représentatives conformément aux articles 
R. 2314-19 et R. 2314-20 du Code du Travail sur la base des 
résultats consolidés utilisés pour le calcul des pourcentages 
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des arrêtés de représentativité publiés pour chaque branche 
composant le périmètre de l’OPCO.

Les représentants des organisations professionnelles d'em-
ployeurs représentatives sont désignés par un vote au sein du 
collège employeur dont les résultats sont communiqués au 
Conseil d'Administration.

7.2. Désignation et fonctions

Les membres du bureau sont désignés pour 4 ans par leurs 
organisations respectives.

Le mandat est renouvelable.

Les mandats peuvent toutefois avoir une durée plus courte, 
notamment dans les cas prévus à l’article 13.

Le bureau désigne en son sein lors de sa première réunion :

- 1 Président,

- 1 Vice-Président,

- 1 Trésorier,

- 1 Trésorier adjoint,

- 1 Secrétaire,

- 1 Secrétaire adjoint, 

- 6 membres.

Le Président, le Secrétaire et le Trésorier adjoint appartiennent 
au même collège ; le Vice-Président, le Trésorier et le Secré-
taire adjoint appartenant à l’autre collège.

Au terme de 2 années, le Vice-Président et le Président, le Tré-
sorier et le Trésorier adjoint,ainsi que le Secrétaire et le Secré-
taire adjoint intervertissent leurs fonctions.

7.3. Modalités de décision

Les décisions du bureau sont prises à la majorité des % des voix 
des membres présents oureprésentés. Un membre du bureau 
ne peut disposer que d’un pouvoir.

7.4. Attributions

Le bureau est chargé de la mise en œuvre des décisions du 
Conseil d'Administration.
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Il peut également prendre, dans le champ de compétences 
du Conseil d'Administration et par délégation expresse, des 
décisions qui sont immédiatement exécutoires et dont le 
Conseil d'Administration sera informé lors de sa réunion la plus 
proche.

ARTICLE 8 : SECTIONS PARITAIRES PROFESSIONNELLES

Les Sections Paritaires Professionnelles (SPP) sont créées par 
décision du Conseil d'Administration sur demande d’une ou 
de plusieurs branches professionnelles, ou à sa propre initia-
tive.

Le Conseil d'Administration peut également convenir de dis-
soudre une ou plusieurs SPP en tant que de besoin.

Cette demande doit être accompagnée d’une note pari-
taire détaillant les motivations de la création de la SPP et le 
rôle qu’elle pourrait jouer au profit de la ou des branches.

Les SPP sont composées des organisations syndicales repré-
sentatives de salariés et des organisations représentatives 
d'employeurs sur le champ de la ou des conventions collec-
tives concernées.

Les modalités de répartition des sièges et des voix au sein de 
chaque SPP sont définies dans les statuts de l'OPCO Santé.

Les missions des SPP s’exercent principalement autour des 
missions de GPEC, certification, politique transversale, propo-
sitions d'orientation, de priorités de formation, propositions rat-
tachées au périmètre des branches de la SPP. À ce titre, les 
branches professionnelles constituant une SPP peuvent déci-
der en commun de travaux à confier à l'Observatoire paritaire 
des métiers et des qualifications.

La SPP à également pour mission de contribuer à la mission 
générale de l’OPCO Santé dans l'accompagnement au 
développement de l’accès à la formation dans les TPE et au 
développement de l’alternance.

Les signataires du présent accord entendent également pro-
mouvoir tous travaux permettant des convergences en ma-
tière d'emploi et de formation entre les secteurs professionnels 
au sein de l'OPCO Santé mais également des travaux entre 
OPCO.
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Les SPP veillent à la mise en œuvre des accords de branche 
par l'OPCO Santé et peuvent formuler toute proposition de 
décision au Conseil d'Administration pour la mise en œuvre 
de la politique de la branche professionnelle ou des branches 
professionnelles qu’elles représentent.

ARTICLE 9 : COMMISSIONS PARITAIRES TRANSVERSALES

9.1. Missions

l'est créé au sein de l'OPCO Santé des commissions qui ont 
pour objet de conduire un travail spécialisé dans leur champ 
de compétence et de formuler des propositions d’action au 
Conseil d'Administration. Elles s'appuient sur la structure tech-
nique de l'OPCO Santé pour mener leurs travaux.

L'OPCO Santé est doté de commissions, notamment des sui-
vantes :

- Commission pour la promotion et le développement de 
l'alternance : Elle a pour objet de définir les conditions 
et moyens du développement des formations en alter-
nance (apprentissage, contrats de professionnalisation, 
professionnalisation en alternance).

- Commission pour l'accès à la formation des publics prio-
ritaires (notamment TPE/PME, demandeurs d'emploi) : 
Cette commission détermine les conditions favorisant 
l’accès à la formation professionnelle pour les publics qui 
en sont les plus éloignés : salariés des TPE/PME, deman-
deurs d'emploi, personnes les moins qualifiés.

Elle formule toute proposition d’action ou d’expérimentation 
qui favoriserait le développement des compétences et l'inser-
tion durable dans l'emploi de ces publics.

Ces commissions se fondent sur un principe de transversalité 
dans la représentation des branches afin d'aborder au mieux 
l'alternance et l'accompagnement des TPE/PME.

Les branches s’efforceront de trouver des convergences, que 
ce soit en termes de politique de formation mais également 
de vision prospective, que ce soit pour les enveloppes qui sont 
confiées à l’opérateur par France Compétences ou pour les 
fonds conventionnels.
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- Commission de coordination des politiques emploi /forma-
tion des branches professionnelles : La commission est un 
lieu de partage des politiques de branche dans le champ 
de l'emploi, de l'orientation et de la formation et de leur 
déclinaison dans les régions administratives. Elle permet 
d'identifier les actions conduites par chaque branche, 
d'envisager des actions communes et de diffuser les 
bonnes pratiques sur les territoires.

Elle pilote l'Observatoire paritaire des métiers et des qualifica-
tions instituées au sein de l'OPCO Santé et veille également à 
l'articulation de ces travaux entre le niveau de la branche et 
du territoire

L'OPCO Santé peut par ailleurs se doter d’autres commissions 
en fonction des besoins identifiés par le Conseil d'Administra-
tion.

9.2. Composition et fonctionnement

Les modalités de répartition des sièges et des voix au sein de 
chaque commission sont définies dans les statuts de l’OPCO 
Santé.

Chaque collège désigne librement ses représentants au sein 
des commissions.

Les commissions se réunissent au minimum 3 fois par an.

Les commissions peuvent inviter toute personne, toute organi-
sation, toute branche à participer à certaines de ses réunions.

ARTICLE 10 : OBSERVATOIRE

Il est constitué un Observatoire piloté par la commission de 
coordination des politiques emploi / formation des branches 
professionnelles. Il a vocation à réaliser les travaux dédiés par 
le Conseil d'Administration et les branches professionnelles.

Les demandes des branches professionnelles se font via leur 
instance paritaire compétente (CPPNI ou CPNE-FP), soit via 
les SPP pour des travaux communs avec d’autres branches.

L'Observatoire mutualise et partage les résultats des différents 
travaux.

Il est force de proposition quant à l’analyse de ces résultats et 
aux préconisations qui en découleraient.
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ARTICLE 11 : COMITÉS D’APPUI A LA GESTION INTERNE

- Comité d'audit et de contrôle interne : 

Le comité des risques et d’audit est chargé, notamment, de 
suivre les processus d'élaboration des informations comptables 
et financières, l'efficacité des systèmes de contrôle interne et 
de gestion des risques ainsi que le contrôle légal des comptes.

Ses missions sont plus spécifiquement précisées dans les statuts 
et le règlement intérieur de l'OPCO Santé.

- Comité des finances : 

Le comité prépare les orientations financières et budgétaires 
de l'OPCO Santé, préalablement à leurs présentations au 
Conseil d'Administration paritaire. Il assure également le suivi 
des activités financières de l'OPCO Santé, examine et donne 
un avis sur les modalités de mise en œuvre de la politique de 
l’association dans son champ de compétence.

Il peut également être saisi pour avis par le Conseil d'Adminis-
tration paritaire sur tout projet relatif à l’évolution de la poli-
tique budgétaire et financière de l'association.

Il a également une mission d'alerte budgétaire auprès du 
Conseil d'Administration paritaire.

- Comité de recours : 

Son objet et ses modalités de saisine et de fonctionnement 
sont définis dans les statuts et le règlement intérieur de l'OPCO 
Santé.

ARTICLE 12 : RESSOURCES

12.1. Fonds gérés par l’OPCO Santé

Pour réaliser ses missions, l'OPCO Santé dispose des ressources 
prévues par la loi et les dispositions règlementaires ainsi que 
des contributions conventionnelles des entreprises de son 
champ lorsque celles-ci sont prévues par accord de branche, 
ainsi que des contributions versées librement par les entreprises 
dans le cadre des services rendus par l'OPCO Santé pour le 
développement des compétences et le développement de 
la formation professionnelle de leurs salariés.

L'OPCO Santé peut conclure, notamment avec l'Etat, les col-
lectivités territoriales, l’Union Européenne, la Caisse des Dé-
pôts et Consignations, les partenaires publics ou privés, toute 
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convention financière lui permettant la réalisation de ses mis-
sions.

12.2. Frais de gestion

Les frais de gestion sont déterminés par la convention d'objec-
tifs et de moyens, conformément aux dispositions légales et 
réglementaires.

ARTICLE 13 : ADHÉSION D’UNE BRANCHE

Une branche peut adhérer au présent accord si ses activités 
entrent dans le champ de l'OPCO Santé tel que défini dans le 
préambule du présent accord.

Une branche peut également intégrer l'OPCO Santé par dési-
gnation des pouvoirs publics.

En cas d'adhésion ou de désignation d'office par les pouvoirs 
publics d’une branche nouvelle au présent accord constitutif, 
chaque collège modifie la répartition de ses sièges selon les 
règles qui lui sont applicables.

L'adhésion d’une branche ou la désignation d’office par les 
pouvoirs publics fait l’objet d’un enregistrement par le Conseil 
d'Administration.

ARTICLE 14 : DURÉE ET ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée.

L'entrée en vigueur du présent accord est subordonnée à 
l'agrément de l'OPCO Santé en France métropolitaine et 
dans les DROM-COM par le Ministère en charge du travail, de 
l'emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social.

L'extension sera demandée par la partie la plus diligente.

Cet accord fera également l’objet de la procédure d’agré-
ment dans les conditions prévues par l’article L. 314-6 du Code 
de l'Action Sociale et des Familles.

ARTICLE 15 : RÉVISION

Toute demande de révision du présent accord s’opèrera se-
lon les modalités légales.

La demande de révision devra être portée à la connaissance 
de toutes les organisations représentatives dans le champ 
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d’application du présent accord, par lettre recommandée 
avec accusé de réception précisant les dispositions sur les-

quelles porte sa demande.

Aucune demande de révision à l'exception d’un élargisse-

ment du champ ne pourra, sauf cas exceptionnel ou urgence 
(notamment en cas de modification du contexte législatif ou 
réglementaire), être introduite dans les 12 mois suivant l’en-

trée en vigueur du présent accord.

Les négociations consécutives à une demande de révision 
devront s'ouvrir dans un délai de 3 mois suivant la réception 
de la demande de révision.

ARTICLE 16 : DÉNONCIATION

Le présent accord pourra être dénoncé par l’une des parties 
signataires ou ayant adhéré à l'accord avec un préavis de 3 

mois minimum, et ne pourra prendre effet qu’à l'issue du délai 
de 12 mois qui suit la fin du délai de préavis.

Cette dénonciation est portée à la connaissance des autres 

parties signataires ou ayant adhéré, par lettre recommandée 
avec accusé de réception.

Dans ce contexte, les parties signataires conviennent de se 
réunir dans les meilleurs délais pour apprécier la situation ainsi 
créée.

ARTICLE 17 : DÉPÔT

Le présent accord fera l’objet d’un dépôt auprès des services 
du ministre en charge du Travail dans les conditions prévues à 
l’article D. 2231-3 du Code du Travail.
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ACCORD DU 20 NOVEMBRE 2019  
DÉFINISSANT UNE LISTE DES FORMATIONS  

ÉLIGIBLES AU DISPOSITIF DE RECONVERSION  
OU PROMOTION PAR ALTERNANCE (DISPOSITIF PRO-A)

(étendu par arrêté du 6 novembre 2020 - J.O. du 20 nov.) 

- PRÉSANSE

d’une part,

• LA FÉDÉRATION FRANÇAISE DE LA SANTÉ, DE LA MÉDECINE 
ET DE L’ACTION SOCIALE (CFE-CGC),

• LA FÉDÉRATION SANTÉ ET SOCIAUX (CFTC),

• LA FÉDÉRATION DE LA SANTÉ ET DE L’ACTION SOCIALE 
(CGT),

• LA FÉDÉRATION DES EMPLOYÉS ET CADRES (CGT-FO),

• LE SYNDICAT NATIONAL DES PROFESSIONNELS DE LA SANTÉ 
AU TRAVAIL (SNPST),

d’autre part,

ont convenu ce qui suit : 

Article 1er - Préambule

Dans le cadre de la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la 
liberté de choisir son avenir professionnel et de l'ordonnance 
n° 2019-861 du 21 août 2019 visant à assurer la cohérence de 
diverses dispositions législatives avec cette loi, les partenaires 
sociaux décident d'élaborer une liste des formations éligibles 
au dispositif de reconversion ou promotion de l'alternance dit 
« Dispositif Pro-A ».

Ils rappellent que ce dispositif vise à faciliter un changement 
de métier ou de profession, ou une promotion sociale ou pro-
fessionnelle, via l'obtention d'une qualification reconnue.

Pour mémoire, ils précisent que la formation organisée au titre 
de Pro-A repose sur l'alternance entre enseignements géné-
raux, professionnels et technologiques, délivrés par l'orga-
nisme de formation et activités professionnelles en entreprise, 
en lien avec la formation suivie.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFARTI000042539951
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Le dispositif Pro-A s'étend sur une durée comprise entre 6 et 
12 mois.

Toutefois, pour les jeunes de 16 à 25 ans révolus qui n'ont pas 
validé un second cycle de l'enseignement secondaire et qui 
ne sont pas titulaires d'un diplôme de l'enseignement techno-
logique ou professionnel, elle peut être allongée à 36 mois.

En tout état de cause, pour pouvoir accéder à ce dispositif, les 
salariés concernés ne doivent pas avoir atteint un niveau de 
qualification sanctionné par une certification professionnelle 
enregistrée au répertoire national des certifications (RNCP) et 
correspondant au grade de la licence (c'est-à-dire qu'ils ne 
doivent pas avoir atteint un niveau III, IV et V enregistré au 
RNCP).

Les partenaires sociaux rappellent également que ces forma-
tions doivent être certifiantes (inscrites au répertoire national 
des certifications professionnelles) et ne concerner que des 
emplois dans lesquels il existe une forte mutation de l'activité 
et un risque d'obsolescence des compétences.

Ils entendent ainsi définir quels sont les emplois concernés et 
quelles sont les formations qui pourraient être suivies dans ce 
cadre.

À ce stade, ils ont identifié trois emplois principaux : l'emploi de 
conducteur de centre mobile, celui de secrétaire médical et 
celui d'aide comptable/comptable.

S'agissant de l'emploi de conducteur de centre mobile, les 
partenaires sociaux relèvent que cet emploi est peu représen-
té dans les SSTI (0,5 % des effectifs en 2018) et qu'il a vocation 
à évoluer vers l'emploi de secrétaire médical, qui lui-même 
évolue vers l'emploi d'assistant en santé au travail ou d'assis-
tant de l'équipe pluridisciplinaire.

S'agissant de l'emploi de secrétaire médical, les partenaires 
sociaux soulignent qu'il y a une forte mutation de leur acti-
vité compte tenu des réformes successives dans le secteur de 
la santé au travail, en particulier dans les Services de santé 
au travail interentreprises. Ils soulignent que cet emploi est en 
diminution (– 4 % en 2018) et insistent sur le fait qu'il a vocation 
à poursuivre son évolution vers un emploi d'assistant en santé 
au travail ou d'assistant de l'équipe pluridisciplinaire.

S'agissant de l'emploi d'aide comptable/comptable, les par-
tenaires sociaux relèvent que, d'une manière générale, c'est 
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un emploi menacé par l'essor de l'automatisation et de l'intel-
ligence artificielle.

Enfin, les partenaires sociaux indiquent que l'OPCO santé 
prendra en charge tout ou partie des frais pédagogiques, 
ainsi que les frais de transport et d'hébergement exposés par 
les SSTI au titre de la Pro-A de ses salariés, et pourra prendre en 
charge la rémunération dans les conditions légales et régle-
mentaires.

Article 2 - Liste des formations éligibles à la Pro-A inscrites au 
RNCP

Conformément aux dispositions légales et réglementaires, les 
partenaires sociaux conviennent que les formations suivantes 
sont éligibles au dispositif de la Pro-A.

Pour obtenir des précisions, notamment sur les lieux où se dé-
roulent les formations mentionnées, il convient de se connec-
ter au site internet https://www.francecompetences.fr/.

Intitulé de la formation Niveau de formation
Autorité responsable de 
la certification ou de la 

formation

Assistant en santé au travail Niveau III
Conservatoire national des arts 

et métiers (CNAM)

Assistant en santé au travail (1) Niveau III
Université catholique de Lille – 

institut social de Lille (ISL)

Assistant technique en santé 

au travail
Niveau III AFOMETRA

Animateur qualité, sécurité, 

santé au travail et environne-

ment (1)

Niveau III

Association des fondateurs 

et protecteurs de l'institut 

catholique de Lyon (AFPICL) 

– ESQESE

Secrétaire médico-administratif Niveau IV Objectif formation santé

Secrétaire assistant médico-

social
Niveau IV

Ministère du travail – Déléga-

tion générale à l'emploi et à 

la formation professionnelle 

(DGEFP)

Secrétaire médical Niveau IV École Vidal

Secrétaire médical et médico-

social
Niveau IV Pôle formation santé

Secrétaire médical (1) Niveau IV Culture et formation

https://www.francecompetences.fr/
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Secrétaire médical Niveau IV Institut SESAM

Secrétaire médical Niveau IV AVLIS

Secrétaire médico-administratif Niveau IV La compagnie de formation

Secrétaire médico-social (1) Niveau IV Alternance ACADMY

Secrétaire – assistant Niveau IV
Institut de formation commer-

ciale permanente (IFOCOP)

Secrétaire médical Niveau IV Bioprépra

Secrétaire médical Niveau IV CESAME

Secrétaire assistant médico-

social
Niveau IV

Ministère du travail – déléga-

tion générale à l'emploi et à 

la formation professionnelle 

(DGEFP)

Secrétaire médical Niveau IV

SOSIM (systèmes opérationnels 

et services en informatique 

médical)

Secrétaire médical – médico-

social (1)
Niveau IV École MEDCOMM

Secrétaire médical – secrétaire 

médico-social
Niveau IV Croix-Rouge française

Secrétaire médical et médico-

social
Niveau IV

ADIEL ACF – alternance 

conseil-formation

Secrétaire médical Niveau IV Medi Azur Santé

Secrétaire médical (1) Niveau IV MAESTRIS

Secrétaire médicale et 

médico-sociale – assistante 

médico-sociale (1)

Niveau IV Objectif formation santé

Secrétaire – assistante médi-

cale (1)
Niveau IV ORLAND

Secrétaire médical Niveau IV
Institut de communication 

médicale

Secrétaire médical (1) Niveau IV
Centre Paris Europe Alternance 

(CPEA)

Diplôme universitaire de tech-

nologie, spécialité gestion des 

entreprises et des administra-

tions (GEA), option gestion 

comptable et financière (GCF)

Niveau III
Ministère chargé de l'enseigne-

ment supérieur

Gestionnaire comptable et 

fiscal
Niveau III

Ministère du travail – déléga-

tion générale à l'emploi et à 

la formation professionnelle 

(DGEFP)
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BTS comptabilité et gestion Niveau III
Ministère chargé de l'enseigne-

ment supérieur

DEUST gestion et comptabilité 

des entreprises
Niveau III

Ministère chargé de l'enseigne-

ment supérieur

Collaborateur social et paie (1) Niveau III Softec – avenir et formation

Assistant de gestion (1) Niveau III
Conservatoire national des arts 

et métiers (CNAM)

Assistant de gestion (1) Niveau III
Institut de formation commer-

ciale et permanente (IFOCOP)

Gestionnaire de paie (1) Niveau III Comptalia

Gestionnaire paie et adminis-

tration sociale
Niveau III Sciences U – Lyon

BTS comptabilité et gestion Niveau III
Ministère chargé de l'enseigne-

ment supérieur

DEUST gestion et comptabilité 

des entreprises
Niveau III

Ministère chargé de l'enseigne-

ment supérieur

Gestionnaire de paie Niveau III
Institut de formation commer-

ciale permanente (IFOCOP)

Gestionnaire de paie Niveau III
Centre interentreprises de for-

mation en alternance (CIEFA)

Secrétaire polyvalent – option 

comptable (1)
Niveau IV CFAS Institut

DUT hygiène sécurité environ-

nement
Niveau III

Ministère chargé de l'enseigne-

ment supérieur

Coordinateur hygiène, sécu-

rité, environnement – HSE (1)
Niveau IV

Chambre de commerce 

et d'industrie de Colmar et 

Centre Alsace (CCI de Colmar 

et du Centre Alsace)

Technicien d'infrastructure 

informatique et sécurité
Niveau III Partner Formation – Isitech

Fondation école La Mache

Technicien supérieur en infor-

matique de gestion (1)
Niveau III

Chambre de commerce 

et d'industrie de Colmar et 

Centre Alsace (CCI de Colmar 

et du Centre Alsace)

Technicien d'assistance en 

réseau informatique (1)
Niveau III CFAS institut

Analyste développeur d'appli-

cations informatiques
Niveau III CCI France – réseau ESI

DEUST technicien des médias 

interactifs et communicants 

(T-MIC)

Niveau III
Université de Bretagne Occi-

dentale – Brest



159

       e Sommaire

Maintenicien informatique 

système et réseaux
Niveau III

GEFI SA – GEFI Centre de 

formation

Technicien développeur Niveau III
Conservatoire national des arts 

et métiers (CNAM)

Technicien systèmes et réseaux Niveau III CESI

Technicien systèmes, réseaux 

et sécurité
Niveau III

Association pour le développe-

ment de l'insertion profession-

nelle – institut de poly-informa-

tique (ADIP – IPI)

Administrateur réseaux (1) Niveau III
École supérieure d'informa-

tique et de commerce (ESIC)

Gestionnaire réseaux et 

systèmes (1)
Niveau III AP formation

Informaticien d'exploitation et 

de maintenance (1)
Niveau III

Institut pour la promotion de 

l'enseignement et du conseil 

(IPREC)

TP technicien supérieur ou 

technicienne supérieure de 

support en informatique (1)

Niveau III

Ministère du travail – déléga-

tion générale à l'emploi et à 

la formation professionnelle 

(DGEFP)

TP technicien supérieur en 

réseaux informatiques et 

télécommunications d'entre-

prise (1)

Niveau III Ministère chargé de l'emploi

TP technicien supérieur en 

automatique et informatique 

industrielle

Niveau III Ministère chargé de l'emploi

TP technicien supérieur gestion-

naire exploitant de ressources 

informatiques (1)

Niveau III Ministère chargé de l'emploi

DEUST informatique systèmes et 

réseaux (ISR
Niveau III

Ministère chargé de l'enseigne-

ment supérieur

DEUST sciences pour l'ingé-

nierie mention techniques 

électroniques et communica-

tions spécialité électronique et 

informatique industrielle

Niveau III
Ministère chargé de l'enseigne-

ment supérieur

DEUST technicien des médias 

interactifs et communiquant 

(T-MIC)

Niveau III

Ministère chargé de l'enseigne-

ment supérieur Université de 

Bretagne Occidentale – Brest

DUT génie électrique et infor-

matique industrielle
Niveau III

Ministère chargé de l'enseigne-

ment supérieur
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TP technicien supérieur sys-

tèmes et réseaux
Niveau III

Ministère du travail – déléga-

tion générale à l'emploi et à 

la formation professionnelle 

(DGEFP)

Technicien en maintenance 

informatique et réseaux (DU)
Niveau IV Université de Lille

Technicien réseaux informa-

tiques et sécurité des systèmes 

d'information et de commu-

nication

Niveau IV Ministère des armées

Technicien de maintenance 

en micro-informatique
Niveau IV

Association pour la promotion 

d'un centre de technologies – 

actif CNT

Assistant informatique, mainte-

nicien des systèmes et réseaux
Niveau IV

Ministère de la défense – école 

de transmissions (ETRS)

Maintenicien en micro-infor-

matique et réseaux (1)
Niveau IV

Association pour le développe-

ment de l'insertion profession-

nelle (ADIP) – IPI

TP technicien d'assistance en 

informatique
Niveau IV

Ministère du travail – déléga-

tion générale à l'emploi et à 

la formation professionnelle 

(DGEFP)

TP technicien réseaux et télé-

communications d'entreprise
Niveau IV Ministère chargé de l'emploi

Article 3 - Dispositions finales
Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée. Il 
est applicable à compter du 20 novembre 2019.

Chaque organisation signataire ou adhérente peut deman-
der la révision du présent accord, selon les modalités définies 
à l'article 4 de la convention collective nationale des Services 
de santé au travail interentreprises.

Cet accord pourra être dénoncé, totalement ou partielle-
ment, à tout moment, par les organisations signataires, dans 
les conditions prévues par l'article L. 2222-6 du code du travail, 
par lettre recommandée avec avis de réception et dans le 
respect d'un délai de préavis de 3 mois.

Le présent accord, établi en vertu des articles L. 2221-2 et 
suivants du code du travail, est fait en un nombre suffisant 
d'exemplaires originaux pour remise à chacune des organisa-
tions syndicales (signataires ou non) et dépôt dans les condi-
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tions prévues par les articles L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du 
code du travail.

Fait à Paris, le 20 novembre 2019 

- Pour le représentant des employeurs :

• PRÉSANSE.

- Pour les Organisations syndicales :

• La Fédération Santé et Sociaux (CFDT),

• La Fédération Française de la Santé, de la Médecine  
et de l’Action Sociale (CFE-CGC),

• La Fédération Santé et Sociaux (CFTC),

• La Fédération des Employés et Cadres (CGT-FO),

• Le Syndicat National des Professionnels de la Santé au  
Travail (SNPST).
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AVENANT N°1 DU 25 MARS 2021 À L'ACCORD  
DÉFINISSANT UNE LISTE DES FORMATIONS ÉLIGIBLES  
AU DISPOSITIF DE RECONVERSION OU PROMOTION  

PAR ALTERNANCE (DISPOSITIF PRO-A)

(étendu par arrêté du 23 juillet 2021 - J.O. du 5 août)

- PRÉSANSE

d’une part,

• LA FÉDÉRATION SANTÉ ET SOCIAUX (CFDT),

• LA FÉDÉRATION FRANÇAISE DE LA SANTÉ, DE LA MÉDECINE 
ET DE L’ACTION SOCIALE (CFE-CGC),

• LA FÉDÉRATION SANTÉ ET SOCIAUX (CFTC),

• LA FÉDÉRATION DE LA SANTÉ ET DE L’ACTION SOCIALE 
(CGT),

• LE SYNDICAT NATIONAL DES PROFESSIONNELS DE LA SANTÉ 
AU TRAVAIL (SNPST),

d’autre part,

ont convenu ce qui suit : 

Article 1 : Préambule

Les partenaires sociaux décident, par le présent avenant, de 
compléter les modalités de mise en œuvre de l’accord défi-
nissant une liste de formations éligibles au dispositif de recon-
version ou promotion par alternance (dispositif Pro-A) conclu 
le 20 novembre 2019 (étendu par arreté du 6 novembre 2020), 
afin de l'optimiser.

Pour mémoire, la reconversion ou promotion par alternance a 
pour objectif de permettre a un salarié en CDI, soit de chan-
ger de métier ou de profession, soit de bénéficier d’une pro-
motion sociale ou professionnelle par des actions de forma-
tion ou la validation des acquis de l'expérience.

Les partenaires sociaux rappellent qu'en tout état de cause, 
pour pouvoir accéder a ce dispositif, les salariés concernés ne 
doivent pas avoir atteint un niveau de qualification sanction 
né par une certification professionnelle enregistrée au Réper-

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFARTI000043899171
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toire National des Certifications Professionnelles (RNCP) et cor-
respondant au grade de la licence.

 Les partenaires sociaux rappellent également que ces forma-
tions doivent être certifiantes (inscrites au Répertoire National 
des Certifications Professionnelles) et ne concerner que des 
emplois dans lesquels il existe une forte mutation de l'activi-
té et un risque d’obsolescence des compétences, dans les 
conditions fixées par l'Accord du 20 novembre 2019 précité.

A ce stade, trois emplois principaux ont été identifiés dans l’ac-
cord précité : l'emploi de conducteur de centre mobile, celui 
de secrétaire médical et celui d'aide comptable/ comptable.

Conformément aux dispositions Iégales et réglementaires, 
les partenaires sociaux ont ainsi défini la liste des formations 
éligibles au dispositif et, afin d'éIargir sa mise en œuvre, dé-
cident, par Ie présent avenant, de compléter cette liste et 
d’aIIonger les durées minimales de I'action de formation dans 
les conditions ci-après indiquées.

Article 2 : Liste des formations éligibles à la pro-A inscrites au 
RNCP

Conformément aux dispositions Iégales et réglementaires, les 
partenaires sociaux conviennent que les formations suivantes 
sont éligibles au dispositif Pro-A, en complément de celles déjà 
listées dans l’Accord du 20 novembre 2019, étendu par arrê-
té du 6 novembre 2020. Pour obtenir des précisions, notam-
ment sur les lieux où se déroulent les formations mentionnées, 
il convient de consulter sur internet Ie Répertoire National des 
Certifications Professionnelles (RNCP).

Intitulé de la formation Niveau de formation

Diplôme d'Etat d’infirmier
RNCPB94O

Niveau 6

Diplôme d'Etat d’assistant de service 
social

RNCP34824

Niveau 6

Médiathécaire/ Documentaliste — 
Option médiathécaire jeunesse

RNCP3O358

Niveau 5

Licence professionnelle — Métiers du 
livres : documentation et bibliothéques

RNCP3O15O

Niveau 6

Licence professionnelle — Qualité, 
hygiéne, sécurité, santé, environnement

RNCP3OO98

Niveau 6
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Article 3 : Modalités de mise en œuvre

Le contrat de travail du salarié fait I'objet d'un avenant qui 
précise la durée et I'objet de la reconversion ou de la promo-
tion par alternance. L'avenant au contrat est déposé selon les 
modalités prévues par les dispositions Iégislatives et réglemen-
taires en vigueur.

En application des dispositions Iégales et réglementaires ap-
plicables, la reconversion ou promotion par alternance a une 
durée com prise entre 6 et 12 mois. Conformément à I’articIe 
L. 6325-12 du Code du travail, les partenaires sociaux de la 
branche des SSTI décident que cette durée peut être allon-
gée jusqu’â 34 mois pour tous les publics éligibles â une recon-
version ou promotion par alternance. Pour les publics spéci-
fiques définis à I’articIe L. 6325-1-1 du Code du travail, la durée 
peut être allongée a 36 mois.

En application des dispositions Iégales et réglementaires, la 
durée de I'action de formation de la reconversion ou promo-
tion par alternance est d'une durée minimale comprise entre 
15 %, sans être inférieure à cent-cinquante heures, et 25 % de 
la durée totale du contrat. Conformément à I’articIe L. 6325-
14 du Code du travail, les partenaires sociaux décident que 
cette durée peut être portée â 50% de la durée totale du 
contrat pour l’ensemble des bénéficiaires visant les certifica-
tions éligibles au dispositif.

Article 4 : Entreprises de moins de 50 salariés

Le présent avenant ne comporte pas de stipulation spécifique 
pour les Services de santé au travail interentreprises de moins 
de 50 salariés, dans la mesure ou ses dispositions sont appli-
cables à tous les Services.

Article 5 : Dispositions finales
Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée. 
II est applicable à compter du 25 mars 2021.

Chaque organisation signataire ou adhérente peut deman-
der la révision du présent avenant, selon les modalités définies 
à I'articIe 4 de la Convention collective nationale des Services 
de santé au travail interentreprises.

Le présent avenant, établi en vertu des articles L. 2221-2 et 
suivants du Code du travail, est fait en un nombre suffisant 
d'exempIaires originaux pour remise à chacune des organisa-
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tions syndicales (signataires ou non) et dépôt dans les condi-
tions prévues par les articles L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du 
Code du travail.

Fait à Paris, Ie 25 mars 2021

- Pour le représentant des employeurs :

• PRÉSANSE.

- Pour les Organisations syndicales :

• La Fédération Santé et Sociaux (CFDT),

• La Fédération Française de la Santé, de la Médecine  
et de l’Action Sociale (CFE-CGC),

• La Fédération Santé et Sociaux (CFTC),

• La Fédération de la Santé et de l'Action sociale (CGT),

• Le Syndicat National des Professionnels de la Santé au  
Travail (SNPST).
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ACCORD DU 18 JANVIER 2023  
PORTANT SUR LES RÉMUNÉRATIONS MINIMALES  

ANNUELLES GARANTIES

(étendu par arrêté du 17 avril 2023 - J.O du 21 avril 2023)

- PRÉSANSE

d’une part,

• LA FÉDÉRATION SANTÉ ET SOCIAUX (CFDT),

• LA FÉDÉRATION FRANÇAISE DE LA SANTÉ, DE LA MÉDECINE 
ET DE L’ACTION SOCIALE (CFE-CGC),

• LA FÉDÉRATION DE LA SANTÉ ET DE L’ACTION SOCIALE 
(CGT),

• LA FÉDÉRATION DES EMPLOYÉS ET CADRES (CGT-FO),

• LE SYNDICAT NATIONAL DES PROFESSIONNELS DE LA SANTÉ 
AU TRAVAIL (SNPST),

d’autre part,

ont convenu ce qui suit : 

Article 1 - Champ d'application

Le présent accord s'applique aux Services de 
prévention et de santé au travail interentre-
prises, y compris ceux comprenant moins de  
50 salariés, et s'effectue dans le respect de l'égalité entre les 
femmes et les hommes.

Article 2 - Revalorisation des rémunérations minimales 
annuelles garanties

Conformément à l'article 21 de la Convention collective na-
tionale des Services de santé au travail interentreprises, après 
négociation, les rémunérations minimales annuelles garanties 
sont revalorisées, toutes classes confondues, de 3,5 %, par 
rapport à celles indiquées dans l'accord du 17 février 2022 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFARTI000047472250
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portant sur les rémunérations minimales annuelles garanties,  
à compter du 1er janvier 2023.

Ainsi, les rémunérations minimales annuelles garanties s'éta-
blissent conformément au tableau ci-après :

Classe
Rémunération minimale  
annuelle garantie appli-
cable au 1er janvier 2023

22 326 22 326

2 22 326

3 22 772

4 23 228

5 23 692

6 24 403

7 25 135

8 25 937

9 26 871

10 27 839

11 28 841

12 29 879

13 30 954

14 32 069

15 33 224

16 34 420

17 35 659

18 36 942

19 38 272

20 67 746

21 76 730

Par ailleurs, conformément à l'article 3-1 de l'annexe réglant 
les dispositions particulières aux cadres, au 1er janvier 2023, la 
garantie d'évolution des rémunérations minimales annuelles 
du personnel cadre se présente comme suit : 
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Garantie d'évolution des rémunérations minimales annuelles 
du personnel cadre au 1er janvier 2023

Nombre 

d'années de 

présence 

dans le SSTI

Pourcentage 

d'augmentation des 

rémunérations  

minimales annuelles

Classe 

14

Classe 

16

Classe 

19

Classe 

20

Classe 

21

Entrée dans 

le SSTI
32 069 34 420 38 272

67 746
76 730

71 133

2 5 % 33 672 36 141 40 186 74 690 80 566

5 10 % 35 276 37 862 42 099 84 403

10 15 % 36 879 39 583 44 013 88 239

15 18 % 37 841 40 615 45 161 90 541

21 21 % 38 803 41 648 46 309 92 843

Article 3 - Dépôt et extension

Le présent accord, établi en vertu des articles L. 2221-2 et 
suivants du code du travail, est fait en un nombre suffisant 
d'exemplaires originaux pour remise à chacune des organi-
sations signataires et dépôt dans les conditions prévues par 
les articles L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du code du travail.

Présanse accomplira les formalités nécessaires, afin d'obtenir 
l'extension du présent accord.

Fait à Paris, le 18 janvier 2023

- Pour le représentant des employeurs :

• PRÉSANSE.

- Pour les Organisations syndicales :

• La Fédération Santé et Sociaux (CFDT),

• La Fédération Française de la Santé, de la Médecine  
et de l’Action Sociale (CFE-CGC),

• La Fédération de la Santé et de l'Action sociale (CGT),

• La Fédération des Employés et Cadres (CGT-FO),

• Le Syndicat National des Professionnels de la Santé au  
Travail (SNPST).
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AVENANT N°2 DU 17 FÉVRIER 2022 RELATIF À LA 
MODIFICATION DE L’ANNEXE I DE LA CONVENTION 

COLLECTIVE NATIONALE DES SERVICES DE SANTÉ  
AU TRAVAIL INTERENTREPRISES

(étendu par arrêté du 10 novembre 2023 - J.O du 28 nov.)

PRÉAMBULE

La Commission paritaire permanente de négociation et d’in-
terprétation s’est réunie le 17 février 2022 pour négocier les 
rémunérations minimales annuelles garanties (RMAG) 2022. 

A cette occasion, les partenaires sociaux ont rappelé que 
conformément à l’article 21 de la convention collective 
nationale des services de santé au travail interentreprises, ils 
doivent se réunir chaque année, et au plus tard le 28 février, 
pour déterminer l’évolution des rémunérations minimales 
annuelles garanties, dans une revalorisation unique, toutes 
classes confondues. 

Or, souhaitant donner un coup de pouce à la RMAG du pied 
de grille (classe 1), ils décident, à compter du 1er janvier 2022, 
d’aligner le montant de la RMAG de la classe 1 sur celui de la 
classe 2.

Ainsi, après le dernier paragraphe de l’annexe I de la conven-
tion collective des services de santé au travail interentreprises, 
qui se termine par « les formations ou l’expérience », les par-
tenaires sociaux décident d’ajouter un paragraphe rédigé 
comme suit :

A compter du 1er janvier 2022, le montant de la rémunération 
minimale annuelle garantie de la classe 1 est aligné sur celui 
de la classe 2.

Autrement dit, à compter du 1er janvier 2022, le montant de la 
rémunération minimale annuelle garantie de la classe 1 sera 
identique à celui de la classe 2. 

Fait à Paris, le 17 février 2022

- Pour le représentant des employeurs :

• Le Centre Interservices de Santé et de Médecine du tra-
vail en Entreprise (CISME),



170

e        Sommaire

- Pour les Organisations syndicales :

• La Fédération Santé et Sociaux (CFDT),

• La Fédération Française de la Santé, de la Médecine  
et de l’Action Sociale (CFE-CGC),

• La Fédération de la Santé et de l'Action sociale (CGT),

• La Fédération des Employés et Cadres (CGT-FO),

• Le Syndicat National des Professionnels de la Santé au  
Travail (SNPST).
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ACCORD DU 21 JANVIER 2021  
RELATIF À LA FORMATION PROFESSIONNELLE  

ET AU DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES ET DES  
QUALIFICATIONS DANS LA BRANCHE PROFESSIONNELLE 
DES SERVICES DE SANTÉ AU TRAVAIL INTERENTREPRISES

(étendu par arrêté du 23 mai 2022 - J.O. du 11 juin) 

Sommaire

PRÉAMBULE

Les défis à relever

Une nouvelle politique de l'emploi et du développement des 
compétences 

La politique du secteur des Services de santé au travail interen-
treprises 

Les orientations générales de la politique de formation

Le champ d'application

CHAPITRE 1 - Les principes généraux de la formation et du 
développement des compétences

Article 1 - La gestion des emplois et des parcours profession-
nels (GEPP)

Article 2 - Objectifs généraux et axes prioritaires de la forma-
tion professionnelle dans la branche 

Article 3 - Publics prioritaires pour l'accès à la formation

Article 4 - Formation dans les SSTI de moins de 50 salariés

CHAPITRE 2 - La mise en œuvre dans les SSTI de la formation 
et du développement des compétences

Article 5 - Le plan de développement des compétences 

Article 6 - L'entretien professionnel

Article 7 - Le compte personnel de formation (CPF) 

Article 8 - La validation des acquis de l'expérience (VAE) 

Article 9 - L'alternance

Article 9.1 - Le contrat d'apprentissage

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045896105
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Article 9.2 - Le contrat de professionnalisation

Article 9.3 - La reconversion ou promotion par alternance (Pro-
A) 

Article 10 - La fonction tutorale

Article 11- Le développement professionnel continu (DPC)

Article 12 - Le montant et la durée de la contribution des SSTI 
au titre de la formation professionnelle

CHAPITRE 3 - Dispositions finales
Article 13 - Durée 

Article 14 - Révision

Article 15 - Dénonciation

Article 16 - Égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes 

Article 17 - Entreprises de moins de 50 salariés

Article 18 - BiIan

Article 19 - Dépôt et extension

PRÉAMBULE

Les défis à relever
Le secteur dans lequel évoluent les Services de santé au tra-
vail interentreprises (SSTl)(28) est confronté aux principaux défis 
et enjeux suivants :

- la pyramide des âges (notamment le vieillissement de la 
population des médecins du travail et les difficultés d'en 
recruter des nouveaux) ;

- la transformation des métiers en lien avec l'évolution des 
besoins et des attentes des entreprises adhérentes aux 
Services de santé au travail interentreprises, de leurs sala-
riés et des professionnels des SSTI ;

- le renforcement nécessaire de l'attractivité des métiers 
dans les SSTI ;

(28). Abréviation utilisée par la suite.
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- les impacts des évolutions des outils numériques sur les 
métiers ;

- la transformation des systèmes d'information notamment 
pour intégrer leur interopérabilité pour un meilleur suivi des 
salariés tout au long de leurs carrières professionnelles.

Une nouvelle politique de l'emploi et du développement des 
compétences

Le présent accord s'inscrit dans le cadre du titre I de la loi  
n° 2018-771 du 5 septembre 2018 « pour la liberté de choisir 
son avenir professionnel ».

II tire les conséquences des évolutions majeures portées dans 
ce texte, à savoir :

- le rôle accru des branches dans le développement de 
l'apprentissage, des politiques de certification et dans la 
promotion des métiers ;

- la suppression, hormis pour les entreprises de moins de  
50 salariés, de toute contribution légale au bénéfice du 
plan de développement des compétences venant confir-
mer une logique d'investissement dans les compétences 
et qualifications ;

- un système de collecte et de distribution entièrement 
revu, entraînant la création des OPCO ;

- la suppression de certains dispositifs de formation : CIF et 
période de professionnalisation ;

- l'institution des nouveaux dispositifs de reconversion ou de 
promotion par alternance dits Pro-A et de compte per-
sonnel de formation de transition ;

- la mise en place de nouveaux acteurs institutionnels : 
France Compétences, les commissions Transition Pro, les 
OPCO ;

- la désintermédiation de l'accès à l'offre de formation 
dans le cadre du compte personnel de for mation (CPF) ;

- la transformation de l'action de formation et l'élargisse-
ment du plan de formation devenu le plan de dévelop-
pement des compétences.

Ces changements majeurs constituent une mutation du sys-
tème de formation professionnelle et nécessitent une ac-
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culturation de tous les acteurs et appelle à un pilotage plus 
stratégique du développement des compétences des profes-
sionnels des SSTI au service des adhérents et de leurs salariés.

La politique du secteur des SSTI

Les partenaires sociaux affirment leur volonté de conduire une 
politique de développement des compétences et d'éléva-
tion du niveau de qualification des salariés comme levier de 
l'évolution professionnelle des professionnels des SSTI, et donc 
de l'amélioration du déploiement de la protection de la santé 
des salariés au travail, dont la prévention.

La politique de développement des compétences est com-
plétée par :

- les orientations emploi-développement des compétences 
définies par la Commission Paritaire Nationale de l'Emploi 
et de la Formation Professionnelle (CPNEFP) appuyée par 
les travaux de l'Observatoire de l'OPCO Santé ;

- les études conduites dans ce domaine par l'OPCO Santé.

La politique du secteur des Services de santé au travail interen-
treprises prend en compte :

- le besoin de professionnalisation, en lien avec les exi-
gences accrues de développement d'une politique de 
prévention en Santé au travail ;

- le besoin de valorisation des métiers et de l'attractivité du 
secteur ;

- la préservation et la création d'emplois ancrés sur les terri-
toires, au plus près des besoins des entreprises, pour favo-
riser le suivi « Santé-Travail » et le maintien dans l'emploi.

Pour atteindre les objectifs politiques que le secteur s'est fixé, 
les partenaires sociaux s'engagent a mobiliser tous les moyens 
disponibles. lls s'appuient notamment sur les travaux et les 
études de l'Observatoire prospectif des métiers, des qualifica-
tions et des compétences, outil privilégié dans la définition des 
politiques sectorielles et territoriales de formation profession-
nelle et d'emploi, ainsi que sur les autres services déployés par 
l'OPCO Santé auprès des SSTI.

L'OPCO Santé au service des entreprises contribue à la mise 
en œuvre de la politique de professionnalisation, de dévelop-
pement des compétences et d'élévation du niveau de qualifi-
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cation des salariés du secteur. II participe au développement 
de la formation professionnelle.

Les orientations générales de la politique de formation

Les partenaires sociaux décident de réviser l'Accord collectif 
du 11 octobre 2017 portant sur la formation professionnelle, 
notamment suite à la loi du 5 septembre 2018 pour la liberté 
de choisir son avenir professionnel qui est venue changer pro-
fondément les paysages de la formation professionnelle et de 
l'apprentissage. Elle a modifié, en outre, la gouvernance du 
système. Cette loi s'adresse à chaque personne dans ses par-
ticularités et ses choix professionnels, afin de l'accompagner 
efficacement dans sa carrière professionnelle.

Au niveau de la branche, une politique de formation consti-
tue un levier déterminant pour créer le cadre le plus favorable 
à l'acquisition et au développement des compétences per-
mettant de donner des réponses adaptées aux besoins des 
salariés suivis et des employeurs dans les SSTI issus du projet de 
Service. Dans cet objectif, les partenaires sociaux souhaitent 
permettre aux salariés d'accéder à la formation nécessaire 
pour assurer leurs missions.

lIs soulignent que chaque SSTI doit s'assurer que ses salariés bé-
néficient d'actions de formation et doit tendre, pour cela, vers 
un objectif de 100 % des salariés ayant bénéficié d'une pro-
position de formation sur une durée de 3 ans de cet accord.

Conscients que le développement de l'accès à la formation 
est un enjeu majeur pour les Services de santé au travail inte-
rentreprises et partageant l'ambition et la volonté de garantir 
l'accès de tous à la formation tout au long de la vie profes-
sionnelle, les partenaires sociaux se donnent pour objectifs :

- de permettre à chaque salarié d’être acteur de son évolu-
tion professionnelle :

• en favorisant la mise en œuvre des outils de gestion des 
carrières (entretiens, bilans de compétences, VAE) et en 
donnant accès à une information complète sur les pos-
sibilités de formation en cohérence avec la politique du 
SSTI, y compris les nouveaux dispositifs (notamment le  
e-learning, les MOOC...) ;

• en favorisant une qualification pour les jeunes, les deman-
deurs d'emploi, dans le cadre d'une formation en alter-
nance ou d'un contrat d'apprentissage ;
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• en proposant l'accès à une formation diplômante, certi-
fiante et qualifiante pouvant permettre le maintien dans 
l'emploi d'un salarié déclaré inapte ;

• en respectant le principe de non-discrimination à l'accès 
à la formation pour toutes les catégories de personnel ;

- d'inciter les SSTI à définir une politique de formation cohé-
rente qui tiendra compte :

• des évolutions métiers, technologiques, organisationnelles 
et réglementaires ;

• des besoins exprimés par les salariés lors des entretiens 
professionnels ;

• du recueil des besoins en formation exprimés dans le 
cadre :

◊ des orientations mentionnées dans le projet de Service,  
élaborées notamment au sein de la Commission  
Médico-Technique ;

◊ du recueil des avis délivrés par les instances représen-
tatives du personnel, notamment lors de la présenta-
tion du plan de développement des compétences ;

◊ et des retours d'évaluation par les SSTI et les personnels 
formés.

II sera également tenu compte des évolutions de l'environ-
nement des SSTI, notamment des plans Santé-Travail, de rap-
peler que les SSTI ont la responsabilité directe de la mise en 
œuvre de la formation des salariés et de ses moyens, dans 
l'objectif de :

• mettre en œuvre la gestion des emplois et des parcours 
professionnels (GEPP), notamment en diffusant de l'infor-
mation sur les dispositifs de formation aux salariés, et en 
mettant en adéquation les besoins du SSTI et les besoins 
des salariés en matière de formation. II est rappelé que la 
GEPP constitue une technique préventive de gestion des 
ressources humaines qui s'appuie sur une stratégie de ser-
vice. Elle vise ainsi à réduire de façon anticipée les écarts 
entre les besoins et les ressources en termes d'effectifs et 
de compétences du SSTI ;
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• diffuser de l'information sur les priorités du SSTI aux respon-
sables des entretiens professionnels ;

• diffuser de l'information nécessaire à l'élaboration des 
parcours professionnels ;

• proposer des formations adaptées pour les travailleurs 
handicapés (lieu, accessibilité des locaux...) ;

• favoriser l'organisation de formations pendant le temps 
de travail ;

• favoriser les formations diplômantes, certifiantes et quali-
fiantes ;

• construire un dialogue social constructif avec les institu-
tions représentatives du personnel ; 

• assurer le développement professionnel continu (DPC) 
pour les professionnels concernés.

II est rappelé que chaque professionnel de santé doit s'en-
gager dans une démarche de formation (CSP, art. L. 4021-1  
et s.) :

- de veiller à l'accompagnement des salariés concernant l'ac-
quisition des connaissances et la mise en œuvre opération-
nelle des compétences par des professionnels expérimentés.

Enfin, les partenaires sociaux conviennent de suivre annuelle-
ment, au niveau de la branche :

- le volume horaire consacré à la formation professionnelle, 
développement professionnel inclus (DPC) et hors DPC ;

- le volume horaire consacré à la formation professionnelle 
par groupes d'emplois ;

- le coût global de la formation professionnelle, DPC inclus 
et hors DPC ;

- le pourcentage correspondant à la masse salariale, DPC 
inclus et hors DPC ;

- le nombre de personnes ayant suivi une action de forma-
tion.

Champ d'application

Les dispositions du présent Accord concernent les Services 
de santé au travail interentreprises (SSTI) visés par l'article 1er, 
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de la CCN, étendue par arrêté du 18 octobre 1976 et révi-
sée par accords collectifs de branche du 20 juin 2013 et du  
7 décembre 2016.

Le présent accord s'applique au bénéfice de l'ensemble des 
salariés des SSTI définis ci-dessus, quelle que soit la nature de 
leur contrat de travail.

Les partenaires sociaux souhaitent construire un dispositif 
propre à la branche, en conformité avec les dernières évolu-
tions législatives en matière de formation professionnelle tout 
au long de la vie.

***

CHAPITRE l

LES PRINCIPES GÉNÉRAUX DE LA FORMATION  
ET DU DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES

Article 1 - La gestion des emplois et des parcours 
professionnels (GEPP)

• Objet

La GEPP (qui comprend la GPEC) constitue une démarche de 
gestion anticipée des ressources humaines.

Elle vise à anticiper les besoins en compétences et en effec-
tifs, en fonction des évolutions des métiers et de la stratégie 
du SSTI.

Elle vise à déterminer les mesures les plus adaptées à la satis-
faction de ces besoins, notamment en matière de formation, 
de mobilité professionnelle et de recrutement, planifiées dans 
le temps. Elle vise à assurer l'égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes et la mixité des emplois.

Les partenaires sociaux rappellent que la GEPP permet, par 
ailleurs :

- d'accompagner les salariés dans les changements liés à 
l'évolution des emplois et dans l'organisation du travail, 
à travers le plan de développement des compétences, 
les abondements au compte personnel de formation, la 
validation des acquis de l'expérience, le biIan de compé-
tences ;
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- d'accompagner les salariés dans le développement de 
leur qualification, dans leur déroulement de carrière, leur 
parcours professionnel, leur mobilité, et en améliorer le 
suivi.

Un plan de GEPP permet au SSTI d'anticiper les conséquences 
des évolutions liées à ses environnements (interne et externe} 
et à ses choix stratégiques.

II a pour finalité de déterminer notamment :

- les grandes orientations de la formation professionnelle 
dans le SSTI ; 

-  les compétences et qualifications à acquérir ;

- les catégories de salariés et d'emplois prioritaires ;

- les moyens et les actions à mettre en œuvre à court et à 
moyen termes, pour faire face à ces évolutions ;

- les objectifs en matière de recrutement ;

- les objectifs en matière d'accueil d'alternants, leurs mo-
dalités d'accueil, ainsi que les moyens mis en œuvre à la 
formation et l'insertion durable des jeunes dans l'emploi ;

- les moyens mis en œuvre à la formation, l'insertion dans 
l'emploi et l'amélioration des conditions de travail des 
salariés âgés, ainsi qu'à la transmission des savoirs et des 
compétences.

Par ailleurs, pour l'ensemble de ces finalités, le plan de GEPP 
détermine :

- les objectifs de réduction des inégalités entre les femmes 
et les hommes et les moyens mis en œuvre ;

- les objectifs en matière de mixité des emplois et les moyens 
mis en œuvre.

II est précisé que la démarche de GPEC/GEPP comporte plu-
sieurs étapes : identification de la problématique et analyse 
de la situation ;

- définition d'un plan d'action ;

- mise en œuvre et évaluation du plan d'action.

• Une démarche volontariste
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L'obligation légale d'engager une négociation sur la GEPP ne 
concerne que les entreprises employant au moins 300 sala-
riés. Pour autant, les partenaires sociaux souhaitent inciter l'en-
semble des SSTI à s'engager dans une telle démarche.

Le SSTI effectue différentes démarches qui relèvent de la 
GEPP. Les employeurs consultent chaque année les institu-
tions représentatives du personnel concernées sur les orienta-
tions stratégiques de l'entreprise et sur leurs conséquences sur 
l'activité, l'emploi, l'évolution des métiers et des compétences.

D'autres formalités permettent également au SSTI de mettre 
en place un dispositif de GEPP. Par exemple, l'employeur a 
l'obligation d'assurer l'adaptation des salariés à leur poste de 
travail. II veille au maintien de leur capacité à occuper un 
emploi, au regard, notamment, de l'évolution des emplois, 
des technologies et des organisations.

Concourent également à la GPEC/GEPP, dans le sens de 
l'adaptation des compétences aux évolutions des emplois, 
l'entretien professionnel dont bénéficie tout salarié, et le bilan 
qui doit être fait tous les six ans.

Article 2 - Objectifs généraux et axes prioritaires de la 
formation professionnelle dans la branche

Les partenaires sociaux insistent sur l'importance de la forma-
tion professionnelle et du développement des compétences, 
compte tenu des éléments indiqués dans le préambule du 
présent accord.

Dans ce cadre, ils se sont attachés à définir les objectifs de 
développement des compétences et des qualifications sui-
vants au niveau de la branche :

- favoriser la qualification du salarié tout au long de sa vie 
professionnelle ;

- promouvoir la connaissance des salariés sur le secteur de 

la Santé au travail ;

- assurer le développement des compétences pour favori-

ser la maîtrise des évolutions technologiques et de l'orga-

nisation du travail ainsi que de la réglementation spéci-

fique au secteur ;
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- favoriser l'égalité d'accès des femmes et des hommes à 
la formation professionnelle, afin de, notamment, déve-
lopper la mixité dons les emplois ;

- favoriser la mobilité interne avec un accompagnement 
formation ;

- développer les compétences au management des sala-
riés ayant des responsabilités d'encadrement ;

- développer la formation professionnelle dons les SSTl de 
moins de 50 salariés.

Article 3 - Publics prioritaires pour l'accès à la formation

Les partenaires sociaux décident qu'il convient de dévelop-
per, en priorité, les compétences pour :

- les salariés concernés par un changement d'emploi ou 
dont l'emploi devrait connaître une profonde mutation ;

- les salariés dont l'emploi pourrait être menacé ;

- les salariés ayant interrompu leur activité à la suite d'un 
congé parental d'éducation ;

- les travailleurs en situation de handicap visés à l'article  
L. 5212-13 du Code du travail ;

- les salariés les moins qualifiés.

Article 4 - Formation dans les SSTI de moins de 50 salariés

L'employeur propose des actions de formation qui participent 
au développement des compétences dans les conditions 
énoncées à l'article 5 du présent Accord.

***

CHAPITRE 2

LA MISE EN ŒUVRE DANS LES SSTI  
DE LA FORMATION ET DU DEVELOPPEMENT DES COMPETENCES

Article 5 - Le plan de développement des compétences

Le plan de développement des compétences fait partie des 
moyens permettant à l'employeur d'assurer la mise en œuvre 
de son obligation, en matière de formation, de veiller au 
maintien des capacités à occuper un emploi de l'ensemble 
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de ses salariés, au regard, notamment, de l'évolution des 
emplois, des technologies et des organisations, ainsi que, le 
cas échéant, d'adapter les postes de travail en fonction de la 
situation des salariés.

Le plan de développement des compétences regroupe 
l'ensemble des actions mises en œuvre par l'entreprise pour 
développer les compétences des salariés.

II peut comprendre :

- des actions de formation professionnelle ; 

- des actions d'apprentissage ;

- des actions d'accompagnement en vue d'une validation 
des acquis de l'expérience ; 

- des actions de bilan de compétences.

Le plan de développement des compétences prend en 
compte :

- les enjeux de modernisation, d'adaptation, d'évolution 
des emplois, de l'organisation du travail, des services et 
prestations assurées par l'entreprise ;

- les priorités de formation définies par la branche ou tout 
autre document d'actualisation des orientations de la 
branche.

• Obligations de l'employeur

L'employeur assure l'adaptation des salariés à leur poste de 
travail. II veille au maintien de leur capacité à occuper un 
emploi, au regard notamment de l'évolution des emplois, des 
technologies et des organisations. II participe au développe-
ment des compétences, y compris numérique, ainsi qu'à la 
lutte contre l'illétrisme, en proposant des actions de formation, 
notamment des actions d'évaluation et de formation permet-
tant l'accès au socle de connaissances et de compétences 
défini par décret.

Les actions de formation mises en œuvre à cette fin sont pré-
vues, le cas échéant, par le plan de développement des 
compétences. Elles peuvent permettre d'obtenir une partie 
identifiée de certification professionnelle, classée au sein du 
Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP) 
et visant à l'acquisition d'un bloc de compétences.
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• Action de formation et regime applicable aux heures de 
formation 

 h Définition de l'action de formation 
L'action de formation se définit comme un parcours pédago-
gique permettant d'atteindre un objectif professionnel, et, le 
cas écheant, une certification ou une qualification. Elle peut 
être réalisée en tout ou partie à distance. Elle peut également 
être réalisée en situation de travail.

 h Formation obligatoire

Constitue une formation obligatoire au sens du Code du tra-
vail, toute action de formation qui conditionne l'exercice d'une 
activité ou d'une fonction, en application d'une convention 
internationale ou de dispositions légales ou réglementaires.

Le temps passé en formation obligatoire constitue un temps 
de travail effectif, ce qui induit le maintien de l'ensemble 
des droits du salarié et donne lieu, pendant sa réalisation, au 
maintien par le SSTI de la rémunération constituée du salaire 
et de tous les autres avantages et accessoires payés.

 h Autres formations que celles obligatoires

Dans le cadre du plan de développement des compétences, 
les actions de formation qui ne répondent pas à la définition 
des formations obligatoires peuvent se faire pendant ou hors 
temps de travail dans les conditions suivantes :

- pendant le temps de travail : dans le cadre du plan de 
développement des compétences, les actions qui ne 
répondent pas à la définition des formations obligatoires 
telles que précisées ci-avant, constituent également un 
temps de travail effectif, ce qui induit le maintien de l'en-
semble des droits du salarié et donnent lieu, pendant leur 
déroulement, au maintien par le SSTI de la rémunération 
constituée du salaire et de tous les autres avantages et 
accessoires payés ;

- hors temps de travail : certaines actions de formation 
peuvent se dérouler hors temps de travail effectif, dans 
les conditions légales et réglementaires.

Article 6 - L'entretien professionnel

Chaque salarié bénéficie tous les deux ans d'un entretien pro-
fessionnel réalisé par le SSTI, sauf si une périodicité différente 
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a été définie dans le cadre d'un accord d'entreprise, confor-
mément aux dispositions légales. Le salarié est informé de ce 
droit dès l'embauche.

Cet entretien est l'occasion d'examiner avec le salarié ses 
perspectives d'évolution professionnelle, notamment en 
termes de qualification et d'emploi.

L'entretien professionnel doit également être systématique-
ment proposé dans les cas prévus par le Code du travail  
(notamment, apres un congé de maternité, d'adoption,  
parental d'éducation, sabbatique, etc.).

Au cours de l'entretien professionnel, sont notamment abor-
dés les points suivants :

- les informations relatives à la validation des acquis de l'ex-
périence (VAE), à l'activation par le salarié de son compte 
personnel de formation (CPF), aux abondements de ce 
compte que l'employeur est susceptible de financer ;

- le recours possible au conseil en évolution professionnelle 
(CEP) ;

- l'identification des évolutions professionnelles qui pour-
raient être définies au bénéfice du salarié et du SSTI dans 
lequel il est employé, pour lui permettre d'améliorer ses 
compétences ou de renforcer sa qualification ;

- l'identification du ou des dispositifs de formation auxquels 
il pourrait être fait appel en fonction des objectifs retenus, 
notamment au regard du plan de développement des 
compétences de l'entreprise.

Bien que différent de l'entretien d'évaluation, l'entretien pro-
fessionnel peut lui succéder. En conséquence, l'évaluation du 
salarié ne peut être abordée lors de l'entretien professionnel.

L'entretien professionnel donne lieu à la rédaction d'un do-
cument, rappelant les principaux points évoqués et les éven-
tuelles propositions d'actions de formation qui seraient faites 
au salarié, dont une copie est accessible.

Si le salarié demande l'organisation de l'entretien profession-
nel, celui-ci doit être organisé dans un délai de trois mois. II est 
conduit par l'employeur ou par un représentant de l'encadre-
ment dûment mandaté.
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Afin d'apporter pleine efficacité à l'entretien prévu par le pré-
sent article, le salarié doit être prévenu de la date de l'entre-
tien au moins deux semaines à l'avance, afin de lui permettre 
de s'y préparer ; il est, à cette fin, informé notamment sur l'ob-
jet et sur les modalités de son déroulement.

Le temps consacré à cet entretien professionnel est considéré 
comme du temps de travail effectif et rémunéré comme tel.

L'entretien professionnel est une opportunité dont le salarié 
peut bénéficier, sans qu'il ne puisse lui être imposé. Le refus d'y 
participer ne peut entraîner aucune sanction.

Dans les 6 ans, cet entretien dresse un état des lieux récapitu-
latif du parcours professionnel du salarié. Cette durée s'appré-
cie par référence à l'ancienneté du salarié dans le SSTI.

Cet état des lieux donne lieu à la rédaction d'un document, 
dont une copie est remise au salarié.

Lors de l'état des lieux, il s'agit de vérifier que le salarié a bé-
néficié de tous les entretiens auxquels il avait droit et suivi au 
moins une action de formation, acquis des éléments de certi-
fication par la formation ou une validation des acquis de l'ex-
périence et progressé au plan salarial ou professionnel.

Dans les SSTI d’au moins 50 salariés, le compte personnel du 
salarié (CPF) est abondé lorsque l'employeur n'a pas respecté 
ses obligations relatives à l'entretien professionnel et à l'état 
des lieux récapitulatif.

Article 7 - Le compte personnel de formation (CPF)

• Principes

Le CPF est l'une des composantes du compte personnel d'ac-
tivité (CPA).

Le CPF est un dispositif visant à financer de la formation, re-
connu à toute personne pour la gestion de son parcours pro-
fessionnel.

II est comptabilisé en euros et mobilisé par la personne, qu'elle 
soit salariée, à la recherche d'un emploi, travailleur indépen-
dant, membre d'une profession libérale ou d'une profession 
non salariée, ou conjoint collaborateur, afin de suivre, à son 
initiative, une formation.
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Afin de bénéficier de son CPF, le salarié doit au préalable 
ouvrir un compte sur la plateforme dédiée www.moncompte 
activite.gouv.fr qui permet la gestion des droits inscrits sur le 
CPF par la Caisse de dépôts et consignations. Le salarié est in-
formé des modalités d'activation de son compte au cours de 
son entretien professionnel (cf article 6 du présent Accord).

A l'occasion de son inscription sur la plateforme dédiée au 
CPF, le salarié peut recenser ses expériences professionnelles, 
son parcours de formation et ses compétences, et pourra y 
accéder à tout moment en consultant l'onglet « mon profil ».

Le CPF est fermé à la date du décès du titulaire du compte. II 
n'est plus alimenté quand le bénéficiaire liquide ses droits a la 
retraite si ce n'est au titre du compte d'engagement citoyen 
et des activités bénévoles ou du volontariat. Le CPF a rem-
placé le DIF depuis le 1er janvier 2015. Le solde des droits à DIF 
au 31 décembre 2014 est mobilisable jusqu'au 1er janvier 2021, 
dans les conditions du CPF.

• Formations éligibles

Le salarié peut consulter les formations éligibles au CPF en se 
connectant à mon compteactivite.gouv.fr, onglet « listes de 
certifications éligibles ». II s'agit :

- des actions de formations sanctionnées par :

- les certifications professionnelles enregistrées au réper-
toire national (RNCP), comprenant notamment les certi-
fications de qualification professionnelle (CQP) ;

- les attestations de validation de blocs de compétences ;

- les certifications et habilitations enregistrées dans le réper-
toire spécifique comprenant, notamment, la certification 
relative au socle de connaissances et de compétences 
professionnelles ;

- des actions permettant de faire valider les acquis de l'ex-
périence, les bilans de compétences ;

- de la préparation de l'épreuve théorique du Code de la 
route et de l'épreuve pratique du permis de conduire des 
véhicules du groupe léger et du groupe lourd ;

- des actions de formation d'accompagnement et de 
conseils dispenses aux créateurs ou repreneurs d'entre-
prises ayant pour objet de réaliser leur projet de création 
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ou de reprise d'entreprise et de pérenniser l'activité de 
celle-ci ;

- des actions de formation destinées à permettre aux béné-
voles et aux volontaires en service civique d'acquérir les 
compétences nécessaires à l'exercice de leurs missions. 
Seuls les droits acquis au titre du compte d'engagement 
citoyen peuvent financer ces actions.

• Alimentation du CPF

À titre informatif, les partenaires sociaux reproduisent ci-des-
sous les dispositions du Code du travail portant sur l'alimenta-
tion du CPF.

Article R. 6323-1

l.- Le compte personnel de formation du salarié ayant effec-
tué	une	durée	de	travail	supérieure	ou	égale	à	la	moitié	de	la	
durée	légale	ou	conventionnelle	de	travail	sur	l'ensemble	de	
l'année	est	alimenté	à	hauteur	de	500	euros	au	titre	de	cette	
année,	dans	la	limite	d'un	plafond	total	de	5	000	euros.

ll.- Le compte du salarié dont la durée de travail a été infé-
rieure à la moitié de la durée légale ou conventionnelle de 
travail sur l'ensemble de l'année est alimenté, au titre de cette 
année, d'une fraction du montant mentionné au I, calculée 
à due proportion de la durée de travail qu'il a effectuée. 
Lorsque le calcul de ses droits aboutit à un montant en euros 
comportant des décimales, ce montant est arrondi à la deu-
xième décimale, au centime d'euro supérieur.

Pour les salariés dont la durée de travail à temps plein est 
fixée en application d'un accord collectif d'entreprise ou de 
branche, le nombre d'heures de travail de référence pour le 
calcul de l'alimentation du compte personnel de formation 
est égol à la durée conventionnelle de travail.

Pour les salariés dont la durée de travail à temps plein n'est 
pas fixée en application d'un accord collectif d'entreprise ou 
de branche, le nombre d'heures de travail de référence pour 
le calcul de l'alimentation du compte personnel de formation 
est égal à 1 607 heures.

Pour les salariés dont la durée de travail est décomptée en 
jours dans le cadre d'une convention de forfait annuel en 
jours, le nombre de jours de travail de référence pour le calcul 
de l'alimentation du compte personnel de formation est égal 
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au nombre de jours compris dons le forfait tel que fixé par 
l'accord collectif instaurant le forfait annuel, dons la Iimite de  
218 jours.

Pour les salariés dont la rémunération n'est pas établie en 
fonction d'un horaire de travail, le montant de référence pour 
le calcul de l'alimentation du compte personnel de formation 
est fixé à 2 080 fois le montant du salaire minimum horaire de 
croissance.

L'alimentation du compte de ces salariés est calculée au pro-
rata du rapport entre la rémunération effectivement perçue 
et le montant de référence mentionné à l'alinéa précédent.

lll.- Le calcul des droits des salariés est effectué par la Caisse 
des dépôts et consignations au moyen des données issues de 
la déclaration sociale nominative des employeurs mention-
née à l'article L. 133-5-3 du Code de la sécurite sociale afin 
de procéder à l'alimentation de leurs comptes personnels de 
formation.

Un arrêté du ministre chargé de la formation professionnelle 
fixe les modalités selon lesquelles la caisse procède à ce calcul 
et à cette alimentation lorsqu'elle ne reçoit pas ces données 
et lorsque les données qu'elle reçoit sont incomplètes ou erro-
nées.

Article R. 6323-3-1

I. - Le compte personnel de formation du salarié mentionné 
à l'article L. 6323-11-1 qui a effectué une durée de tra-
vail supérieure ou égale à la moitié de la durée légale ou 
conventionnelle de travail sur l'ensemble de l'année est 
alimenté, au titre de cette année, à hauteur de 800 euros, 
dons la Iimite d'un plafond de 8 000 euros.

II. - Afin de bénéficier de cette majoration, le salarié déclare 
remplir les conditions prévues à cet article par l'intermé-
diaire du service dématérialisé mentionné au I de l'article 
L. 6323-8. Cette déclaration peut être effectuée, à sa de-
mande et selon les mêmes modalités, par son conseiller 
en évolution professionnelle. La majoration est effective à 
compter de l'alimentation du compte effectuée au titre 
de l'année au cours de laquelle cette déclaration est in-
tervenue.

Ill. - Le salarié qui ne remplit plus les conditions prévues à l'ar-
ticle L. 6323-11-1 le déclare par l'intermédiaire du service 
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dématérialisé mentionné au I de l'article L. 6323-8. II cesse 
de bénéficier des dispositions du même article à compter 
de l'année civile suivante.

IV.- Une information spécifique portant sur les modalités de 
cette déclaration, sur la majoration des droits en résultant, 
ainsi que sur les conséquences d'une déclaration fraudu-
leuse ou erronée est fournie par l'intermédiaire du service 
dématérialisé mentionné au I de l'article L. 6323-8. Cette 
information est également délivrée par le conseiller en 
évolution professionnelle, dons des conditions définies par 
le cahier des charges mentionné au quatrième alinéa de 
l'article L. 6111-6.

V.- En cas de déclaration frauduleuse ou erronée, les droits 
inscrits au compte personnel de formation font l'objet d'un 
nouveau calcul opéré conformément aux dispositions de 
l'article L. 6323-11, sans préjudice des sanctions prévues 
aux articles 313-3 et 441-6 du Code pénal.

Les conditions générales d'utilisation du service dématérialisé 
mentionnées a l'article L. 6323-9 précisent que les droits, ex-
primés en euros, obtenus à la suite d'une déclaration fraudu-
leuse ou erronée, ne peuvent être utilises. Lorsque le titulaire 
d'un compte a tout de même utilisé de tels droits, il rembourse 
les sommes correspondantes à la Caisse des dépôts et consi-
gnations ou, le cas écheant, à la Commission paritaire inter-
professionnelle régionale mentionnée à l'article L. 6323-17-6, 
au terme d'une procédure contradictoire et selon des moda-
lités que les conditions générales d'utilisation précisent.

• Abondement du CPF

Conformément au Code du travail, les droits inscrits sur le CPF 
permettent à son titulaire de financer une formation éligible 
au compte au sens des dispositions légales.

Par ailleurs, le CPF peut faire l'objet, à la demande du sala-
rié, d'abondements en droits complé mentaires pour assurer le 
financement de la formation. Ces abondements peuvent être 
financés notamment par :

- le titulaire lui-même ; 

- l'employeur ;

- un opérateur de compétences (OPCO) ;
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- la Caisse nationale de l'assurance maladie et le réseau 
des organismes de la branche accidents du travail et ma-
ladies professionnelles du régime général, pris dans leur 
mission de gestion du compte professionnel de préven-
tion, à la demande du salarié ;

- l'Etat ;

- les régions ; 

- Pôle Emploi ; ....

• Mobilisation du CPF

Les formations financées dans le cadre du compte personnel 
de formation ne sont pas soumises à l'accord de l'employeur 
lorsqu'elles sont suivies en dehors du temps de travail.

Conformément à l'article L. 6323-17 du Code du travail, 
lorsqu'elles sont financées dans le cadre du CPF et suivies en 
tout ou partie pendant le temps de travail, le salarié demande 
une autorisation d'absence à l'employeur qui lui notifie sa ré-
ponse dans un délai de 30 jours calendaires à compter de 
la réception de la demande. L'absence de réponse de l'em-
ployeur dans ce délai vaut acceptation.

Les heures consacrées à la formation pendant le temps de 
travail constituent un temps de travail eftectif, ce qui induit le 
maintien de l'ensemble des droits du salarié et donnent lieu 
au maintien par l'employeur de la rémunération du salarié, 
au sens de l'article L. 3221-3 du Code du travail, constituée du 
salaire et de tous les autres avantages et accessoires payés.

• CPF de transition professionnelle (CPF-TP)

Le CPF de transition professionnelle (CPF-TP) permet à tout 
salarié de mobiliser les droits inscrits sur son CPF, en vue de 
financer une action de formation certifiante destinée à lui per-
mettre de changer de métier ou de profession, dans le cadre 
d'un projet de transition professionnelle dans les conditions 
légales et réglementaires.
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• Diagnostic individuel

- Conseil en évolution professionnelle (CEP)

Toute personne peut bénéficier, tout au long de sa vie pro-
fessionnelle, d'un conseil en évolution professionnelle, dont 
l'objectif est de favoriser l'évolution et la sécurisation de son 
parcours professionnel.

Le conseil est gratuit et est mis en œuvre dans le cadre du 
service public régional de l'orientation mentionné à l'article 
L. 6111-3 du Code du travail. L'opérateur du conseil en évo-
lution professionnelle accompagne la personne dans la for-
malisation et la mise en œuvre de ses projets d'évolution pro-
fessionnelle, en lien avec les besoins économiques et sociaux 
existants et prévisibles dans les territoires. II facilite l'accès à la 
formation, en identifiant les compétences de la personne, les 
qualifications et les formations répondant aux besoins qu'elle 
exprime, ainsi que les financements disponibles.

Les salariés peuvent bénéficier librement, en dehors de leur 
temps de travail, d'un conseil en évolution professionnelle 
aupres des structures habilitées à réaliser cette prestation.  
Il s'agit de :

- Cap Emploi, Pôle Emploi,

- Les Missions locales, L'APEC,

- Les opérateurs régionaux sélectionnés par France Com-
pétences.

Les salariés sont informés par l'entreprise de la possibilité de 
recourir au conseil en évolution professionnelle, notamment 
à l'occasion de l'entretien professionnel dont le contenu peut 
s'articuler avec celui du CEP. II n'est pas nécessaire d'obtenir 
l'accord de l'employeur pour bénéficier du CEP.

L'accompagnement de la personne, dans le cadre du conseil 
en évolution professionnelle, est réalisé sur le temps libre.

Un accord d'entreprise peut prévoir les conditions dans les-
quelles celui-ci peut être mobilisé sur le temps de travail.

- Bilan de compétences

Le bilan de compétences a pour objet de permettre à des 
travailleurs d'analyser leurs compétences professionnelles et 
personnelles, ainsi que leurs aptitudes et leurs motivations, afin 
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de définir un projet professionnel et, le cas écheant, un projet 
de formation.

Ce bilan ne peut être réalisé qu'avec le consentement du tra-
vailleur. Le refus d'un salarié d'y consentir ne constitue ni une 
faute ni un motif de licenciement.

Le bilan de compétences peut être réalisé à titre personnel 
par le salarié, en utilisant le compte personnel de formation. 
II peut l'être également dans le cadre du plan de dévelop-
pement des compétences, si l'employeur et le salarié en sont 
d'accord, dès lors celui-ci s'effectue sur le temps de travail.

Article 8 - La validation des acquis de l'expérience (VAE)

La validation des acquis de l'expérience a pour objectif l'ob-
tention d'une certification professionnelle ou d'une partie de 
certification professionnelle inscrite au Répertoire National des 
Certifications Professionnelles (RNCP).

Elle peut être mise en œuvre :

- avec l'accord du salarié, dans le cadre du plan de déve-
loppement des compétences,

- avec le CPF,

- à titre personnel et en dehors de tout dispositif.

Lorsqu'un salarié fait valider les acquis de son expérience en 
tout ou partie pendant le temps de travail et à son i n i t i a -
tive, il bénéficie d'un congé à cet effet, qui ne peut excéder  
24 heures, conformément aux dispositions légales.

L'employeur accorde cette autorisation d'absence, sauf rai-
son impérieuse de nature à perturber le fonctionnement du 
Service.

Article 9 - L'alternance

L'alternance réunit, d'une part, des enseignements généraux, 
professionnels et technologiques, dispensés principalement 
par des organismes publics ou privés de formation, d'autre 
part, l'acquisition d'un savoir-faire, par l'exercice en entreprise 
d'une ou plusieurs activités professionnelles en relation avec 
les qualifications recherchées.

L'alternance peut prendre la forme d'un contrat d'appren-
tissage, d'un contrat de professionna  lisation ou de la Pro-A  
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(reconversion ou promotion par alternance, conformément 
aux articles L. 6324-1 et suivants du Code du travail).

Article 9-1- Le contrat d'apprentissage

• Objectif

L'apprentissage concourt aux objectifs éducatifs de la Nation. 
II a pour but de donner à des jeunes travailleurs une forma-
tion générale, théorique et pratique, conformément à l'article  
L. 6313-6 du Code du travail.

II associe une formation en SSTI, fondée sur l'exercice d'une ou 
plusieurs activités professionnelles en relation directe avec la 
qualification, objet du contrat entre l'apprenti et l'employeur, 
et des enseignements dispensés pendant le temps de travail 
dans un centre de formation d'apprentis (CFA), dont tout ou 
partie peut être effectué à distance.

• Bénéficiaires

Les contrats d'apprentissage sont ouverts aux jeunes âgés de 
16 ans au moins à 29 ans révolus en début d'apprentissage.

Toutefois, les jeunes âgés d'au moins 15 ans peuvent débuter 
un contrat d'apprentissage s'ils justifient avoir accompli la sco-
larité du premier cycle de l'enseignement secondaire.

De même, les jeunes qui atteignent l’âge de 15 ans avant le 
terme de l'année civile peuvent être inscrits, sous statut sco-
laire, dans un lycée professionnel ou dans un CFA pour débu-
ter leur formation, dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d'Etat.

Par ailleurs, la limite d’âge de 29 ans révolus n'est pas appli-
cable dans les cas suivants : 

- lorsque le contrat ou la période d'apprentissage proposé 
se font suite à un contrat ou à une période d'apprentis-
sage précédemment exécutés et conduisent à un niveau 
de diplome supérieur à celui obtenu à l'issue du contrat 
ou de la période d'apprentissage précédents ;

- lorsqu'il ya eu rupture du contrat pour des causes indé-
pendantes de la volonté de l'apprenti ou à la suite d'une 
inaptitude physique et temporaire de celui-ci ;

- lorsque le contrat d'apprentissage est souscrit par une per-
sonne à laquelle la qualité de travailleur handicapé est 
reconnue ;
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- lorsque le contrat d'apprentissage est souscrit par une per-
sonne qui a un projet de création ou de reprise d'entre-
prise, dont la réalisation est subordonnée à l'obtention du 
diplôme ou titre sanctionnant la formation poursuivie ;

- lorsque le contrat d'apprentissage est souscrit par une per-
sonne inscrite en tant que sportif de haut niveau sur la liste 
mentionnée à l'article L. 221-2, alinéa l, du Code du sport.

Pour l'apprenti reconnu comme personne handicapée, des 
aménagments de la formation sont possibles, conformément 
aux dispositions du Code du travail.

• Durée

Le contrat d'apprentissage peut être conclu pour une durée 
déterminée ou indéterminée. Dans ce dernier cas, il débute 
par une période d'apprentissage et se poursuit selon les règles 
relatives au CDI de droit commun, sans qu'une période d'essai 
puisse être imposée.

La durée du contrat varie entre 6 mois et 3 ans, sous réserve 
des cas de prolongation prévus par le Code du travail ou lors 
d'une mobilité à l'étranger.

Cette durée est égale à la durée du cycle de formation pre-
parant à la qualification qui fait l'objet du contrat.

La durée de formation en centre de formation tient compte 
des exigences propres à chaque niveau de qualification. Sous 
réserve, le cas échéant, des règles fixées par l'organisme cer-
tificateur du diplôme ou titre à finalité professionnelle visée, 
cette durée ne peut être inférieure à 25 % de la durée totale 
du contrat.

• Maître d'apprentissage

Pour chaque apprenti, l'employeur choisit un tuteur parmi les 
salariés qualifiés du SSTI. La personne directement responsable 
de la formation de l'apprenti et assumant la fonction de tuteur 
est dénommée « maître d'apprentissage ».

Le salarié choisi pour être maître d'apprentissage doit être 
volontaire et justifier d'une expérience professionnelle d’au 
moins deux ans dans une qualification en rapport avec l'ob-
jectif de professionnalisation.

Lorsqu'il est salarié, le tuteur ne peut exercer simultanément 
ses fonctions à l'égard de plus de deux salariés.
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Le maître d'apprentissage a, notamment, pour missions : 

- d'accueillir, aider, informer et guider l'apprenti ;

- d'organiser l'activité de l'apprenti dans le SSTI et contribuer 
à l'acquisition des savoir-faire professionnels ;

- de veiller au respect de l'emploi du temps de l'apprenti ;

- d'assurer la liaison avec le centre de formation d'apprentis ; 

- de participer à l'évaluation du suivi de la formation.

L'employeur laisse au maître d'apprentissage le temps néces-
saire pour exercer ses fonctions et se former. La charge de 
travail de l’intéressé sera adaptée au moment de la prise de 
fonction tutorale ou lors de l'entretien professionnel.

Les partenaires sociaux recommandent à l'employeur de re-
courir à l'article 22-1 de la Convention collective nationale des 
SSTI portant sur la rémunération propre à des missions auxiliaires, 
pour la durée pendant laquelle cette mission est exercée.

L'exercice de cette mission sera pris en compte lors de l'entre-
tien prévu à l'article 6 du présent Accord.

L'activité de maître d'apprentissage permet d'acquérir des 
droits comptabilisés en euros, inscrits sur le compte personnel 
d'activité, conformément à l'article L. 5151-9 du Code du tra-
vail.

• Prise en charge par l'OPCO Santé des contrats d'appren-
tissage

Le financement des CFA est assuré par l'OPCO Santé dans les 
conditions prévues à l'article R. 6332-25 du Code du travail.

Les niveaux de prise en charge des contrats d'apprentissage 
sont préconisés par la CPNEFP. A défaut, ils sont fixés par dé-
cret.

Les partenaires sociaux ont déterminé les niveaux de prise 
en charge des contrats d'apprentissage définis par certains 
diplômés ou titres à finalité professionnelle préparés par les 
apprentis dans les SSTI. Ces coûts-contrats sont, notamment, 
consultables sur le site internet de France Compétences.
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Article 9-2 - Le contrat de professionnalisation

• Objectif

Le contrat de professionnalisation permet à son bénéficiaire 
d'acquérir une qualification reconnue et de favoriser son in-
sertion ou sa réinsertion professionnelle.

Les formations qui peuvent être suivies dans le cadre d'un 
contrat de professionnalisation sont celles qui permettent 
d'acquérir des qualifications, notamment enregistrées dans le 
RNCP, ou reconnues dans la classification de la Convention 
collective nationale des SSTI, ou ouvrant droit à un certificat 
de qualification professionnelle de branche (CQP) ou inter-
branche (CQPI).

• Bénéficiaires

Conformément à l'article L. 6325-1 du Code du travail, les 
contrats de professionnalisation sont ouverts :

- aux personnes âgées de 16 à 25 ans révolus, afin de com-
pléter leur formation initiale ; 

- aux demandeurs d'emploi âgés de 26 ans et plus ;

- aux bénéficiaires du revenu de solidarité active, de l'al-
location de solidarité spécifique ou de l'allocation aux 
adultes handicapés ou aux personnes ayant bénéficié 
d'un contrat unique d'insertion.

Dans les SSTI, sont considérés comme publics prioritaires : les 
travailleurs handicapés, les secrétaires médicaux, le personnel 
admnistratif, les infirmiers.

• Durée

Que le contrat de professionnalisation soit à durée détermi-
née ou à durée indéterminée, conformément aux dispositions 
légales, sa durée minimale est comprise entre 6 et 12 mois. II 
peut être porté à 36 mois dans les cas prévus expressément 
par le Code du travail.

Les actions de positionnement, d'évaluation et d'accompa-
gnement, ainsi que les enseignements généraux, profession-
nels et technologiques sont mis en œuvre par un organisme 
de formation ou, lorsqu'il dispose d'un service de formation, 
par le SSTI lui-même.

• Mise en œuvre
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L'employeur s'engage à assurer une formation au salarié lui 
permettant d'acquérir une qualification professionnelle et à 
lui fournir un emploi, en relation avec cet objectif, pendant la 
durée du contrat à durée déterminée ou de l'action de pro-
fessionnalisation du contrat à durée indéterminée.

Le salarié s'engage à travailler pour le compte de son em-
ployeur et à suivre la formation prévue au contrat.

Les objectifs, le programme et les conditions d'évaluation et 
de validation de la formation sont déterminés par l'employeur 
et le titulaire du contrat, en liaison avec l'organisme de forma-
tion et le tuteur.

Le contrat de professionnalisation est un contrat de travail à 
durée déterminée conclu en application de l'article L. 1242-3 
du Code du travail à durée indéterminée. II est établi par écrit.

La rémunération du salarié en contrat de professionnalisation 
est fixée comme suit :

Qualification inférieure au 
bac professionnel au titre 
au diplôme professionnel 

de même niveau

Qualification égale ou 
supérieure au bac profes-
sionnel ou titre au diplôme 

professionnel de même 
niveau

De 16 a 20 ans révolus 55 % de la rémunération 
minimale annuelle garan-

tie de la classe 1

65 % de la rémunération 
minimale annuelle garan-

tie de la classe 1

De 21 a 25 ans révolus 70 % de la rémunération 
minimale annuelle garan-

tie de la classe 1

80 % de la rémunération 
minimale annuelle garan-

tie de la classe 1

Au moins 26 ans Montant au moins égal 
au Smic ou 85 % de la 

rémunération minimale 
annuelle garantie de la 

classe 1

Montant au moins égal 
au Smic ou 85 % de la 

rémunération minimale 
annuelle garantie de la 

classe 1

Article 9-3 - La reconversion ou promotion par alternance 
(Pro-A)

Les partenaires sociaux rappellent qu'ils ont conclu un accord 
le 20 novembre 2019 définissant une liste des formations éli-
gibles au dispositif de reconversion ou promotion par alter-
nance (dispositif Pro-A).

Article 10 - La fonction tutorale

Les partenaires sociaux considèrent que le développement 
du tutorat est de nature à accroître la qualité et l'efficacité 
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des actions conduites dans le cadre des dispositifs de forma-
tion professionnelle.

lls rappellent que le tuteur est designé par l'employeur, sur 
la base du volontariat, parmi les salariés qualifies du SSTI, en 
tenant compte de leur emploi et de leur niveau de qualifica-
tion, qui devront être en adéquation avec les objectifs retenus 
pour l'action de formation.

Le tuteur assure la liaison entre l'organisme de formation et 
le salarié du SSTI, dans les conditions prévues par les contrats 
de professionnalisation ou la période de professionnalisation 
et par les contrats ou périodes d'apprentissage. II en est de 
même des stagiaires dans le cadre d'une formation diplô-
mante, certifiante ou qualifiante.

Le tuteur a pour missions :

- d'accueillir et d'accompagner le salarié dans le SSTI ;

- de contribuer à l'acquisition de connaissances, compé-
tences et aptitudes professionnelles ;

- de participer à l'évaluation des qualifications acquises 
dans le cadre du contrat ou de la période de profession-
nalisation.

Les partenaires sociaux conviennent que le tuteur doit justi-
fier d'une expérience professionnelle d'au moins deux ans, en 
rapport avec la qualification pour exercer ces missions.

Pour pouvoir remplir ces missions tout en continuant à exer-
cer son emploi dans le SSTl, le tuteur doit disposer du temps 
nécessaire au suivi du titulaire du contrat ou de la période de 
professionnalisation ou du contrat ou de la période d'appren-
tissage. A cet effet, sa charge de travail doit être adaptée. 
Cette adaptation est formalisée au cas par cas.

Les partenaires sociaux conviennent de limiter l'encadrement 
par le tuteur à deux personnes.

Afin de favoriser l'exercice de cette mission tutorale, le tuteur 
doit avoir reçu une formation spécifique adaptée.

Les partenaires sociaux recommandent à l'employeur de 
recourir à l'article 22-l de la Convention collective nationale 
des SSTI portant sur la rémunération propre à des missions auxi-
liaires, pour la durée pendant laquelle ces missions sont exer-
cées.
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Le tuteur et le stagiaire travaillent de préférence sur le même 
lieu de travail.

Article 11 - Le développement professionnel continu (DPC)

Les professionnels de santé (médecins et infirmiers) sont sou-
mis à certaines obligations du Code de la Santé publique en 
matière de formation continue.

II est rappelé qu'aux termes de l'article L. 4021-1 dudit Code : 
« Le développement professionnel continu a pour objectifs le 
maintien et l'actualisation des connaissances et des compé-
tences ainsi que l'amélioration des pratiques. II constitue une 
obligation pour les professionnels de santé. Chaque profes-
sionnel de santé doit justifier, sur une période de trois ans, de 
son engagement dans une démarche de développement 
professionnel continu comportant des actions de formation 
continue, d'analyse, d'évaluation et d'amélioration de ses 
pratiques et de gestion des risques. L'engagement dans une 
démarche d'accréditation vaut engagement dans une dé-
marche de développement professionnel continu ».

En d'autres termes, chaque professionnel de santé doit s'en-
gager dans une démarche de formation, laquelle est contrô-
lée au moins tous les 3 ans, par l'Ordre compétent.

Par ailleurs, « le développement professionnel continu se réa-
lise dans le respect des règles d'organisation du SSTl ».

Le SSTI intègre dans son budget annuel de formation cette 
obligation.

Un « parcours pluriannuel de DPC » est proposé par les conseils 
nationaux professionnels et comporte des actions s'inscrivant 
dans le cadre de priorités prédéfinies. Chaque professionnel 
de santé choisit les actions auxquelles il s'inscrit, en lien avec 
son employeur.

Les actions de formation doivent se conformer à une des  
méthodes et modalités validées par la Haute Autorite de 
Santé, et s'inscrivent dans le cadre des orientations prioritaires 
mises en œuvre par un organisme enregistré en conséquence.

Article 12 - Le montant et la durée de la contribution des SSTI 
au titre de la formation professionnelle

Les Services de santé au travail interentreprises s'engagent, au 
titre de la formation professionnelle, à verser à l'OPCO Santé, 



200

e        Sommaire

une contribution conventionnelle de 0,35 % de la masse sala-
riale.

Ce taux est applicable pour 3 ans (années 2021 - 2022 et 2023). 
II est susceptible d’être revalorisé en fonction des enjeux de la 
GPEC/GEPP et des possibilités financières de la profession.

La contribution conventionnelle est conditionnée par la ca-
pacité de l'OPCO Santé à la collecter. Elle est integralement 
mutualisée et destinée aux SSTI.

*** 

CHAPITRE 3 

DISPOSITIONS FINALES

Article 13 - Durée

Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée, 
sauf dispositions particulières prévues à l'article 12.

II est applicable à compter du 1er janvier 2021.

Article 14 - Révision

Chaque organisation signataire ou adhérente peut deman-
der la révision du présent Accord selon les modalités définies 
à l'article 4 de la Convention collective nationale des Services 
de santé au travail interentreprises.

Article 15 - Dénonciation

Cet Accord pourra être dénoncé, totalement ou partielle-
ment, à tout moment, par les organisations signataires, dans 
les conditions prévues par l'article L. 2222-6 du Code du tra-
vail, par lettre recommandée avec accusé de réception, et 
dans le respect d'un délai de préavis de 3 mois.

Arricle 16 - Égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes

Les partenaires sociaux rappellent que l'application du pré-
sent Accord s'inscrit dans le respect du principe d'égalité pro-
fessionnelle entre les femmes et les hommes.
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Article 17 - Entreprises de moins de 50 salariés

Les partenaires sociaux conviennent que le contenu du pré-
sent Accord ne justifie pas de prévoir des dispositions spéci-
fiques types telles que prévues à l'article L. 2261-23-1 du Code 
du travail.

Article 18 - Bilan

Un bilan régulier des modalités de mise en œuvre des disposi-
tions de cet Accord, prenant la forme d'enquêtes périodiques 
auprès des Services de santé au travail interentreprises, est fait 
par la Commission Paritaire Nationale de l'Emploi et de la For-
mation Professionnelle (CPNEFP), dans le respect des disposi-
tions qui lui sont applicables.

Article 19 - Dépôt et extension

Le présent Accord, établi en vertu des articles L. 2221-2 et 
suivants du Code du travail, est fait en un nombre suffisant 
d'exemplaires originaux pour remise à chacune des organisa-
tions syndicales (signataires ou non) et dépôt dans les condi-
tions prévues par les articles L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du 
Code du travail.

Fait à Paris, le 21 janvier 2021

- Pour le représentant des employeurs :

• PRÉSANSE.

- Pour les Organisations syndicales :

• La Fédération Française de la Santé, de la Médecine  
et de l’Action Sociale (CFE-CGC),

• La Fédération Santé et Sociaux (CFTC),

• La Fédération de la Santé et de l'Action sociale (CGT),

• La Fédération des Employés et Cadres (CGT-FO),

• Le Syndicat National des Professionnels de la Santé au  
Travail (SNPST).
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AVENANT N°1 DU 25 NOVEMBRE 2021 À L'ACCORD  
RELATIF À LA FORMATION PROFESSIONNELLE  

ET AU DEVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES ET DES  
QUALIFICATIONS DANS LA BRANCHE PROFESSIONNELLE 
DES SERVICES DE SANTÉ AU TRAVAIL INTERENTREPRISES

(étendu par arrêté du 23 mai 2022 - J.O. du 11 juin) 

- PRÉSANSE

d’une part,

• LA FÉDÉRATION SANTÉ ET SOCIAUX (CFDT),

• LA FÉDÉRATION FRANÇAISE DE LA SANTÉ, DE LA MÉDECINE 
ET DE L’ACTION SOCIALE (CFE-CGC),

• LA FÉDÉRATION DE LA SANTÉ ET DE L’ACTION SOCIALE 
(CGT),

• LA FÉDÉRATION DES EMPLOYÉS ET CADRES (CGT-FO)

• LE SYNDICAT NATIONAL DES PROFESSIONNELS DE LA SANTÉ 
AU TRAVAIL (SNPST),

d’autre part,

ont convenu ce qui suit : 

Article 1 - Préambule

Dans le prolongement des discussions intervenues au cours 
de la CPPNI du mois d'octobre 2021 portant sur le tutorat, les 
partenaires sociaux souhaitent modifier l'article 10 de l'Accord 
relatif à la formation professionnelle et au développement  
des compétences et des qualifications du 21 janvier 2021, 
notamment pour prendre en compte le fait que l'OPCO 
Santé verse à ses adhérents une indemnité d'exercice de 
la fonction tutorale pour encourager la mise en place de 
l'alternance. Cette indemnité varie selon la nature du contrat 
et ne concerne que les contrats de professionnalisation, les 
contrats Pro-A et les contrats d'apprentissage.

lls décident ainsi de compléter l'avant-dernier paragraphe de 
!'article 10 comme suit :

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFARTI000045896110
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Article 2 - Modification de l'article 10 de l'accord  relatif  
à la formation professionnelle et au développement des 
compétences et des qualifications du 21 janvier 2021 

« Article 10 - La fonction tutorale

(...)

Les partenaires sociaux recommandent à l'employeur de 
recourir à !'article 22-1 de la Convention collective nationale 
des SSTI portant sur la rémunération propre à des missions 
auxiliaires, pour la durée pendant laquelle ces missions sont 
exercées. A ce titre, le tutorat exerce dans le cadre de 
l'alternance conduit à la mise en place d'une rémunération, en 
lien notamment avec les financements versés aux employeurs 
par l'OPCO Santé, dont le montant et la durée sont décidés 
au sein de chaque Service. Le tuteur et le stagiaire travaillent 
de préférence sur le même lieu de travail ».

Article 3 - Entreprises de moins de 50 salariés

Le présent avenant  ne comporte  pas de stipulation spécifique  
pour les Services de santé au travail interentreprises de 
moins de 50 salariés, dans la mesure ou ses dispositions sont 
applicables à tous les Services.

Article 4 - Dispositions finales
Le présent  avenant  est conclu pour  une durée indéterminée.  
II est applicable à compter du 1er janvier 2022.

Fait à Paris, le 25 novembre 2021

- Pour le représentant des employeurs :

• PRÉSANSE.

- Pour les Organisations syndicales :

• La Fédération Santé et sociaux (CFDT),

 • La Fédération Française de la Santé, de la Médecine  
 et de l’Action Sociale (CFE-CGC),

• La Fédération de la Santé et de l'Action sociale (CGT),

• La Fédération des Employés et Cadres (CGT-FO),

• Le Syndicat National des Professionnels de la Santé au  
Travail (SNPST).
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AVENANT N°2 DU 20 OCTOBRE 2022 À L’ACCORD RELA-
TIF À LA FORMATION PROFESSIONNELLES ET AU DÉVE-

LOPPEMENT DES COMPÉTENCES ET DES QUALIFICATIONS 
DANS LA BRANCHE PROFESSIONNELLE DES SERVICES DE 

SANTÉ AU TRAVAIL INTERENTREPRISES

(étendu par arrêté du 31 mars 2023 - J.O. du 13 avril 2023) 

- PRÉSANSE

d’une part,

• LA FÉDÉRATION SANTÉ ET SOCIAUX (CFDT),

• LA FÉDÉRATION FRANÇAISE DE LA SANTÉ, DE LA MÉDECINE 
ET DE L’ACTION SOCIALE (CFE-CGC),

• LA FÉDÉRATION DE LA SANTÉ ET DE L’ACTION SOCIALE 
(CGT),

• LA FÉDÉRATION DES EMPLOYÉS ET CADRES (CGT-FO)

• LE SYNDICAT NATIONAL DES PROFESSIONNELS DE LA SANTÉ 
AU TRAVAIL (SNPST),

d’autre part,

ont convenu ce qui suit : 

Article 1 - Préambule

Les partenaires sociaux décident, par le présent avenant, de 
modifier l’article 9-2 de l’accord relatif à la formation profes-
sionnelle et au développement des compétences et des qua-
lifications, et en particulier les dispositions portant sur la durée. 

Ils décident ainsi d’ajouter un paragraphe à cet article 9-2, 
au point « durée », visant à allonger la durée des contrats de 
professionnalisation.

Article 2 - Modification de l'article 9-2 de l'accord relatif 
à la formation professionnelle et au développement des 
compétences et des qualifications du 21 janvier 2021
« Article 9-2 – Le contrat de professionnalisation  
(…)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFARTI000047434488
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• Durée
(…)

Afin de prendre en compte la spécificité du secteur, les par-
tenaires sociaux décident que pour tous les titres et diplômes 
préparant à un métier spécifique du secteur :

 - La durée du contrat de professionnalisation est portée, si 
nécessaire, à 24 mois ;

 - La durée des actions d’évaluation, d’accompagnement 
et d’enseignements généraux, professionnels et techno-
logiques est portée, si nécessaire, jusqu’à 2200 heures.

Pour les publics et formations non prioritaires, c’est-à-dire non 
visés ci-dessus, les dispositions de droit commun s’appliquent. »

Les partenaires sociaux décident, par le présent avenant, de 
modifier l’article 9-2 de l’accord relatif à la formation profes-
sionnelle et au développement des compétences et des qua-
lifications, et en particulier les dispositions portant sur la durée. 

Article 3 - Entreprises de moins de 50 salariés 

Le présent avenant ne comporte pas de stipulation spécifique 
pour les Services de santé au travail interentreprises de moins 
de 50 salariés, dans la mesure où ses dispositions sont appli-
cables à tous les Services.

Article 4 - Dispositions finales 
Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée. 
Il est applicable à compter du 20 octobre 2022.

Chaque organisation signataire ou adhérente peut deman-
der la révision du présent avenant, selon les modalités définies 
à l’article 4 de la Convention collective nationale des Services 
de santé au travail interentreprises.  

Le présent avenant, établi en vertu des articles L. 2221-2 et 
suivants du Code du travail, est fait en un nombre suffisant 
d’exemplaires originaux pour remise à chacune des organisa-
tions syndicales (signataires ou non) et dépôt dans les condi-
tions prévues par les articles L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du 
Code du travail.

Fait à Paris, le 20 octobre 2022
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- Pour le représentant des employeurs :

• PRÉSANSE.

- Pour les Organisations syndicales :

• La Fédération Santé et sociaux (CFDT),

• La Fédération Française de la Santé, de la Médecine  
 et de l’Action Sociale (CFE-CGC),

• La Fédération de la Santé et de l'Action sociale (CGT),

• La Fédération des Employés et Cadres (CGT-FO),

• Le Syndicat National des Professionnels de la Santé au  
Travail (SNPST).
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AVENANT N° 3 DU 22 NOVEMBRE 2023 À L'ACCORD 
RELATIF À LA FORMATION PROFESSIONNELLE  
ET AU DÉVÉLOPPEMENT DES COMPÉTENCES  

ET DES QUALIFICATIONS, PORTANT SUR LE MONTANT  
DE LA CONTRIBUTION CONVENTIONNELLE 

(ARTICLE 12 DE L'ACCORD) 
(étendu par arrêté du 22 mars 2024 - J.O. du 3 avril 2024)

- PRÉSANSE, 

d'une part,

• La Fédération Santé et Sociaux (CFDT)

• La Fédération Française de la Santé, de la Médecine et 
de l'Action Sociale, (CFE-CGC)

• La Fédération de la Santé et de l'Action sociale (CGT)

• La Fédération des Employés et Cadres (CGT-FO)

• Le Syndicat National des Professionnels de la Santé au Tra-
vail (SNPST)

 d'autre part,

ont convenu ce qui suit :

Article 1 - Préambule

Les partenaires sociaux modifient, par le présent avenant, 
l'article 12 de l'accord relatif à la formation professionnel le et 
au développement des compétences et  des qua lifications, 
porta nt sur le montant et la durée de la contribution des SPSTI 
au titre de la formation professionnelle, celui-ci arrivant à son 
terme.

Article 2 : Modification de l'article 12 de l'accord relatif 
à la formation professionnelle et au développement des 
compétences et des qualifications du 21 janvier 2021
Les partenaires sociaux décident ainsi de modifier l'article 12 
comme suit :

Les Services de prévention et de santé au travail interentre-
prises s'engagent au titre de la formation professionnelle, à 
verser à l'Opco Santé, une contribution conventionnelle de 
0,35 % de la masse salariale.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049358794


208

e        Sommaire

Ce taux est applicable pour l'année 2024 et fera l'objet d'une 
nouvelle révision pour les années suivantes.

La contribution conventionnelle est conditionnée par la ca-
pacité de l'OPCO Santé à la collecter. Elle est intégralement 
mutualisée et destinée aux SPSTI.

Article 3 : Entreprises de moins de 50 salariés

Le présent avenant ne comporte pas de stipulation spécifique 
pour les Services de prévention et de santé au travail interen-
treprises de moins de 50 salariés, dans la mesure où ses dispo-
sitions sont applicables à tous les Services.

Article 4 : Dispositions finales
Le présent avenant est conclu pour une durée déterminée. 
Il est applicable pour l'année 2024, à compter du 1er janvier 
2024.

Chaque organisation signataire ou adhérente peut deman-
der la révision du présent avenant, selon les modalités définies 
à l'article 4 de la Convention collective nationale des Services 
de santé au travail interentreprises.

Le présent avenant, établi en vertu des articles L. 2221-2 et 
suivants du Code du travail, est fait en un nombre suffisant 
d'exemplaires originaux pour remise à chacune des organisa-
tions syndicales (signataires ou non) et dépôt dans les condi-
tions prévues par les articles L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du 
Code du travail.

Fait à Paris, le 22 novembre 2023

- Pour le représentant des employeurs :

• PRÉSANSE.

- Pour les Organisations syndicales :

• La Fédération Santé et sociaux (CFDT),

• La Fédération Française de la Santé, de la Médecine  
 et de l’Action Sociale (CFE-CGC),

• La Fédération de la Santé et de l'Action sociale (CGT),

• La Fédération des Employés et Cadres (CGT-FO),

• Le Syndicat National des Professionnels de la Santé au  
Travail (SNPST).
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ACCORD DE BRANCHE  
DU 20 MAI 2021  

RELATIF À L’INSERTION PROFESSIONNELLE  
ET AU MAINTIEN DANS L’EMPLOI  
DES TRAVAILLEURS HANDICAPÉS 

(étendu par arrêté du 23 septembre 2022 - J.O. du 11 oct.)

PRÉAMBULE

Les partenaires sociaux souhaitent continuer à développer et 
conduire une politique active en faveur de l’insertion profes-
sionnelle et du maintien dans l’emploi des travailleurs handi-
capés au niveau de la branche des Services de santé au tra-
vail interentreprises (SSTI)(29). 

Il s’agit d’un moyen, pour la branche, d’affirmer son attache-
ment à l’application du principe d’égalité de traitement, que 
ce soit en matière d’accès à l’emploi, de rémunération, de 
formation professionnelle ou de maintien dans l’emploi.

Ils souhaitent continuer notamment à accompagner les SSTI en 
vue d’être exemplaires pour leurs salariés dans ce domaine. 

Cet accord* affirme ainsi à nouveau, d’une part, l’engage-
ment de la branche sur le sujet des travailleurs handicapés, 
d’autre part, la volonté des partenaires sociaux de voir se dé-
velopper les actions menées par les SSTI en matière d’emploi 
et d’insertion professionnelle des travailleurs handicapés. 

La définition des travailleurs handicapés est donnée précisé-
ment au bas de la présente page. Il convient donc de s’y 
référer à chaque fois que le terme est utilisé(30) .

(29). Abréviation utilisée par la suite.
* Accord qui s’inscrit notamment dans la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 
sur l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 
des personnes handicapées.
(30). Est considérée comme « travailleur handicapé » toute personne 

dont les possibilités d'obtenir ou de conserver un emploi sont ef-
fectivement réduites par suite de l'altération d'une ou plusieurs 
fonctions physiques, sensorielles, mentales ou psychiques (C. trav., 
art. L. 5213-1).

*Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFARTI000046389743
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Cet accord a pour objectif d’inciter les SSTI à mettre en œuvre 
une politique volontariste en faveur de l’insertion et du main-
tien dans l’emploi des travailleurs handicapés, notamment en 
continuant à développer l’information et la sensibilisation de 
leur personnel et en luttant contre toute forme de discrimina-
tion, tant dans l’accès au monde professionnel que dans le 
maintien dans l’emploi des travailleurs handicapés.

Enfin, le présent accord ne permet pas une exonération de 
l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés telle que 
visée à l’article L. 5212-2 du Code du travail(31).

Pour mémoire, aux termes de l’article L. 5212-13 du Code du travail :  
« Bénéficient de l'obligation d'emploi instituée par l'article L. 5212-2 :

 
1° Les travailleurs reconnus handicapés par la commission des droits 
et de l'autonomie des personnes handicapées mentionnée à l'ar-
ticle L. 146-9 du Code de l'action sociale et des familles ;

2° Les victimes d'accidents du travail ou de maladies professionnelles 
ayant entraîné une incapacité permanente au moins égale à  
10 % et titulaires d'une rente attribuée au titre du régime général 
de sécurité sociale ou de tout autre régime de protection sociale 
obligatoire ;

3° Les titulaires d'une pension d'invalidité attribuée au titre du régime 
général de sécurité sociale, de tout autre régime de protection 
sociale obligatoire ou au titre des dispositions régissant les agents 
publics à condition que l'invalidité des intéressés réduise au moins 
des deux tiers leur capacité de travail ou de gain ;

4° Les bénéficiaires mentionnés à l'article L. 241-2 du code des pen-
sions militaires d'invalidité et des victimes de guerre ;

5° Les bénéficiaires mentionnés aux articles L. 241-3 et L. 241-4 du 
même code ;

6° Abrogé ;
7° Abrogé ;
8° Abrogé ;
9° Les titulaires d'une allocation ou d'une rente d'invalidité attribuée 

dans les conditions définies par la loi n° 91-1389 du 31 décembre 
1991 relative à la protection sociale des sapeurs-pompiers volon-
taires en cas d'accident survenu ou de maladie contractée en ser-
vice ;

10° Les titulaires de la carte “mobilité inclusion” portant la mention “in-
validité” définie à l'article L. 241-3 du code de l'action sociale et 
des familles ;

11° Les titulaires de l'allocation aux adultes handicapés ».
(31). C. trav., art. L. 5212-2 : « Tout employeur emploie, dans la propor-

tion de 6 % de l'effectif total de ses salariés, à temps plein ou à 
temps partiel, des travailleurs handicapés, mutilés de guerre et assi-
milés, mentionnés à l'article L. 5212-13 ».



211

       e Sommaire

***
CHAPITRE 1  

LES ENGAGEMENTS DE LA BRANCHE EN APPUI AUX SSTI

Les partenaires sociaux constatent que les SSTI contribuent de 
manière significative à l’obligation d’emploi des travailleurs 
handicapés. Néanmoins, la branche, soucieuse de les inciter 
à s’engager dans une démarche active d’insertion profes-
sionnelle et de maintien dans l’emploi des personnes handi-
capées, propose différentes mesures en ce sens. 

Article 1-1 Le développement d’un espace internet

Les partenaires sociaux considèrent qu’il est essentiel d’enri-
chir l’espace internet dédié à l’obligation d’emploi des  
travailleurs handicapés sur le site internet de Présanse (www.
presanse.fr). L’objectif est à la fois de permettre aux em-
ployeurs et aux salariés de trouver des informations utiles sur 
ce sujet (en rappelant en particulier les dispositions légales et 
réglementaires applicables mais également en diffusant par 
exemple des informations communiquées par l’Agefiph) et de 
relayer les expériences probantes réalisées au niveau des SSTI. 

Toute personne intéressée peut se connecter à l’espace inter-
net dédié, en accès libre. Le site internet est référencé sur les 
mots-clés du libellé du présent accord auprès des moteurs de 
recherche.

Le présent accord sera mis à disposition sur le site.

Sur proposition des partenaires sociaux, l’espace internet pré-
cité sera alimenté et mis à jour par Présanse. La branche fait 
la promotion de cet espace auprès des SSTI. 

Article 1-2 La mise en réseau des SSTI 

En relayant, sur l’espace internet défini à l’article 1-1, les ex-
périences probantes réalisées dans les SSTI, les partenaires 
sociaux ont pour objectifs :

- de développer un réseau interne sur ce sujet des travail-
leurs handicapés, en favorisant les échanges entre SSTI ;

- de montrer qu’il est possible, quels que soient les moyens, 
de réaliser des actions constructives avec un impact posi-
tif à moyen terme ;
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- d’attirer l’attention des SSTI de moins de 20 salariés qui 
ne sont pas soumis à l’obligation d’emploi des travailleurs 
handicapés, mais qui peuvent néanmoins conduire des 
actions et mobiliser des aides pour la mise en œuvre de 
ces actions ;

- de valoriser les SSTI actifs en faveur de l’emploi des per-
sonnes en situation de handicap. 

Les partenaires sociaux relèveront les bonnes pratiques auprès 
des SSTI concernant les expériences en matière d’insertion et 
de maintien dans l’emploi des travailleurs handicapés. 

Article 1-3 La formation et l’amélioration de la connaissance 
de l’emploi des travailleurs handicapés

Les partenaires sociaux considèrent qu’il est essentiel que les 
SSTI intègrent, dans leur plan de formation professionnelle, un 
module de formation sur le handicap, à destination de la per-
sonne identifiée en charge de ces questions et des institutions 
de représentants du personnel. 

La personne identifiée comme étant en charge de ces ques-
tions devra contribuer à sensibiliser le personnel du SSTI sur le 
sujet. Elle dispose des moyens nécessaires pour sa mission, no-
tamment en termes de temps et peut faire appel à l’Agefiph. 

Article 1-4 La prévention des situations de handicap dans les 
SSTI

L’obligation de prévention définie dans le Code du travail vise 
le risque professionnel inhérent à l’activité de l’entreprise et 
sur lequel elle doit avoir un contrôle. C’est dans ce cadre que 
les actions anticipatrices ou correctrices doivent être mises en 
œuvre, en privilégiant la prévention primaire.

Les SSTI seront vigilants à la prévention de toute situation de 
travail qui serait de nature à entraîner une usure profession-
nelle de leurs salariés pouvant aboutir à une reconnaissance 
de travailleurs handicapés. 

Cette obligation de prévention se traduit notamment par 
l’obligation légale, pour tout employeur, de réaliser le docu-
ment unique d’évaluation des risques professionnels. 

Le DUERP est en effet l’outil indispensable de la prévention. 
Si ce document relève de la seule responsabilité de l’em-
ployeur, il n’en demeure pas moins que son élaboration et son 
actualisation nourrissent le dialogue social. Le Comité Social 
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et Economique (CSE) contribue à l’analyse des risques dans 
l’entreprise. Il est informé et consulté sur son actualisation. 

Par ailleurs, le DUERP présente les résultats de l’analyse des 
risques à partir desquels l’entreprise détermine des actions 
de prévention pertinentes à mettre en œuvre et identifie les 
ressources de l’entreprise pouvant être mobilisées dans cet 
objectif. 

Sur cette base, l’employeur planifie les mesures de prévention 
nécessaires et leur déploiement. Ces mesures s’intègrent dans 
une approche qui prend également en compte les relations 
sociales et les conditions de travail. Ce plan de prévention 
suppose la mobilisation des moyens nécessaires : techniques, 
humains et financiers. 

Les partenaires sociaux considèrent qu’une politique de pré-
vention ne peut être pleinement mise en œuvre que par l’im-
plication, dans son élaboration, de l’ensemble des acteurs 
de l’entreprise, et qu’il s’agit donc là d’un objet de dialogue 
social en entreprise. 

Les partenaires sociaux préconisent ainsi la planification des 
actions par accord d’entreprise à durée déterminée. En l’ab-
sence d’un tel accord, le CSE est consulté annuellement sur le 
plan de prévention. 

Article 1-5 La collecte et l’analyse des indicateurs 

Chaque année, les SSTI transmettront à Présanse les don-
nées recueillies sur le sujet des travailleurs handicapés, dans 
le cadre de la collecte réalisée par Présanse, pour élaborer 
le Rapport de branche. Elles figurent ensuite dans le rapport 
annuel de branche prévu à l’article D. 2241-1 du Code du tra-
vail, et permettent notamment d’analyser la pertinence des 
actions menées par les SSTI. Ces données sont ensuite présen-
tées à la Commission paritaire permanente de négociation et 
d’interprétation (CPPNI). 

Les partenaires sociaux retiennent l’objectif que chaque SSTI 
concerné désigne la personne identifiée comme étant l’in-
terlocuteur, dans son SSTI, de l’insertion professionnelle et du 
maintien dans l’emploi des travailleurs handicapés. 

En outre, dans le cadre de l’exemplarité souhaité, ils incitent 
les SSTI concernés à s’acquitter de 100 % de leur obligation lé-
gale (C. trav. L. 5212-2), en privilégiant l’embauche et le main-
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tien dans l’emploi des travailleurs handicapés et/ou le recours 
aux contrats avec le secteur adapté ou protégé. 

Par ailleurs, les partenaires sociaux retiennent les indicateurs 
de suivi suivants :

- Pourcentage de SSTI assujettis à l’obligation d’emploi 
n’ayant pas à verser de contribution à l’Agefiph. 

- Pourcentage de travailleurs handicapés employés en 
contrat à durée indéterminée par les SSTI sur l’effectif total 
des SSTI. 

- Nombre de travailleurs handicapés en ETP issus du secteur 
adapté.

- Pourcentage des SSTI assujettis à l’obligation d’emploi 
n’ayant aucun salarié bénéficiaire de l’obligation d’em-
ploi.

- Pourcentage de SSTI disposant d’un document unique 
d’évalutation des risques professionnels (DUERP).

- Pourcentage de SSTI ayant désigné un salarié référent 
conformément aux dispositions ci-avant.

- Pourcentage de SSTI ayant mis en place un parcours d’in-
tégration.

- Pourcentage de SSTI ayant mis en place un dispositif de 
suivi individualisé.

- Nombre de personnes des SSTI ayant suivi un module de 
formation professionnelle portant sur l’insertion profession-
nelle et le maintien dans l’emploi des travailleurs handica-
pés. 

- Nombre d’actions menées au niveau des SSTI mobilisant 
les réseaux institutionnels (Cap Emploi, Agefiph, les cel-
lules de prévention de la désintertion professionnelle de la 
Carsat, etc). 

- Nombre de visiteurs sur l’espace internet dédié (tel que 
prévu à l’article 1-1 du présent accord).

Enfin, Présanse indiquera chaque année le nombre d’événe-
ments nationaux, régionaux ou locaux qu’il a initiés sur le sujet 
des travailleurs handicapés. 

***
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CHAPITRE 2  
LES ACTIONS CONDUITES DANS LES SSTI :  

EMBAUCHE, INSERTION PROFESSIONNELLE ET MAINTIEN  
DANS L’EMPLOI

Pour rappel, légalement, tout employeur occupant au moins 
20 salariés emploie, dans la proportion de 6 % de l’effectif to-
tal de ses salariés, à temps plein ou à temps partiel, des travail-
leurs handicapés, mutilés de guerre et assimilés. 

Pour s’acquitter de leur obligation, les employeurs ont le choix 
entre plusieurs modalités (contrats avec le secteur adapté ou 
protégé, accueil de stagiaires, contribution Agefiph, etc). 

Le présent accord n’a pas vocation à se substituer aux obliga-
tions des SSTI en la matière. 

Le bilan de l’accord précédent indique, en 2019, un taux 
d’emploi en CDI de travailleurs handicapés de 6,4%. 85,5% 
des SSTI n’ont pas versé de contribution à l’Agefiph. Au re-
gard de ces chiffres, les partenaires sociaux conviennent de 
reconduire les dispositions de l’accord précédent en termes 
de moyens. 

Il conviendra néanmoins, pour les SSTI ayant versé une contri-
bution à l’Agefiph, d’en explorer les raisons, notamment en 
termes de recours au secteur adapté. 

 Article 2-1 Le plan d’embauche 

a. Objectifs

Les travailleurs handicapés bénéficient des mêmes droits que 
l’ensemble des autres salariés, non-obstant les droits décou-
lant de leur statut. 

Les recrutements de personnes handicapées sont ouverts à 
tous les emplois et à toutes les qualifications. 

Afin de permettre l’accès au travail et faciliter l’embauche 
dans les meilleures conditions, le SSTI est invité à recourir, dans 
toute la mesure du possible, au contrat à durée indéterminée. 
Le cas échéant, le SSTI peut également avoir recours au sec-
teur adapté. 
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b. Moyens 

• Favoriser l’accès à l’emploi des travailleurs handicapés 
en sensibilisant et communiquant sur le handicap

Afin de favoriser l’accès à l’emploi des travailleurs handica-
pés, le SSTI s’engage, dans le cadre de sa politique de diver-
sité, à :

- sensibiliser la personne identifiée en charge de ces 
questions pour présenter la démarche et la probléma-
tique de l’accueil des personnes handicapées ;

- mettre à disposition des salariés une information sur la 
reconnaissance, le statut et le processus d’intégration 
des personnes handicapées.

Par ailleurs, le SSTI étudie, à compétence égale, toute candi-
dature, dont celle des travailleurs handicapés. 

• Accès à l’emploi facilité

 Le SSTI facilite l’emploi des travailleurs en situation de handi-
cap, en ayant recours, par exemple, aux contrats de profes-
sionnalisation ou d’apprentissage. 

• La recherche de candidatures

Dans chaque SSTI, les personnes chargées du recrutement di-
versifient leur stratégie de recherche de candidats et utilisent 
notamment les moyens suivants : 

- bourse à l’emploi sur les sites internet, spécialisés ou non ;

- organisation d’événements nationaux, régionaux ou 
locaux, initiés par l’organisation professionnelle repré-
sentant les employeurs ou par les SSTI ;

- partenariat avec les réseaux institutionnels publics et/ou 
spécialisés, tels que Pôle emploi et Cap Emploi. 

Article 2-2 Le plan d’insertion et de professionnalisation 

a. Principe 

Le plan d’insertion et de professionnalisation vise à agir pour 
une intégration réussie du salarié, que ce soit par la voie de 
l’alternance ou par celle de l’embauche directe. La sensibi-
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lisation et la mobilisation du personnel du SSTI sont requises 
pour atteindre cet objectif.

Le bilan de l’accord précédent indique, en 2019, que 5 % de 
SSTI ont mis en place un parcours d’intégration et 9 % de SSTI 
ont mis en place un dispositif de suivi individualisé.

Les partenaires sociaux considèrent qu’il faut donc continuer 
à améliorer le dispositif. 

b. Moyens 

• Mise en place d’un parcours d’intégration et d’un dispo-
sitif de suivi individualisé après l’embauche 

Les personnes handicapées nouvellement embauchées bé-
néficient d’un accueil personnalisé. A cet effet, la personne 
identifiée en charge de ces questions, formée, est chargée 
d’accueillir et d’accom-pagner les personnes handicapées 
pour faciliter leur insertion. 

Dans les douze mois suivant l’embauche, le SSTI met en place, 
avec la personne handicapée, un bilan de suivi de l’intégra-
tion. Celui-ci permet de faire le point sur les conditions de tra-
vail du salarié et son intégration au sein du SSTI. 

Ce bilan peut conduire à un aménagement complémentaire 
du poste et/ou du rythme de travail, en fonction de la nature 
du handicap et des difficultés rencontrées, selon les préconi-
sations du médecin du travail. 

• Actions de sensibilisation et de communication

Le SSTI met en place des actions de communication et de 
sensibilisation de tous les salariés sur l’insertion des travailleurs 
handicapés, avec l’aide éventuelle des équipes pluridiscipli-
naires, ou encore des partenaires spécialisés. 

• Adaptation du salarié en situation de handicap 

Le SSTI veille à ce que l’accès aux formations soit adapté et 
compatible avec la situation du salarié en situation de handi-
cap. 
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Article 2-3 Le plan de maintien dans l’emploi 

a. Principe

Le plan de maintien dans l’emploi a pour objectif de favoriser 
le maintien dans l’emploi des salariés visés à l’article L. 5212-13 
du Code du travail. 

b. Moyens

 • Adaptation des situations de travail dans le SSTI 

Selon les besoins du salarié, le SSTI a la possibilité de solliciter 
des financements destinés à couvrir tout ou partie du coût 
généré par l’aménagement ergonomique du poste de travail 
et/ou de son accès. 

Ces aménagements, qui sont à la charge du SSTI, peuvent 
consister à :

- Adapter les lieux de travail pour en assurer l’accès aux 
salariés handicapés et améliorer leurs conditions de tra-
vail, conformément à la réglementation en vigueur.

- S’assurer de la capacité de bonne expression et de 
bonne compréhension du travailleur handicapé dans le 
cadre de ses relations professionnelles au sein du Service, 
en recourant, en cas de besoin identifié, à un prestaire 
externe (par exemple recours à un interprète en langue 
des signes pour un salarié sourd et muet). 

- Veiller à ce que les matériels adaptés (logiciel spécifique, 
fauteuil ergonomique, etc) puissent suivre le salarié dans 
son parcours professionnel.

- Favoriser l’accès à la formation professionnelle suscep-
tible de faciliter l’adaptation des travailleurs handicapés 
à leur situation de travail. 

- Accompagner les travailleurs handicapés dans leurs dé-
marches administratives liées à leur situation RQTH* (consti-
tution du dossier RQTH et son renouvellement). Dans ce 
but, les salariés concernés bénéficient d’une demi-jour-
née par an pour accomplir ces démarches. En fonction 
de leur situation personnelle et des contraintes d’éloigne-
ment des organismes, cette autorisation d’absence pour-
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ra être portée à une journée par an après accord de la 
Direction du SSTI. Cette absence est assimilée à du temps 
de travail effectif et n’entraîne aucune réduction de la 
rémunération. 

Les personnes handicapées sont associées au choix des amé-
nagements réalisés. 

Le télétravail peut être envisagé comme une solution de 
maintien dans l’emploi dans le cadre légal en vigueur et doit 
résulter d’une volonté conjointe de la Direction et du salarié. 

Le travailleur handicapé bénéficiera alors des mêmes condi-
tions de télétravail que tout autre salarié. Dans ce cas, le SSTI 
veillera à ce que les conditions travail au domicile ou dans le 
tiers lieu utilisé dans le cadre du télétravail soient compatibles 
avec la situation de handicap du salarié.

• Formation professionnelle tout au long de la vie

La formation professionnelle tout au long de la vie constitue 
un élément essentiel pour le maintien dans l’emploi des per-
sonnes handicapées. 

Elle doit être accessible et adaptée au handicap, qu’elle soit 
organisée dans le SSTI ou à l’extérieur de ce dernier. 

• Consultation du médecin du travail 

L’employeur est tenu de prendre en considération l’avis et les 
indications ou les propositions émises par le médecin du tra-
vail, en application des dispositions législatives et réglemen-
taires.

En cas de refus, l’employeur fait connaître par écrit au travail-
leur et au médecin du travail les motifs qui s’opposent à ce 
qu’il y soit donné suite. 

• Consultation du Comité Social et Economique 

Le Comité Social et Economique (CSE) doit être consulté sur 
la politique de l’insertion professionnelle et du maintien dans 
l’emploi des travailleurs handicapés, notamment sur l’aména-
gement des postes de travail. 

Il est, en outre, consulté sur les mesures individuelles et collec-
tives intervenant dans le cadre de l’insertion professionnelle et 
du maintien dans l’emploi des travailleurs handicapés. 
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• Reconversion

Lorsque le médecin du travail délivre un avis d'inaptitude ou 
formule, lors d'un arrêt de travail, une inaptitude prévisible au 
retour au poste, le SSTI a la possibilité de solliciter le finance-
ment d'une reconversion professionnelle.

 Les actions de reconversions professionnelles par la forma-
tion peuvent permettre au salarié de conserver une activité 
professionnelle. Elles doivent également être envisagées pour 
favoriser son insertion dans un autre secteur.

***

CHAPITRE 3  
DISPOSITIONS FINALES

Article 3-1 Durée 

Le présent accord est conclu pour une durée de trois ans. 

Article 3-2 Entrée en vigueur 

Le présent accord entre en vigueur le 1er juin 2021. 

Article 3-3 Egalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes

Les parties rappellent que l’application du présent accord 
s’inscrit dans le respect du principe de l’égalité profession-
nelle entre les femmes et les hommes.

Article 3-4 Entreprises de moins de 50 salariés

Les partenaires sociaux conviennent que le contenu du pré-
sent accord s’applique à tous les SSTI et ne justifie donc pas de 
prévoir des dispositions spécifiques types telles que prévues à 
l’article L. 2261-23-1 du Code du travail.

Article 3-5 Révision

Cet accord pourra faire l’objet d’une révision selon les moda-
lités définies à l’article 4 de la Convention collective nationale 
des Services de santé au travail interentreprises et de l’article 
L. 2261-7 du Code du travail. 
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Article 3-6 Dénonciation

Cet accord pourra être dénoncé à tout moment dans les 
conditions posées par les articles L. 2261-9 et suivants du Code 
du travail.

Article 3-7 Bilan 

Un bilan régulier des modalités de mise en œuvre des dispo-
sitions de l’accord, prenant la forme d’enquêtes périodiques 
auprès des SSTI, est présenté, à la demande des partenaires 
sociaux, à la Commission paritaire permanente de négocia-
tion et d’interprétation dans le respect des dispositions qui lui 
sont applicables.

En tout état de cause, le bilan à 3 ans comprend l’ensemble 
des indicateurs prévus au présent accord. 

Article 3-8 Dépôt et extension

Le présent accord, établi en vertu des articles L. 2221-2 et 
suivants du Code du travail, est fait en un nombre suffisant 
d’exemplaires originaux pour remise à chacune des organisa-
tions signataires et dépôt dans les conditions prévues par les 
articles L. 2231-6 et L. 2261-1 et D. 2231-2 du Code du travail.

Présanse accomplira les formalités nécessaires, afin d’obtenir 
l’extension du présent accord.

 Fait à Paris, le 20 mai 2021 

- Pour le représentant des employeurs :
• PRÉSANSE.

- Pour les Organisations syndicales :

• La Fédération Santé et Sociaux (CFDT),
• La Fédération Française de la Santé, de la Médecine et 

de l’Action Sociale (CFE-CGC),
• La Fédération Santé et Sociaux (CFTC),
• La Fédération des Employés et Cadres (CGT-FO),
• Le Syndicat National des Professionnels de la Santé au 

Travail (SNPST).
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ACCORD-CADRE POUR UNE MISE EN ŒUVRE RÉUSSIE  
DU TÉLÉTRAVAIL DANS LES SERVICES DE PRÉVENTION  

ET DE SANTÉ AU TRAVAIL INTERENTREPRISES
(étendu par arrêté du 14 novembre 2022 - J.O. du 23 nov.)

PRÉAMBULE

L'essor du télétravail pendant la pandémie a conduit les parte-
naires sociaux au niveau national à conclure, le 26 novembre 
2020, un Accord national interprofessionnel (ANI) pour une 
mise en œuvre réussie du télétravail.

Les partenaires sociaux de la branche souhaitent s'inscrire 
dans cette orientation, en proposant un cadre via le présent 
accord.

La négociation sur ce thème s'est engagée pour répondre 
au souhait de développement du télétravail régulier comme 
mode d'organisation du travail, étant précisé que la mise en 
œuvre du télétravail doit nécessairement permettre de main-
tenir le bon fonctionnement du SPSTI.

Les partenaires sociaux relèvent que la mise en place du télé-
travail peut permettre de répondre à des demandes de sala-
riés pour un meilleur équilibre entre leur vie professionnelle et 
leur vie personnelle, pour améliorer leur qualité de vie au tra-
vail et pour réduire leur temps de trajet.

Il peut aussi traduire une volonté politique de réduire les dé-
placements intra-urbains ou bien encore répondre à une si-
tuation temporaire d'incapacité de déplacement, mais, dans 
tous les cas, ils insistent sur le fait que le télétravail doit être 
compatible avec la mission du SPSTI.

Les partenaires sociaux souhaitent reprendre, dans le présent 
accord-cadre, les principaux éléments de l'ANI précité, en 
l'adaptant au secteur.

Ils rappellent que le télétravail désigne toute forme d'organi-
sation du travail dans laquelle un travail qui aurait également 
pu être exécuté dans les locaux de l'employeur est effectué 
par un salarié hors de ces locaux, de façon volontaire, en utili-
sant les technologies de l'information et de la communication.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFARTI000046589234
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Pour la mise en place du télétravail au sein des SPSTI, les parte-
naires sociaux de la branche recommandent de retenir, sauf 
circonstances exceptionnelles, le lieu habituel de résidence 
du salarié tel que déclaré à l'employeur, sous réserve de rem-
plir les conditions requises propres à l'exercice du télétravail, 
d'une part, et permettant la sécurité et la confidentialité des 
données et des échanges, d'autre part.

Le présent accord-cadre se veut être un outil d'aide au dia-
logue social et un appui à la négociation d'entreprise, afin de 
favoriser une mise en œuvre réussie du télétravail, qui peut 
s'inscrire dans une démarche plus large de qualité de vie au 
travail.

***

CHAPITRE 1  
LE TÉLÉTRAVAIL DANS LES SPSTI

Les partenaires sociaux souhaitent rappeler les principes et 
les bonnes pratiques qui permettent d'envisager une mise en 
place réussie du télétravail au sein des SPSTI.

Article 1 - Intégration du télétravail dans le fonctionnement    
du SPSTI 

La crise sanitaire récente conduit les SPSTI, leurs salariés et leurs 
représentants, à tirer les enseignements de la pratique du télé-
travail en cas de circonstances exceptionnelles, notamment 
par la réalisation de retours d'expérience, de diagnostic par-
tagé, pour mettre en évidence des conditions de mise en 
œuvre adaptées aux SPSTI.

Les retours d'expérience montrent, notamment, l'importance, 
pour les Services, d'être vigilant à l'articulation entre le présen-
tiel et le distanciel, afin de préserver le fonctionnement collec-
tif et l'efficacité de l'organisation du travail.

Il est, par ailleurs, utile de tirer les enseignements des mesures 
prises pour la continuité d'activité et d'en réaliser un suivi. L'an-
ticipation de scénarios exceptionnels permet d'identifier les 
différentes situations auxquelles le SPSTI peut être confronté, 
les spécificités éventuelles de la mise en œuvre du télétravail, 
le rôle des différents acteurs du SPSTI, les conditions de pour-
suite du dialogue social et de préservation du lien entre les 
salariés et leurs représentants.
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La gestion des parcs de matériels informatiques et l'utilisation 
globale des outils numériques sont aussi des points d'attention 
à intégrer dans la réflexion des SPSTI sur le développement du 
télétravail.

Article 1.2 - Télétravail et préservation de la relation de  
travail

Le télétravail doit être mis en œuvre en veillant à prévenir l'iso-
lement du salarié par le maintien des liens d'appartenance 
au SPSTI. Une attention particulière doit être portée, non seu-
lement aux salariés en télétravail, mais également à ceux qui 
travaillent sur site, l'éloignement physique des collaborateurs 
ne devant pas conduire à un amoindrissement du lien social.

Tous les acteurs du Service sont mobilisés pour le maintien du 
lien social avec la vie du Service ; le salarié qui ressentirait un 
éventuel sentiment d'isolement peut alerter sa Direction, ou 
les représentants du personnel quand ils existent.

La mise en place d'une phase d'expérimentation de quelques 
mois est nécessaire, suivie de l'élaboration d'un bilan pour 
identifier les facteurs clés de succès. Les partenaires sociaux 
préconisent que cette phase d'expérimentation soit de 3 mois.

Article 1.3 - Télétravail et attractivité du SPSTI

Le télétravail fait l'objet d'une demande accrue de certains 
salariés au regard des bénéfices souvent constatés : réduc-
tion des déplacements, meilleur équilibre vie person  nelle/vie 
professionnelle, plus grande autonomie, prise d'initiative plus 
importante, etc.

Il constitue un facteur d'attractivité. C'est une modalité d'or-
ganisation du travail qui peut être prévue dès l'embauche, 
après une période d'intégration indispensable ou mise en 
place en cours d'exécution du contrat de travail.

*** 

CHAPITRE 2 
LA MISE EN PLACE DU TÉLÉTRAVAIL

Article 2.1 - Rappel des dispositions légales et réglementaires 
et identification des activités télétravaillables
Conformément aux dispositions légales, le télétravail peut être 
mis en place dans le cadre d'un accord collectif ou, à défaut, 
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d'une charte élaborée par l'employeur après avis du Comité 
social et économique, s'il existe.

En l'absence de charte ou d'accord collectif, le salarié et 
l'employeur formalisent par tout moyen leur accord de recou-
rir au télétravail.

Aux termes de la loi, l'accord collectif applicable ou, à dé-
faut, la charte élaborée par l'employeur précise :

1° Les conditions de passage en télétravail, en particulier en 
cas d'épisode de pollution mentionné à l'article L. 223-1 du 
Code l'environnement, et les conditions de retour à une 
exécution du contrat de travail sans télétravail ;

2° Les modalités d'acceptation par le salarié des conditions 
de mise en œuvre du télétravail ;

3° Les modalités de contrôle du temps de travail ou de régu-
lation de la charge de travail ;

4° La détermination des plages horaires durant lesquelles l'em-
ployeur peut habituel  lement contacter le salarié en télé-
travail ;

5° Les modalités d'accès des travailleurs handicapés à une 
organisation en télétravail, en application des mesures pré-
vues à l'article L. 5213-6 du Code du travail.

6° Les modalités d'accès des salariées enceintes à une orga-
nisation en télétravail.

En cas de circonstances exceptionnelles, notamment de me-
nace de pandémie, ou en cas de force majeure, la mise en 
œuvre du télétravail peut être considérée comme une adap-
tation du poste de travail rendue nécessaire pour permettre 
la continuité de l'activité du SPSTI et garantir la protection des 
salariés. Dans ce cas, la décision relève de la responsabilité 
de l'employeur.

S'agissant de l'identification des activités télétravaillables, il est 
important de rappeler que le Service, doté de sa mission lé-
gale, doit pouvoir répondre aux demandes de ses entreprises 
adhérentes, en s'appuyant sur ses équipes, dans le cadre du 
projet de Service.

Les Services peuvent ainsi considérer que certaines tâches 
doivent être réalisées dans les locaux du Service et donc être 
incompatibles avec le télétravail (par exemple, l'accueil phy-
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sique, l'archivage manuel). De même, les activités nécessitant 
des interactions humaines spécifiques ou autre intervention 
sur site ne sont pas compatibles avec du télétravail.

Aucun métier des SPSTI ne peut être exclu de l'accès au télé-
travail sans analyse préalable de l'activité et de l'organisation 
du Service.

Dans le cadre de la négociation collective d'un accord por-
tant sur le télétravail, il est recommandé que soient listées les 
tâches télétravaillables.

La possibilité de télétravailler dépend aussi de l'organisation 
du Service. Dans l'objectif de préserver une organisation opti-
male, la Direction aménage les jours de télétravail et de pré-
sence physique des salariés, en fonction des nécessités du 
Service.

Dans le cadre de ses missions habituelles, le CSE est consulté 
sur les projets de l'employeur ayant un impact sur la marche 
générale du Service, dont la mise en œuvre et le périmètre 
du télétravail.

Article 2.2 - Le télétravail : sujet de dialogue avec les salariés 
et/ou leurs représentants

La mise en place du télétravail est un thème de dialogue so-
cial au niveau du Service. Un dialogue social de qualité consti-
tue un gage de réussite de la mise en place d'un dispositif de 
télétravail adapté aux besoins spécifiques du Service, permet-
tant de concilier efficacement les intérêts de l'employeur et 
des salariés.

Article 2.3 - Les conditions d'accès au télétravail hors 
circonstances exceptionnelles et cas de force majeure

Article 2.3.1 - Volontariat

Le télétravail régulier résulte d'un double volontariat dans le 
Service : accord du salarié et de la Direction. Il faut, en effet, 
que le salarié et la Direction soient tous les deux d'accord sur 
le principe et les modalités du télétravail, afin que celui-ci 
puisse être mis en place.

Article 2.3.2 - Forme de l'accord

En l'absence de dispositions particulières prévues par un ac-
cord collectif d'entreprise ou une charte, l'employeur et le 
salarié formalisent leur accord par tout moyen.
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Le recours à un écrit est préconisé, afin, notamment, d'établir 
la preuve de cet accord.

Tout salarié qui accède, d'un commun accord avec l'em-
ployeur, au télétravail régulier, est informé des conditions de 
mobilisation et de mise en œuvre de cette forme d'organisa-
tion du travail, en fonction du lieu d'exercice du télétravail.

Ces informations peuvent notamment porter sur :

- le cadre collectif existant ;

- la pratique du télétravail telle que le rattachement hiérar-
chique, les modalités d'évaluation de la charge de tra-
vail, les modalités de compte rendu et de liaison avec le 
Service ;

- les modalités d'articulation entre le télétravail et le pré-
sentiel pour tenir compte, notamment, du maintien de la 
qualité du travail avec les autres salariés ;

- les équipements, leurs règles d'utilisation, leurs coûts et 
leurs assurances, etc. ;

- les règles de prise en charge des frais professionnels, telles 
que définies par le Service.

Article 2.3.3 - Refus du télétravail

Conformément aux dispositions législatives, si une demande 
de passage au télétravail émane d'un salarié occupant un 
poste éligible à ce mode d'organisation, dans les conditions 
prévues par l'accord collectif de travail applicable au sein du 
Service, l'employeur motive par écrit sa réponse en cas de 
refus. Il en est de même, en l'absence d'accord collectif ou de 
charte, lorsque cette demande émane d'un travailleur handi-
capé ou d'un proche aidant.

Le refus du salarié d'accepter le télétravail n'est pas un motif 
de rupture du contrat de travail.

Article 2.3.4 - Période d'adaptation

Une période d'adaptation au télétravail est nécessaire pour 
chaque nouvelle situation de télétravail d'un salarié. L'objectif 
de cette période est de vérifier la compatibilité technique et 
organisationnelle du travail et du fonctionnement de l'équipe 
du télétravailleur.
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Une période d'adaptation d'un minimum de 3 mois semble 
raisonnable.

Au terme de cette période, un entretien entre le salarié 
concerné et la Direction peut être organisé pour s'assurer, no-
tamment, que cette nouvelle organisation de travail répond 
bien aux attentes du salarié et permet le bon fonctionnement 
du Service. A l'issue de cet entretien, les deux parties peuvent 
décider d'adapter et de poursuivre ou non la mise en place 
du dispositif de télétravail.

Article 2.3.5 - Réversibilité du télétravail régulier

La situation de télétravail est résiliable à tout moment (même 
pendant la période d'adaptation précitée). A son issue, le sa-
larié réintègre son poste de travail contractuel qui correspond 
à ses qualifications et compétences professionnelles.

Ainsi, les deux parties peuvent-elles mettre fin au télétravail 
de manière unilatérale ; le demandeur devra en informer par 
écrit l'autre partie, en précisant la date envisagée de modifi-
cation ou de fin du dispositif, en respectant un délai de pré-
venance d'une semaine. Dans ce cas, comme en matière de 
refus du télétravail, l'employeur motive son écrit.

*** 

CHAPITRE 3 
L'ORGANISATION DU TÉLÉTRAVAIL

Article 3.1 - Rappel des principes fondamentaux et des 
dispositions légales et conventionnelles

Les dispositions légales et conventionnelles applicables aux 
relations de travail s'appliquent à tous salariés, indifféremment 
(en télétravail ou pas). Le salarié en télétravail a les mêmes 
droits légaux et conventionnels que celui qui exécute son tra-
vail dans les locaux du Service.

Ainsi, sont notamment applicables aux salariés en télétravail, 
les règles légales et conventionnelles relatives aux sujets listés 
ci-après.
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Article 3.1.1 - Le lien de subordination entre employeur et 
salarié

Le recours au télétravail n'affecte pas la qualité de salarié du 
télétravailleur, et ne remet pas en cause le lien de subordina-
tion contractuel entre l'employeur et les salariés s'agissant de 
l'exécution du travail.

Article 3.1.2 - La durée du travail et le temps de repos

La durée du travail du salarié est identique, qu'il soit sur site 
ou en télétravail. Les dispositions, notamment relatives à la 
durée maximale quotidienne, aux durées maximales heb-
domadaires, au temps de repos, au temps de pause et au 
décompte des heures de travail, s'appliquent, ainsi que celles 
concernant les salariés sous convention de forfait jours.

Le télétravail ne modifie donc ni la durée ni l'organisation du 
temps de travail du télétravailleur. Chaque salarié en situation 
de télétravail s'engage à respecter les durées maximales de 
travail et de repos applicables.

Le télétravail ne peut générer aucune heure supplémentaire, 
sauf demande expresse de la Direction.

Il est également entendu que, pendant les suspensions du 
contrat de travail (maladie, congés, etc.), le salarié ne pourra 
pas télétravailler.

Article 3.1.3 - Le temps de travail. le respect du droit à la 
déconnexion et de la vie privée

Les dispositions du Code du travail imposent à l'employeur de 
contrôler la durée du travail du salarié.

L'employeur fixe, en concertation avec le salarié, les plages 
horaires durant lesquelles il peut le contacter, en cohérence 
avec les horaires de travail en vigueur au sein du Service.

Il résulte des dispositions légales que, si un moyen de contrôle 
de l'activité du salarié et de contrôle du temps de travail est 
mis en place, il doit être justifié par la nature de la tâche à 
accomplir et proportionné au but recherché, et le salarié doit 
en être informé. La mise en place de dispositifs numériques 
spécifiques nécessite le respect de deux conditions cumula-
tives : la consultation préalable du CSE et l'information préa-
lable des salariés.
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Le télétravail s'inscrit dans une relation basée sur la confiance 
mutuelle.

La mise en place du télétravail prend en compte le droit à 
la déconnexion, lequel se définit comme le droit pour tout 
salarié, sans que cela puisse lui être reproché ou qu'il puisse 
être sanctionné, de ne pas être connecté à des outils numé-
riques professionnels matériels ou dématérialisés en dehors de 
son temps de travail habituel (c'est-à-dire en dehors de ses 
horaires de travail durant lesquels il est à la disposition de son 
employeur).

Ainsi, le salarié n'a pas l'obligation de répondre aux cour-
riels, aux appels téléphoniques et aux SMS, en dehors de ses 
heures habituelles de travail, pendant ses temps de repos, ses 
congés, RTT et/ou arrêts de travail.

Article 3.1.4 - Equipements et usage des outils numériques et 
compatibilité du poste

Les partenaires sociaux préconisent la mise en place d'outils 
fournis par l'employeur. Ce dernier doit informer le salarié en 
télétravail des dispositions légales et des règles propres au 
Service, relatives à la protection des données personnelles 
(RGPD) et à leur confidentialité. Il l'informe également de 
toute restriction de l'usage des équipements ou outils infor-
matiques et des sanctions en cas de non-respect des règles 
applicables. Le salarié en télétravail doit se conformer à ces 
règles.

Les partenaires sociaux de la branche soulignent l'intérêt des 
bonnes pratiques suivantes, s'agissant de l'usage des outils 
numériques et de la protection des données :

- établir un socle de consignes minimales à respecter en 
télétravail, et com  muniquer ce document à l'ensemble 
des salariés ;

- mettre à disposition des salariés, des outils de travail colla-
boratifs appropriés au travail à distance, qui garantissent 
la confidentialité des échanges et des données parta-
gées.

Par ailleurs, le salarié candidat au télétravail doit disposer d'un 
espace de travail lui permettant d'effectuer son activité dans 
des conditions adaptées. Il s'engage à :
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- télétravailler dans un local en conformité avec les normes 
en vigueur et notamment les normes électriques ;

- exercer ses missions professionnelles dans des conditions 
optimales pour le travail ;

- exercer son travail dans des conditions conformes aux 
règles d'hygiène, de sécurité et de confidentialité appli-
cables à tout travailleur ;

- se consacrer à son activité lors de son temps de travail ;

- disposer d'une ligne internet haut débit, condition indis-
pensable à la réalisation du télétravail.

Il peut être demandé au salarié de fournir à la Direction, avant 
de débuter le télétravail, une déclaration sur l'honneur, par 
laquelle il atteste disposer d'un espace de travail répondant 
à ces exigences ainsi qu'une assurance habitation/ responsa-
bilité civile à jour.

L'employeur doit informer son assureur de la mise en place du 
télétravail dans le Service.

Article 3.1.5 - La prise en charge des frais professionnels

Le principe selon lequel les frais engagés par un salarié dans 
le cadre de l'exécution de son contrat de travail doivent être 
supportés par l'employeur s'applique à l'ensemble des situa-
tions de travail. A ce titre, il appartient ainsi au SPSTI de prendre 
en charge les dépenses qui sont engagées par le salarié pour 
les besoins de son activité professionnelle et dans l'intérêt du 
Service, après validation de l'employeur.

L'employeur peut, le cas échéant, décider de verser une allo-
cation forfaitaire. Celle-ci est réputée utilisée conformément à 
son objet et exonérée de cotisations et contributions sociales 
dans la limite des seuils prévus par la loi.

Article 3.1.6 Le droit à la formation

Il est rappelé que les salariés en télétravail ont le même accès 
à la formation et aux possibilités de déroulement de carrière 
que s'ils n'étaient pas en télétravail.

Les salariés en télétravail de manière régulière pourront rece-
voir une formation appropriée sur les équipements techniques 
mis à leur disposition, et sur les caractéristiques de cette forme 
d'organisation du travail.
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Article 3.2 - La fréquence du télétravail. hors circonstances 
exceptionnelles et cas de force majeure

La fréquence du télétravail est déterminée par accord entre 
l'employeur et le salarié, conformément aux dispositions de 
l'accord collectif ou de la charte le cas échéant, relatives au 
télétravail en vigueur dans le Service.

Cette fréquence peut être exprimée, par exemple, en nombre 
de jours, fixes ou variables, par semaine, par mois ou par an.

Article 3.3 - Les règles en matière de Santé et de sécurité en 
cas de télétravail

Les dispositions légales et conventionnelles relatives à la Santé 
et à la sécurité au travail sont applicables aux salariés en télé-
travail.

Le télétravail doit s'exécuter dans un espace du domicile ré-
pondant à des normes d'hygiène, de sécurité et de confiden-
tialité suffisantes et dans le respect des règles déontologiques.

L'employeur peut demander au télétravailleur de rédiger une 
attestation sur l'honneur pour attester de la conformité à la 
réglementation de l'installation électrique de ses lieux de rési-
dence.

Le télétravail étant une modalité d'exécution du contrat de 
travail, la présomption d'imputabilité relative aux accidents 
de travail s'applique également en cas de télétravail.

Enfin, l'employeur s'assure de la prise en compte des risques 
liés au télétravail, notamment des troubles musculo-squelet-
tiques (TMS) et des risques psycho-sociaux, qui sont consignés 
dans le document unique d'évaluation des risques profession-
nels (DUERP) et dans son plan d'action de prévention.

*** 

CHAPITRE 4 
L'ACCOMPAGNEMENT DES SALARIÉS DU SPSTI

Article 4.1 - Adaptation et formation du personnel encadrant 
et des collaborateurs

Le télétravail s'exerce dans le cadre de la relation contrac-
tuelle de travail. Mis en place de manière régulière, il fait évo-
luer la manière d'animer la communauté de travail.
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Une relation de confiance entre le personnel encadrant et 
chaque collaborateur en télétravail est nécessaire pour une 
mise en œuvre réussie du télétravail. La définition d'objectifs 
clairs peut faciliter l'encadrement à distance.

Des formations sur le thème du télétravail peuvent être utile-
ment proposées à tous les salariés en télétravail (tant au per-
sonnel encadrant qu'au personnel non encadrant).

Article 4.2 - Prise en compte de situations particulières

Article 4.2.1 - Les nouveaux salariés

L'intégration de nouveaux embauchés demande une atten-
tion particulière, qui peut nécessiter d'être renforcée dans le 
cadre du télétravail, pour garantir l'intégration dans la com-
munauté de travail et la bonne appréhension du poste de 
travail et de son contenu (apprentissage, montée en compé-
tence, etc.).

Il peut être ainsi pertinent de prévoir une période à l'issue de 
laquelle un nouveau salarié peut avoir accès au télétravail.

Article 4.2.2 - Les alternants

Si la pratique du télétravail est permise pour les alternants, 
celle-ci peut être adaptée pour garantir l'encadrement des 
missions de l'alternant par son responsable, et la continuité de 
la relation avec le tuteur ou le maître d'apprentissage.

Article 4.2.3 Les salariés en situation de handicap

La pratique du télétravail peut être utilisée comme un outil de 
prévention de la désinsertion professionnelle pour les salariés 
en situation de handicap ou dans le cadre du maintien en 
emploi. Elle reste cependant également soumise au principe 
de double volontariat. Dans ce cas, l'organisation du travail 
peut être adaptée, et des aménagements de poste appor-
tés, avec, le cas échéant, le concours du médecin du travail. 
Il est rappelé que des financements de l'AGEFIPH peuvent 
être mobilisés.

L'employeur porte une attention particulière aux salariés en 
situation de handicap afin de ne pas créer de situation d'iso-
lement du collectif de travail.

Il est rappelé qu'au niveau de la branche, l'Accord conclu le 
20 mai 2021 portant sur l'insertion professionnelle et le maintien 
dans l'emploi des travailleurs handicapé prévoit que, dans les 



234

e        Sommaire

douze mois suivant l'embauche d'un travailleur handicapé, le 
Service doit mettre en place, avec la personne handicapée, 
un bilan de suivi de l'intégration. Celui-ci permet de faire le 
point sur les conditions de travail du salarié et son intégration 
au sein du Service.

Ce bilan peut conduire à un aménagement complémentaire 
du poste et/ou du rythme de travail, en fonction de la nature 
du handicap et des difficultés rencontrées, selon les préconi-
sations du médecin du travail.

Article 4.2.4 - Les aidants familiaux

Le télétravail peut être mobilisé pour accompagner le travail-
leur dans son rôle d'aidant familial, de manière articulée avec 
les dispositifs et droits spécifiques dont il dispose au titre de sa 
qualité d'aidant.

L'employeur porte une attention particulière au salarié aidant 
familial, afin de ne pas créer de situation d'isolement du col-
lectif de travail.

Article 4.3 - La politique de gestion des ressources humaines

Article 4.3.1 - Egalité femmes/hommes

Le télétravail s'effectue dans le respect de l'égalité entre les 
femmes et les hommes. L'employeur s'assure de l'égalité d'ac-
cès au télétravail entre les femmes et les hommes. C'est une 
des conditions de réussite de sa mise en œuvre.

Article 4.3.2 -  La gestion des emplois et des parcours 
professionnels (GEPP)

La GEPP peut intégrer le télétravail, afin d'assurer une cohé-
rence entre l'évolution des modes de travail et le développe-
ment des compétences nécessaires à la pratique du télétra-
vail, à l'encadrement à distance, à l'organisation du travail au 
sein des équipes et à la prise en compte des transformations 
numériques du Service.

L'éloignement physique du salarié en télétravail, des centres 
de décisions ou du manager, ne doit pas conduire à une ex-
clusion des politiques de promotion interne et de revalorisa-
tion salariale.

*** 
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CHAPITRE 5 
LA PRÉSERVATION DE LA RELATION DE TRAVAIL  

AVEC LE SALARIÉ

Dans l'ANI du 26 novembre 2020 pour une mise en œuvre 
réussie du télétravail, les partenaires sociaux font état d'un 
diagnostic partagé du 22 septembre 2020 relevant les risques 
d'isolement en télétravail et de perte du lien vis-à-vis de la 
communauté de travail. Une attention particulière doit alors 
être portée, non seulement aux salariés en télétravail, mais 
également à ceux qui travaillent sur site, notamment en cas 
de recours au télétravail en raison de circonstances excep-
tionnelles ou de force majeure.

Article 5.1 - Maintenir le lien social

Il est important que le lien social entre les salariés soit mainte-
nu, en mettant en place, par exemple, des dispositifs ad hoc 
mobilisant les acteurs du Service.

Article 5.2 - Prévenir l'isolement

Il est opportun de créer des temps de travail collectifs régu-
liers.

Le salarié en télétravail peut alerter son responsable de son 
éventuel sentiment d'isolement, afin que ce dernier puisse 
proposer des solutions pour y remédier.

*** 

CHAPITRE 6 
LE DIALOGUE SOCIAL EN SITUATION DE TÉLÉTRAVAIL

Article 6.1 - La continuité du dialogue social

Il est rappelé que les règles collectives de travail légales et 
conventionnelles s'appliquent en cas de recours au télétra-
vail.

Les règles relatives aux négociations périodiques obligatoires 
restent en vigueur, y compris lorsque les acteurs du dialogue 
social sont en télétravail.
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Article 6.2 - L'organisation matérielle de la continuité du 
dialogue social en cas de télétravail

Le développement du télétravail régulier, occasionnel ou en 
cas de circonstances exceptionnelles ou cas de force ma-
jeure nécessite d'adapter les conditions de mise en œuvre 
du dialogue social au sein du Service, afin que celui-ci puisse 
s'exercer dans des conditions efficaces et satisfaisantes.

Il est possible, selon la réglementation en vigueur, d'organiser 
certaines d'entre elles à distance en l'absence d'accord spé-
cifique, afin, notamment, de répondre à des situations parti-
culières.

Les représentants élus du personnel et les délégués syndi-
caux, lorsqu'ils existent, bénéficient, conformément à la loi, de 
moyens de fonctionnement équivalents, qu'ils soient dans les 
locaux du Service ou en télétravail.

*** 

CHAPITRE 7 
LA MISE EN ŒUVRE DU TÉLÉTRAVAIL  

EN CAS DE CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES  
OU CAS DE FORCE MAJEURE

En cas de circonstances exceptionnelles (comme une pan-
démie) ou cas de force majeure, le recours au télétravail peut 
être considéré comme un aménagement du poste de travail 
rendu nécessaire pour permettre la continuité de l'activité de 
l'entreprise et garantir la protection des salariés. Dans ce cas, 
la décision relève du pouvoir de direction de l'employeur, 
dans le respect des dispositions légales et réglementaires en 
vigueur.

Sont exclus du télétravail pour circonstances exceptionnelles 
ou force majeure, les motifs liés à des contraintes personnelles 
(exemples : garde d'enfants, rendez-vous médicaux, rendez-
vous administratifs, etc.). Ces motifs relèvent en priorité des dis-
positifs de jours de repos (congés payés, RTT, jours de congés 
exceptionnels).

Article 7.1 - Anticiper les mesures pour assurer la continuité 
d'activité

Afin de garantir la continuité de l'activité, il est utile d'antici-
per l'organisation du recours au télétravail en cas de circons-
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tances exceptionnelles ou cas de force majeure. Un accord 
d'entreprise - ou, à défaut, la charte - relatif au télétravail 
devrait prévoir les conditions et les modalités de mobilisation 
du télétravail en cas de circonstances exceptionnelles ou cas 
de force majeure. Ainsi, il est conseillé de repérer en amont 
les activités télétravaillables, afin de faciliter la mise en place 
rapide du télétravail.

En l'absence d'accord collectif, le CSE, s'il existe, doit être 
consulté sur les mesures d'organisation relatives à la continuité 
d'activité, conformément aux dispositions légales et régle-
mentaires.

Dans les Services dépourvus de délégués syndicaux et de 
CSE, les partenaires sociaux de la branche encouragent les 
employeurs à organiser des concertations avec les salariés, 
avant de mettre en place le plan de continuité par décision 
unilatérale.

Article 7.2 - Informer les salariés

Compte tenu des circonstances de sa mise en place, le prin-
cipe de double volontariat ne s'applique pas au recours au 
télétravail en cas de circonstances exceptionnelles et cas de 
force majeure.

Dans ce cas, l'employeur procède à une information des sa-
lariés par tout moyen, si possible par écrit. Cette information 
peut comporter, par exemple, la période prévue ou prévisible 
de télétravail, les informations relatives à l'organisation des 
conditions individuelles/collectives de travail (contacts utiles, 
organisation du temps de travail, organisation des échanges 
entre les salariés, entre les salariés et leurs représentants, les 
modalités de prise en charge des frais professionnels en vi-
gueur dans le Service, les règles d'utilisation des outils numé-
riques, etc.

Article 7.3 Organiser le télétravail

Les règles d'organisation du travail applicables au télétravail 
régulier ou occasionnel, s'appliquent également au télétra-
vail en cas de circonstances exceptionnelles ou de force ma-
jeure.

L'employeur doit porter une attention particulière à l'applica-
tion des règles légales et conventionnelles relatives à la Santé 
et à la sécurité des salariés concernés. Il veillera à prioriser les 
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activités, et sera vigilant à l'isolement que peuvent ressentir 
certains salariés, en télétravail ou non.

Article 7.3.1 - Prise en charge des frais professionnels

Il est rappelé que l'article 3.1.5 du présent accord relatif à la 
prise en charge des frais professionnels s'applique également 
aux situations de télétravail en cas de circonstances excep-
tionnelles ou cas de force majeure.

Article 7.3.2 - Modalités d'organisation du dialogue social

Il est conseillé de prévoir un protocole de fonctionnement en 
cas de circonstances exceptionnelles ou cas de force ma-
jeure sur le fonctionnement des instances représentatives du 
personnel. Il peut ainsi être utile d'adapter, par accord col-
lectif de travail, certaines règles d'organisation du dialogue 
social, afin d'en préserver la qualité et la continuité, en recou-
rant aux possibilités prévues par le Code du travail, en parti-
culier :

- adaptation des modalités d'organisation des informations 
et consultations, ainsi que des négociations (aménage-
ment des délais de consultation, réunions en visioconfé-
rence) ;

- adaptation des règles de communication entre les sala-
riés et leurs représentants et/ou les représentants syndi-
caux, pour faciliter l'exercice du droit syndical. A ce titre, 
la direction met, à disposition des institutions représenta-
tives du personnel, le matériel de communication permet-
tant d'assurer les réunions dans le cadre de l'exercice des 
fonctions de ses représentants.

Article 7.3.3 - Application des règles de droit commun en 
matière de relation de travail

Les règles de droit commun relatives à la relation de travail 
s'appliquent aux situations de télétravail, y compris en cas de 
circonstances exceptionnelles et cas de force majeure.

*** 
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CHAPITRE 8 
DISPOSITIONS FINALES

Article 8.1- Durée

Le présent accord est conclu pour une durée de trois ans.

Il pourra être révisé ou dénoncé selon les dispositions en vi-
gueur prévues par la loi à la date de révision ou de dénon-
ciation.

Article 8.2 - Egalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes

Les parties rappellent que cet accord-cadre s'inscrit dans 
le respect du principe de l'égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes.

Article 8.3 - Entreprises de moins de 50 salariés

Les partenaires sociaux conviennent que le contenu du pré-
sent accord-cadre concerne tous les Services et ne justifie 
donc pas de prévoir des dispositions spécifiques types telles 
que prévues à l'article L. 2261-23-1 du Code du travail.

Article 8.4 - Bilan

Un bilan des modalités de mise en œuvre du télétravail au 
sein des Services est présenté, à la Commission paritaire per-
manente de négociation et d'interprétation, à l'issue des 3 ans 
prévus au présent accord.

Par ailleurs, la mise en place du télétravail devrait conduire les 
Services à instaurer un suivi du dispositif une fois par an.

Article 8.5 - Dépôt et extension

Le présent accord-cadre, établi en vertu des articles L. 2221-2 
et suivants du Code du travail, est fait en un nombre suffisant 
d'exemplaires originaux pour remise à chacune des organisa-
tions signataires et dépôt dans les conditions prévues par les 
articles L. 2231-6 et L. 2261-1 et D. 2231-2 du Code du travail.

Présanse accomplira les formalités nécessaires, afin d'obtenir 
l'extension du présent accord.

Fait à Paris, le 25 janvier 2022
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- Pour le représentant des employeurs :
• PRÉSANSE.

- Pour les Organisations syndicales :

• La Fédération Santé et Sociaux (CFDT),
• La Fédération Française de la Santé, de la Médecine et 

de l’Action Sociale (CFE-CGC),
• La Fédération des Employés et Cadres (CGT-FO),
• Le Syndicat National des Professionnels de la Santé au 

Travail (SNPST).
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